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PREAMBULE 

PREAMBULE 
 

=ÄŻX´º-NX ²ÄŻÄ« ?$­A ? 

Le SCoT et ses évolutions législatives  

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT), 
instauré par la loi Solidarité et Renouvellement 
Urbains (SRU) du 13 décembre 2000, a pour 
objectif de coordonner  et articuler , dans ӃŻX´°JNX
et dans le temps, les différentes politiques 
°ÄMӃ ²ÄX´ Ӄ ⱴX´ ► ӃŻJªⱴ«JzXªX«º TÄ ºX³³ º­ ³XŸ ?J
procédure d'élaboration et son contenu sont 
encadrés par le Code de l'Urbanisme.  

La loi de programmation du 3 août 2009, relative 
► ӃJ ª ´X X« ¯ÄÆ³Xdu Grenelle de 
ӃŻ(«Æ ³­««XªX«ºŵ J °X³ª ´ TX °ӃJNX³
ӃŻX«Æ ³­««XªX«º JÄ N¯Ä³ TX´ °­Ӄ º ²ÄX´
TŻJªⱴ«JzXªX«ºŸ 

Avec les lois Engagement National pour 
ӃŻ(«Æ ³­««XªX«º Ǝ(6(Əŵ C³MJ« ´ªX Xº ,JM ºJº
ƎC,Ə Xº TX 5­TX³« ´Jº ­« TX ӃŻ(N­«­ª X Ǝ25(Əŵ ӃX
SCoT est devenu la "clé de voûte" des documents 
de planification en *³J«NX Xº ӃŻ­Äº Ӄ °³ Æ Ӄⱴz ⱴ °­Ä³
ӃÄººX³ N­«º³X ӃŻⱴºJӃXªX«º Ä³MJ « Xº ӃX N|J«zXªX«º
climatique tout en préservant la biodiversité.   

2J Ӄ­  °­Ä³ ӃŻ NNⱳ´ JÄ 2­zXªX«º Xº Ä« C³MJ« ´ªX
Rénové (ALUR) et la loi d'Avenir pour 
l'Agriculture, l'Alimentation et la Forêt (LAAF) ont 
confirmé cette orientation de fond et ont 
renforcé le rôle du SCoT en tant que document 

intégrateur des différentes politiques nationales 
Xº ³ⱴz ­«JӃX´Ÿ .Ӄ X´º TXÆX«Ä ӃŻÄ« ²ÄX T­NÄªX«º
intégrant les documents de rang supérieur pour 
la planification locale. 

2ŻⱴӃJM­³Jº ­« TÄ ?$­A TX +J´N­z«Xŵ °³X´N³ ºX ӃX
ǐ ªJ³´ ǏǍǎӄŵ ´Ż «´N³ º TJ«´ ӃX NJT³X TX´ Ӄ­ ´ N ºⱴX´
ci-avant.  

La loi portant Evolution du Logement, de 
ӃŻ ªⱴ«JzXªX«º Xº TÄ 6Äªⱴ³ ²ÄX Ǝ(2 6Ə du 
23 novembre 2018 a programmé un nouveau 
cadre pour les SCoT, afin de les rendre moins 
formels et faciliter l eur ª ´X X« ¯ÄÆ³XŸ
2Ż­³T­««J«NX TÄ ǎǓ ¤Ä « ǏǍǏǍ ³XӃJº ÆX ► ӃJ
modernisation des SCoT, T­«º ӃŻX«º³ⱴX X« Æ zÄXÄ³
est intervenue au 1er avril 2021, a introduit des 
mesures transitoires permettant aux SCoT en 
N­Ä³´ TŻⱴӃJM­³Jº ­« ­Ä X« ³ⱴÆ ´ ­« Xº «ŻJÉJ«º °J´
X«N­³X J³³Ⱶºⱴ ӃXÄ³ °³­¤Xº ► NXººX TJºXŵ TŻJ°°Ӄ ²ÄX³
les nouvelles dispositions par anticipation 
(uniquement si ӃŻX«º³ⱴX X« Æ zÄXÄ³ TÄ ?$­Aest 
postérieure à cette date) ou de poursuivre leur 
ⱴӃJM­³Jº ­« ´­Ä´ ӃŻJ«N X« ³ⱴz ªX ¤Ä³ T ²ÄXŸ 

Le Syndicat Mixte du SCoT de Gascogne a choisi 
de finaliser son ?$­A ´­Ä´ ӃŻJ«N X« NJT³X
juridique afin de bénéficier dans les meilleurs 
TⱴӃJ ´ TŻÄ« T­NÄªX«ºde planification  cadre pour 
son territoire.  

 

 

Le SCoT intégrateur ŷ ³ⱳzӃX´ TŻ­°°­´JM Ӄ ºⱴ 
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Le SCoT, un document de planification 
stratégique et un outil de mise en 
cohérence des politiques publiques  

Le SCoT constitue un document de planification 
stratégique à long terme et un projet de 
territoire . Il a pour objet de fixer « les 
­³ X«ºJº ­«´ zⱴ«ⱴ³JӃX´ TX ӃŻ­³zJ« ´Jº ­« TX
ӃŻX´°JNX », de déterminer « les grands équilibres 
entre les espaces urbains et à urbaniser et les 
espaces ruraux, naturels, agricoles et 
forestiers », de définir des objectifs en matière 
de logements, de transports, de développement 
ⱴN­«­ª ²ÄXŵ TX N­ªªX³NXŹ Xº TX TⱴºX³ª «X³
les « espaces naturels, agricoles, forestiers ou 
urbains à protéger ». 

Il n'a pas vocation à définir la destination et 
ӃŻÄ´JzX TX´ ´­Ӄ´ ► ӃJ °J³NXӃӃXŸ .Ӄ TⱴZ « º ӃX NJT³X
général à traduire dans les documents de rang 
 «Zⱴ³ XÄ³ Ǝ;ӃJ«´ 2­NJÄÈ TŻC³MJ« ´ªXŵ NJ³ºX´
N­ªªÄ«JӃX´ŵ ;³­z³JªªX´ 2­NJÄÈ TX ӃŻ,JM ºJºŵ
Plan de MobilitéŹƏ Xº ӃX´ projets 
TŻJªⱴ«JzXªX«ºopérationnel (projets 
TŻJªⱴ«JzXªX«ºde surface plancher supérieur à 
5 ǍǍǍ ªӈŵ JÄº­³ ´Jº ­«´ N­ªªX³N JӃX´ŹƏŸ 

Le SCoT constitue ainsi un outil aux multiples 
dimensions :  

> Une dimension stratégique et politique  : il 
repose sur une vision stratégique et prospective 
► |­³ Ê­« TŻÄ«X Æ «zºJ «X TŻJ««ⱴXs. Il exprime, 
en ce sens, un projet politique visant à organiser 
ou repenser ӃX TⱴÆXӃ­°°XªX«º TŻÄ« ºX³³ º­ ³Xŵ ►
JNN­ª°Jz«X³ ӃX´ TÉ«Jª ²ÄX´ ²Ä  ӃŻJ« ªX«º Xº ►
veiller à la cohérence entre les secteurs qui le 
composent. Des ambitions sont formulées et 
des grands choix de développement sont opérés 
et hiérarchisés au regard de prévisions 
démographiques et économiques et des besoins 
 TX«º Z ⱴ´ °­Ä³ ӃŻJÆX« ³Ÿ 

> Une dimension spatiale et planificatrice  : il 
°³­°­´X Ä«X ´º³Jºⱴz X zӃ­MJӃX TŻJªⱴ«JzXªX«º
TÄ³JMӃX TÄ ºX³³ º­ ³XŸ ᾧºJMӃ X JÄ ³XzJ³T TźÄ«
diagnostic fonctionnel, elle se traduit par 
ӃŻJZZ ³ªJº ­« TX z³J«T´ °³ «N °X´
TŻJªⱴ«JzXªX«º Xº ӃJ Z­³ªJӃ ´Jº ­« TŻÄ« ª­TⱳӃX
TX TⱴÆXӃ­°°XªX«º Xº TŻ­³zJ« ´Jº ­« Tes 
territoires qui guident les différentes politiques 
sectorielles (transports, habitat, développement 
N­ªªX³N JӃŹƏ Xº T­«º ӃX´  ª°JNº´ ´­«º ⱴÆJӃÄⱴ´
sur le plan environnemental.  

> Une dimension règlementaire : le SCoT 
constitue un document règlementaire et un 
cadre de référence qui fixe, entre autres, les 
objectifs territorialisés en matière de logements, 
TX N­«´­ªªJº ­« ⱴN­«­ªX TX ӃŻX´°JNXŵ TX

°³­ºXNº ­« TX´ X´°JNX´ TX M ­T ÆX³´ ºⱴŹIl 
´Ż ª°­´X TJ«´ Ä« ³J°°­³º TX N­ª°Jº M Ӄ ºⱴ JÄÈ
documents de rang inférieur et projets 
TŻJªⱴ«JzXªX«º, conformément au Code de 
ӃŻUrbanisme. 

> Une dimension collective et partenariale  : le 
SCoT renvoie à un processus de travail. Son 
élaboration itérative, concertée et multi -
°J³ºX«J³ JӃX ª­M Ӄ ´X ӃŻX«´XªMӃX TX´ ⱴӃÄ´ Xº TX´
techniciens des territoires concernés, ainsi que 
les Personnes Publiques Associées (État, Région, 
Départements, chambres consulaires, 
intercommunalités compétentes en matière 
TŻ|JM ºJºŵ  Äº­³ ºⱴ´ 8³zJ« ´Jº³ NX´ TX ӃJ
5­M Ӄ ºⱴŹƏŸ C« T JӃ­zÄX X´º ⱴzJӃXªX«º X«zJzⱴ
avec la société civile par le biais de la 
concertation. 
 

La composition du dossier de SCoT 

Le SCoT se compose de trois documents dont le 
contenu est fixé précisément par le Code de 
ӃŻC³MJ« ´ªX :   

> Le rapport de présentation  qui comprend le 
d Jz«­´º Nŵ ӃŻⱴºJº  « º JӃ TX ӃŻX«Æ ³­««XªX«ºŵ
ӃŻJ«JӃÉ´X TX´  «N TX«NX´ TÄ °ӃJ« ´Ä³
ӃŻX«Æ ³­««XªX«º Xº ӃX´ ªX´Ä³X´ ª ´X´ X« ¯ÄÆ³Xŵ
ӃJ ¤Ä´º Z NJº ­« TX´ N|­ Èŵ ӃX´ ª­TJӃ ºⱴ´ TŻJ«JӃÉ´X
TX´ ³ⱴ´ÄӃºJº´ TX ӃŻJ°°Ӄ NJº ­« TÄ ?$­A, le résumé 
non technique et le glossaire (permettant de 
retrouver les définitions et acronymes cités dans 
ӃŻX«´XªMӃX TX´ T­NÄªX«º´Ə. Il constitue à la fois 
un outil de connaissance du territoire et de ses 
X«¤XÄÈŵ Xº Ä« ­Äº Ӄ TX °³­´°XNº ÆX Xº TŻⱴÆJӃÄJº ­«
environnementale. La justification des choix 
permet de comprendre les différentes options 
examinées et ce qui a conduit aux choix opérés 
par les élus. 

> 2X ;³­¤Xº TŻ ªⱴ«JzXªX«º Xº TX
Développement Durables (PADD) qui fixe une 
ambition politique pour le devenir du territoire à 
travers les grands choix stratégiques et les 
­³ X«ºJº ­«´ X« ªJº ⱳ³X TŻJªⱴ«JzXªX«ºŵ
TŻ|JM ºJºŵ TX TⱴÆXӃ­°°XªX«º ⱴN­«­ª ²ÄXŵ TX
Ӄ­ ´ ³´ŵ TX Tⱴ°ӃJNXªX«º´Ź .Ӄ «X ´Ż ª°­´X °J´
juridiquement  aux documents de rang inférieur, 
mais fonde le DOO qui en précise les 
orientations. 

> Le Document TŻ8³ X«ºJº ­« Xº TŻ8M¤XNº Z´
(DOO) qui traduit concrètement les ambitions 
du PADD en objectifs et orientations 
opposables en matière de développement 
ⱴN­«­ª ²ÄX Xº N­ªªX³N JӃŵ TŻ|JM ºJºŵ
TŻⱴ²Ä °XªX«º´ŵ TX Ӄ­NJӃ ´Jº ­« TX´ X´°JNX´ ­Ä
sites naturels à protéger, de projets de 
développementŹ 
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=ÄŻX´º-ce que le PADD ? 

Article L. 141-Ǐ TÄ $­TX TX ӁŹC³MJ« ´ªX : « Le Projet d'Aménagement et de Développement Durables fixe les 
objectifs des politiques publiques d'urbanisme, du logement, des transports et des déplacements, 
d'implantation commerciale, d'équipements structurants, de développement économique, touristique et 
culturel, de développement des communications électroniques, de qualité paysagère, de protection et de mise 
en valeur des espaces naturels, agricoles et forestiers, de préservation et de mise en valeur des ressources 
naturelles, de lutte contre l'étalement urbain, de préservation et de remise en bon état des continuités 
écologiques. En matière de déplacements, ces objectifs intègrent une approche qualitative prenant en compte 
les temps de déplacement ».  

 

2X ;³­¤Xº TŻ ªⱴ«JzXªX«º Xº TX &ⱴÆXӃ­°°XªX«º
Durables (PADD) N­«´º ºÄX ӃŻXÈ°ression 
politique et prospective du projet territorial .  

Pièce maîtresse du SCoT, il définit le 
positionnement, la stratégie et les objectifs 
adaptés au territoire pour orienter le futur à 
travers le DOO ªJ ´ JÄ´´  ► º³JÆX³´ ӃŻX«´XªMӃX
des politiques publiques sectorielles 
développées sur le territoire.  

2X´ Ӄ­z ²ÄX´ TŻJªⱴ«JzXªX«º Tⱴ°J´´ant 
largement les périmètres institutionnels des 
treize intercommunalités concernées, le SCoT 
de Gascogne permet de construire un projet 
commun, de porter collectivement des 
orientations et de renforcer la cohérence des 
politiques publiques à une échelle presque 
départementale.    

Le PADD du SCoT de Gascogne a été élaboré à 
partir du diagnostic partagé du territoi re, de 
ӃŻJ«JӃÉ´X TXs enjeux qui en découlent, des 
réflexions prospectives et de tout le travail de 
réflexion, de débats et de concertation qui a été 
mis en place tout au long de la procédure. De 
«­ªM³XÄ´X´  «´ºJ«NX´ TŻⱴN|J«zX´techniques, 
partenariales et politiques ont , en effet , été 
organisées et ont permis de nourrir la démarche 
et de construire de manière concertée et 
partagée le projet de territoire.   

Différentes questions de fond ont été posées, 
débattues et arbitrées dans ce cadre : quel 
positionnement territorial vis-à-vis des 
nouvelles régions Occitanie et Nouvelle-
Aquitaine, TX ӃŻinterscot du Grand Bassin 
Toulousain, des territoires de SCoT voisins, de 
ӃŻaire métropolitaine toulousaine, des 
agglomérations voisinesŹ ? Quel modèle de 
développement ? Quelle ambition 
démographique ? Quel projet économique ? 
=ÄXӃӃX´ °X³´°XNº ÆX´ X« ªJº ⱳ³X TŻJz³ NÄӃºÄ³X ? 
Quelles ambitions environnementale, 
paysagère et climatique ? Quelles mobilités pour 
demain ? etc. 

Les élus du territoire ne considèrent pas le SCoT 
comme un « simple » outil de planification, mais 
comme un véritable projet global et transversal 
► ªXºº³X X« ¯ÄÆ³XŸ$ŻX´ºpourquoi, le PADD du 
SCoT de Gascogne constitue : 

-  Un projet politique et prospectif  des 
territoires porté par les élus qui permet 
de définir le futur souhaité et 
souhaitable pour le territoire  ► ӃŻ|­³ Ê­«
2040. .Ӄ ´ŻJz º J «´  TX °³ⱴ°J³X³ ӃX
territoire aux  défis de demain en tenant 
compte des tendances observées.  

-  Une vision commune et partagée qui 
tient compte de la diversité des 
territoires, de leurs spécificités, de leurs 
potentiels de développement et qui 
´ŻJ°°Ä X ´Ä³ une identité et des valeurs 
porteusX´ °­Ä³ ӃŻJÆX« ³.  

Les élus du SCoT de Gascogne ont, par ailleurs, 
fait le choix, tel que le permet le Code de 
ӃŻC³MJ« ´ªXŵTŻ «´N³ ³X TX´ Nartographies en 
appui des textes pour accompagner chacune des 
orientations du projet.  Ces cartographies ne font 
apparaitre que les éléments saillants des 
orientations politiques. Elles ne peuvent 
toutefois , à elles seules, résumer le projet 
politique porté par les élus dans le cadre de 
ӃŻⱴӃJM­³Jº ­« TÄ ?$­AŸ 2J N­ª° ӃJº ­« TX´ NJ³ºX´
crée une carte de synthèse par axe, qui fournit, 
TJ«´ Ä«X Æ ´ ­« TŻX«´XªMӃXŵ ӃX´ z³J«TX´ Ӄ z«X´
directrices du projet.
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Défis et ambitions du projet de territoire  

La « ruralité  », une valeur fédératrice 

Le territoire du SCoT de Gascogne, à dominante 
rurale, se caractérise notamment par une 
prégnance des paysages agricoles et de ӃŻJNº Æ ºⱴ
qui en découle, par une organisation maillée et 
multipolaire et par une intensité de la vie sociale 
et associative.  

Cette ruralité constitue un élément identitaire et 
un ӃXÆ X³ Z­³º TŻJºº³JNº Æ ºⱴ ºX³³ º­³ JӃX Xº
dŻJ«N³JzX des populations et des entreprises. 
Elle apparaît ainsi comme une valeur fédératrice 
pour lŻensemble du territoire . $ŻX´º °­Ä³²Ä­ , les 
élus du SCoT de Gascogne souhaitent définir un 
projet affirmant et valorisant cette identité 
rurale, vivante et innovante , support 
TŻJÄº|X«º N ºⱴ Xº TX ²ÄJӃ ºⱴ TX Æ X pour le 
territoire.  Ils entendent en ce sens soutenir 
ӃŻX«´XªMӃX TX´ °³­¤Xº´ŵ ²ÄXӃӃX ²ÄX ´­ º ӃXÄ³
échelle, portant et valorisant cette identité, à 
ӃŻ «´ºJ³ TÄ °³­¤Xº TX ;J³N 6Jturel Régional 
Astarac. 

Les élus souhaitent également inscrire leur 
projet dans le contexte actuel, soumis à de 
fortes transitions, quŻelles soient 
environnementales, sociales, économiques ou 
sociétales, afin TŻX« Ӄ ª ºX³ ӃX´ XZZXº´ et TŻJ´´Ä³X³
la résilience et la pérennité de leur territoire. Le 
changement climatique et ses impacts, au 
°³Xª X³ º º³X TX´²ÄXӃ´ Z zÄ³X ӃŻⱴÆ­ӃÄº ­« TX ӃJ
disponibilité de la ressource en eau, sera ainsi au 
N¯Ä³ TÄ °³­¤Xº TJ«´ un souci de préservation de 
cette ruralité.  

 

Une ambition de développement 
partagée et volontariste  

Les élus du SCoT de Gascogne se projettent  à 
ӃŻ|­³ Ê­« TX´ ǏǍ J«´ ► ÆX« ³ °­Ä³ TⱴZ « ³ Ä«X
ambition de développement volontariste qui 
traduise leur souhait de devenir un territoire 
rural innovant qui ne soit : 

-  Ni une « ³ⱴ´X³ÆX TŻ «T X«´ » qui 
fonctionnerait en autarcie  

-  Ni un territoire sanctuarisé (« sous 
cloche ») qui constituerait le  « poumon 
vert  ƃ TX ӃŻ8NN ºJ« X 

-  Ni un « territoire dortoir  » ► ӃŻ «´ºJ³ TX ӃJ
périphérie de la banlieue de 
ӃŻagglomération toulousaine.   

Les élus souhaitent, ainsi, tirer parti du 
°­´ º ­««XªX«º TŻ «ºX³ZJNX TX ӃXÄ³ ºerritoire 
pour développer les liens avec la Nouvelle-
Aquitaine et renforcer son rôle au sein de la 
nouvelle rⱴz ­« 8NN ºJ« X Xº TX ӃŻJ ³X
métropolitaine toulousaine. Le territoire du 
SCoT de Gascogne doit en effet prendre 
davantage part aux dynamiques régionales, 
métropolitaine s Xº TŻJzzӃ­ªⱴ³Jº ­«´, qui se 
caractérisent par une très forte attractivité 
³ⱴ´ TX«º XӃӃX Xº ⱴN­«­ª ²ÄXŵ X« ´ŻJ°°ÄÉJ«º
notamment sur les polarités extérieures ainsi 
²ÄX ´Ä³ ӃX ³X«Z­³NXªX«º TX ӃJ Æ ӃӃX NX«º³Xŵ N¯Ä³
du département. 

 

Positionnement régional et métropolitain du 
territoire du SCoT de Gascogne 

 

 

Fort de ce nouveau positionnement, les élus du 
SCoT de Gascogne entendent défini r, à travers 
les grands axes du PADD, une stratégie 
territoriale  ²Ä  ´ŻJ°°Ä X ´Ä³ Ä«X JªM º ­« TX
développement volontariste  pour répondre aux 
enjeux économiques, sociaux et 
environnementaux auxquels est confronté le 
territoire.   

A ce titre, ils ambitionnent que :  

-  Le territoire renoue avec la croissance 
Tⱴª­z³J°| ²ÄX °­´ º ÆX ´Ä³ ӃŻX«´XªMӃX
TX´ ´XNºXÄ³´ Xº ´Ż­³zJ« ´X °­Ä³ JNNÄX ӃӃ ³
34 000 habitants  supplémentaires. 

-  Le territoire crée les conditions et mette 
X« ¯ÄÆ³X ӃX´ ª­ÉX«´ °­ur maintenir 
ӃŻⱴ²Ä Ӄ M³X |JM ºJ«º´ Ƅ Xª°Ӄ­  ­M´X³Æⱴ
actuellement (à savoir 2,8 habitants 
pour un emploi X« ª­ÉX««X ► ӃŻⱴN|XӃӃX
du périmètre du SCoT de Gascogne) 
afin de ne pas devenir un territoire 
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PREAMBULE 

« dortoir  » et ainsi répondre aux besoins 
de 10 000 emplois consécutifs à 
ӃŻJNNÄX Ӄ TŻ|JM ºJ«º´Ÿ 

-  Le territoire ´Ż «´N³ ÆX TJ«´ Ä«
changement de modèle pour préserver 
ses ressources, notamment en 
réduisant de 60% sa consommation 
TŻX´°JNX´naturels, agricoles et 
forestiers ► ӃŻ|­³ Ê­« ǏǍǑǍpar rapport à 
ce qui a été observé entre 2010 et 2020 
(avec des jalons intermédiaires de -50% 
en 2030 et -55% en 2035) et en 
´ŻJTJ°ºJ«º JÄ TⱴZ des transitions 
climatique, énergétique 
environnementale et sociétale . 

Cette perspective ambitieuse implique 
ӃŻJªⱴӃ ­³Jº ­« TX´  «Z³J´º³ÄNºÄ³X´ JZ « TŻJ´´Ä³X³
le désenclavement complet dX ӃŻX«´XªMӃX TÄ 
territoire  Xº ӃJ ª ´X X« °ӃJNX TŻÄ«X ´º³Jºⱴz X
TŻJºº³JNº Æ ºⱴ ³ⱴ´ TX«º XӃӃX Xº ⱴN­«­ª ²ÄX ²Ä 
°X³ªXººX TŻX«NӃX«N|X³ Ä«X  «ÆX³´ ­« TX´
tendances socio-démographiques observées sur 
certains secteurs du territoire  (pour parer à la 
déprise observée au sein des secteurs ruraux et 
les plus éloignés des polarités voisines, mais 
aussi aux pressions démographiques observées 
► ӃŻX´º TÄ ºX³³ º­ ³X), tout en préservant la qualité 
de vie et les ressources naturelles du territoire, 
ZJNºXÄ³´ TŻJºº³JNº Æ ºⱴ.  

.Ӄ ´ŻJz º J «´  TX ªXºº³X X« °ӃJNX Ä«X Æⱴ³ ºJMӃX
politique du changement, que ce soit en matière 
de tendance comme en matière de stratégie de 
développement, et qui laisse place à un 
développement cohérent, solidaire, innovant et 
N­ª°ӃⱴªX«ºJ ³X TŻÄ« ´XNºXÄ³ ► Ä«autre. 

.Ӄ N­«Æ X«º JÄ´´  TŻ «ºⱴz³X³ ӃX N|J«zXªX«º TX
ª­TⱳӃX zJ³J«º ´´J«º ӃJ ³ⱴJӃ ´Jº ­« TX ӃŻJªM º ­«
politique et assurant le développement durable 
des territoires dans un contexte de changement 
climatique. 

 

Ambitions de développement du SCoT de Gascogne 
► ӃŻ|­³ Ê­« ǏǍǑǍ 

 

Cette ambition si elle parait importante, 
°X³ªXºº³J TX ³ⱴ°­«T³X ► ӃŻobjectif régional  de 
rééquilibrage du Schéma Régional 
TŻ ªⱴ«JzXªX«º Xº TXDéveloppement Durable 
Xº TŻ(zJӃ ºⱴ TX´ AX³³ º­ ³X´ Ǝ?> &&(AƏ 
TŻ8NN ºJ« Xŵ J³³Ⱶºⱴ X« TⱴNXªM³X ǏǍǎǔ. 

 

Vers une meilleure répartition du 
développement  qui tienne compte des 
spécificités territoriales  

Le territoire étant très vaste, diversifié et 
complexe dans ses caractéristiques comme dans 
ses dynamiques, il requiert la recherche 
TŻⱴ²Ä Ӄ M³X´ŵ TX N­|ⱴ³X«NX Xº TX ´­Ӄ TJ³ ºⱴ´
ºX³³ º­³ JӃX´Ÿ $ŻX´º °­Ä³²Ä­ ŵTJ«´ ӃŻXÈ°³X´´ ­«
de leur stratégie territoriale, les élus du SCoT de 
Gascogne entendent tenir compte des 
spécificités de chaque partie du territoire. 

Ainsi, cette ambition forte et volontariste de 
rupture et de développement est accompagnée 
TŻÄ«Xvolonté partagée de tendre vers une 
ªX ӃӃXÄ³X ³ⱴ°J³º º ­« ºX³³ º­³ JӃX TX ӃŻJNNÄX Ӄ Xº
du développement, accompag«ⱴ TŻÄ« °³ «N °X
TŻⱴ²Ä Ӄ M³X Xº TX zX´º ­« ⱴN­«­ªX TX ӃŻX´°JNX.  

2Ż­M¤XNº Z °­Ä³´Ä Æ par les élus du territoire  ne 
vise pas à homogénéiser et uniformiser le 
TⱴÆXӃ­°°XªX«º ´Ä³ ӃŻX«´XªMӃX TX´ ºX³³ º­ ³X´
diversifiés composant le SCoT de Gascogne. Il 
´ŻJz ºplutôt de moduler les dynamiques et 
ӃŻJªM º ­« projetée à 2040 en les adaptant au 
contexte et aux capacités de chaque secteur.  

  «´ ŵ ӃJ ³ⱴ°J³º º ­« TX ӃŻJNNÄX Ӄ Tⱴª­z³J°| ²ÄX
et économique est envisagée dans une vision de 
cohérence et de solidarité territoriales et répond 
aux objectifs majeurs de polarisation du 
TⱴÆXӃ­°°XªX«ºŵ ´ŻJ°°ÄÉJ«º ´Ä³ ӃX´ N­ªªÄ«X´
structurantes identifiées dans le cadre de 
ӃŻJ³ªJºÄ³X ºX³³ º­³ JӃX ƎNZŸpartie 3.1, p. 65), de 
confortement de la ville centre , de promotion 
TŻÄ« développement raisonné su³ ӃŻest du 
territoire (confronté  à la métropolisation de 
ӃŻJzzӃ­ªⱴ³Jº ­« º­ÄӃ­Ä´J «e) et de 
redynamisation des autres secteurs, notamment 
hyper-ruraux. 
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AXES STRATEGIQUES ET OBJECTIFS DU PADD 

AXES STRATEGIQUES ET OBJECTIFS DU PADD 
 

 

Pour traduire les ambitions portées et affirmées par les élus pour leur ºX³³ º­ ³X ► ӃŻ|­³ Ê­« ǏǍǑǍŵ le PADD 
se décline en trois grands axes : 

- Axe 1 - Un territoire « ressources » qui préserve et valorise ses spécificités territoriales, 
pour répondre au défi de la préservation du cadre de vie et faire face au changement climatique. 

- Axe 2 - Un territoire acteur  de son développement, autant vis-à-vis des dynamiques 
externes que des dynamiques internes, pour répondre aux défis TX ӃŻJºº³JNº Æ ºⱴ Xº TX´
coopérations territoriales . 

- Axe 3 - Un territoire des proximités , accueillant et solidaire, pour garantir la qualité de 
vie et les solidarités territoria les.  

 

 

 
   

Lamothe-Goas 
PPdG©IsabelleSouriment 
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TERRITOIRE RESSOURCES 

 G(ǎ 
A(>>.A8.>(Ƃ >(??8C>$(? ƃ 

 

1.1 ;³ⱴ´X³ÆX³ ӃX´ °JÉ´JzX´ ´Ä°°­³º´ TX ӃŻ TX«º ºⱴ ³Ä³JӃX TÄ ºX³³ º­ ³X 

- Préserver la qualité et la diversité des paysages gersois 
- Protéger et valoriser le patrimoine historique emblématique   
- Accompagner la valorisation du petit patrimoine et des paysages ordinaires 
- Veiller à la qualité paysagère et architecturale des aménagements 

 

1.2 EJӃ­³ ´X³ ӃŻJz³ NÄӃºÄ³X °³ⱴ´X«ºX ´Ä³ ӃX ºX³³ º­ ³X 

- Valoriser la diversité des productions agricoles et des modes de production 
- ;³­ª­ÄÆ­ ³ ӃJ ´º³ÄNºÄ³Jº ­« Xº ӃŻJª°Ӄ Z NJº ­« TŻÄ«X Jz³ NÄӃºÄ³X TX ²ÄJӃ ºⱴ J°°³­Æ ´ ­««J«º

davantage la consommation de proximité et préservant les milieux 

 

1.3 Économiser et optimiser le foncier  

- 5­M Ӄ ´X³ Xº ­°º ª ´X³ ӃŻXÈ ´ºJ«º X« °³ ­³ ´J«º ӃX TⱴÆXӃ­°°XªX«º TJ«´ ӃX º ´´Ä Tⱴ¤► Ä³MJ« ´ⱴ 
- Maîtriser le développement X« N­«ºX«J«º ӃJ T ´°X³´ ­« Xº ӃŻⱴ°J³° ӃӃXªX«º TX ӃŻÄ³MJ« ´Jº ­« 

 

1.4 Sécuriser, préserver, économiser et optimiser la ressource en eau 

-  ªⱴӃ ­³X³ ӃJ ²ÄJӃ ºⱴ TX ӃŻXJÄ Æ ´-à-vis des pollutions de toutes origines 
- Garantir un approvisionnement durable et économe en eau pour tous les usages 

 

1.5 Préserver et valoriser la trame verte et bleue du territoire  

- Préserver et valoriser le patrimoine naturel et la biodiversité 
- Protéger et conforter les milieux aquatiques et humides, supports de la trame bleue 
- Protéger et conforter la trame verte  

 

1.6 Lutter contre le changement climatique, maîtriser les risques et les nuisances 

- Réduire les consommations énergétiques et les émissions de gaz à effet de serre du territoire 
- Développer un territoire à énergie positive  
- Assurer la résilience du territoire face au changement climatique 
- 2 ª ºX³ ӃX´ °­ӃӃÄº ­«´ Xº ӃX´ «Ä ´J«NX´ ► ӃŻX«Æ ³­««XªX«º Xº ªJ º³ ´X³ ӃŻXÈ°­´ º ­« TX´ °X³´­««X´

et des biens
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TERRITOIRE RESSOURCES 

Axe 1 -Territoire « ressources » 

Valoriser les ressources et les spécificités du territoire pour répondre à la préservation du cadre de vie 
et faire face au changement climatique 

 

 

Le territoire du SCoT de Gascogne se caractérise 
par de nombreux atouts et ressources qui 
N­«´º ºÄX«º ӃX´ ´Ä°°­³º´ TŻÄ«X  TX«º ºⱴforte  et 
TŻÄ« NJT³X TX Æ X Jºº³JÉJ«º Xº °³ⱴ´X³Æⱴ. En effet, 
son patrimoine naturel et bâti riche et diversifié, 
ses nombreux attraits paysagers, culturels, 
événementiels et de loisirs, ses produits 
TŻXÈNXӃӃX«NX ► Z­³ºX «­º­³ ⱴºⱴŹ contribuent à en 
faire un territoire incarn ant convivialité et art de 
vivre à la campagne. L'agriculture, par la place 
prédominante qu'elle y occupe, est garante de la 
préservation de ses espaces et de sa mosaïque 
paysagère. 

2X´ °³X´´ ­«´ Ä³MJ «X´ ²Ä  ´ŻXÈX³NX«º ´Ä³ ӃX
territoire, notamment au niveau de ses franges, 
ӃŻévolution tendancielle des systèmes 
TŻXÈ°Ӄ­ ºJº ­« Jz³ N­ӃX et les phénomènes liés au 
changement climatique font cependant porter 
un risque de fragilisation et de dégradation de 
ӃŻX«Æ ³­««XªX«º Xº TX ӃJ ²ÄJӃ ºⱴ TX Æ XŸ 

Pour préserver et valoriser durablement les 
ressources locales et tirer parti des spécificités 
de chaque secteur constitutif du territoire, les 
élus du SCoT de Gascogne placent la 
°³ⱴ´X³ÆJº ­« TX ӃŻX«Æ ³­««XªX«º JÄ N¯Ä³ TX

leur projet de développement. Celui-N  ´ŻJººJN|X
à mettre en avant les atouts patrimoniaux et 
environnementaux dans une perspective de 
préservation et de valorisation qui ne mette pas 
« sous cloche » le territoire mais soit, au 
contraire, support de qualité de vie et potentiel 
dŻJºº³JNº vité et de développement économique 
et territorial.  

Six objectifs stratégiques permettent de 
décliner cette ambition forte :  

- Préserver les paysages supports de 
ӃŻ TX«º ºⱴ ³Ä³JӃX TÄ ºX³³ º­ ³X 

- Valoriser ӃŻJz³ NÄӃºÄ³X °³ⱴ´X«ºX ´Ä³ ӃX
territoire   

- Economiser et optimiser le foncier  

- Sécuriser, préserver, économiser et 
optimiser la ressource en eau  

- Préserver et valoriser la trame verte et 
bleue du territoire  

- Lutter  contre le changement climatique, 
maîtriser les risques et les nuisances. 

 

 

 

Mauroux  
PPdG©IsabelleSouriment 
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TERRITOIRE RESSOURCES 

1.1 Préserver les paysages ́ Ä°°­³º´ TX ӃŻ TX«º ºⱴ ³Ä³JӃX TÄ ºX³³ º­ ³X 

Le territoire du SCoT de Gascogne dispose 
TŻune identité rurale très forte et TŻun cadre de 
vie attrayant  reposant sur la qualité et la 
diversité de ses paysages et de son patrimoine. 
Ceux-ci tendent néanmoins à se dégrader en 
ӃŻJM´X«NX TŻX«º³Xº X« ªJ ´ JÄ´´ sous la pression 
urbaine ou, au contraire, la déprise de certains 
territoires.  

+JzX TŻJºº³JNº Æ ºⱴ ³ⱴ´ TX«º XӃӃXŵ ⱴN­«­ª ²ÄX Xº
touristique, les grands paysages gersois et son 
patrimoine emblématique nécessitent ainsi 
TŻⱵº³X °³ⱴ´X³Æⱴ´ Xº ÆJӃ­³ ´ⱴ´Ÿ 6­« X« ³X´ºXŵ ӃX´
paysages plus « ordinaires » et le petit 
patrimoine vernaculaire participent également à 
ӃŻ ªJzX TÄ ºX³³ º­ ³X Xº JÄ NJT³X TX Æ X TX ´X´
habitants. Leur préservation et leur valorisation 
est donc également indissociable des éléments 
plus emblématiques et passe notamment par un 
travail sur la qualité paysagère des nouveaux 
aménagements.  

 

 

 

    

 Préserver la qualité et la diversité 
des paysages gersois 

Le territoire du SCoT de Gascogne est avant 
tout un territoire rural avec plus de trois quarts 
de ses terres dédiées ► ӃŻJz³ NÄӃºÄ³X. Sa 
campagne est fragmentée, mélangée, morcelée 
avec des paysages agraires formant une 
compilation de lieux, voire de milieux, un 
patchwork de champs et dôagrosystèmes. Cette 
mosaïque paysagère, au caractère identitaire 
marqué, constitue une richesse et une image 
positive pour tout le territoire.  

 

Protéger et valoriser les grands paysages 
gersois   

Le patrimoine paysager du Gers constitue un 
atout important pour le territoire. La qualité de 
ses paysages et leur renommée internationale 
N­«´º ºÄX«º TX´ ZJNºXÄ³´ TŻJºº³JNº Æ ºⱴ
º­Ä³ ´º ²ÄX Xº ³ⱴ´ TX«º XӃӃXŸ $ŻX´º °­Ä³²Ä­ ŵ ӃX´
élus du SCoT de Gascogne souhaitent veiller à la 
préservation et à la valorisation de ces espaces 
remarquables (grands sites TŻ8NN ºJ« X, Sites 
Patrimoniaux Remarquables, sites UNESCO, 
sites inscrits et cӃJ´´ⱴ´ŹƏŸ  Ä-delà de leur 
°³ⱴ´X³ÆJº ­«ŵ  Ӄ ´ŻJz ³J TX ZJ ³X N­««J º³X Xº
partager leurs caractéristiques et leurs valeurs 
pour une meilleure prise en compte dans les 
nouveaux projets TŻJªⱴ«JzXªX«º, y compris en 
matière TŻJºº³JNº Æ ºⱴ ³ⱴ´ TX«º XӃӃX Xº
économique. 

 

Préserver la mosaïque de paysages ruraux  

Attachés à la préservation de la diversité et de 
ӃŻJÄº|X«º N ºⱴ TX´ °JÉ´JzX´ zX³´­ ´, les élus du 
SCoT de Gascogne entendent protéger la 
mosaïque parcellaire des paysages ruraux, en 
particulier des paysages agropastoraux et 
bocageŕ ŵ JÄ¤­Ä³TŻ|Ä  ªX«JNⱴ´ °J³la 
simplification des systèmes de production, la 
spécialisation des exploitations, la régression 
des élevages et la tendance à l'agrandissement 
des parcelles. Une activité agricole diversifiée 
TJ«´ ´X´ °³­TÄNº ­«´ Ǝ► ӃŻⱴN|XӃӃX TÄ territoire 
ªJ ´ JÄ´´  ► ӃŻⱴN|XӃӃX TX N|J²ÄX XÈ°Ӄ­ ºJº ­«Ə
devra ainsi être maintenue sur le territoire.

Miramont -Latour 
PPdG©IsabelleSouriment 
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 Protéger et valoriser le 
patrimoine historique emblématique    

AX³³X TŻ,istoire, le territoire du SCoT de 
Gascogne est profondément attaché à ses 
racines et à son patrimoine. Avec ses six « plus 
beaux villages de France », ses deux grands sites 
TŻ8NN ºJ« Xŵ ´X´ Æ ӃӃX´ Xº °JÉ´ TŻJ³º Xº TŻ| ´º­ ³Xŵ
ses nombreux monuments historiques, ses sites 
classés et inscrits et son petit patrimoine 
vernaculaire, le territoire offre à visiter un 
°Jº³ ª­ «X ³ N|X Xº ÆJ³ ⱴŸ ?­NӃX TX ӃŻ TX«º ºⱴ
culturelle, celui-ci contribue au sentiment 
TŻJ°°J³ºX«J«NX TX´ |JM ºJ«º´ Xº °J³º N °X JÄ
³X«Z­³NXªX«º TX ӃŻJºº³JNº Æ ºⱴ º­Ä³ ´º ²ÄXŸ 

 

Préserver le patrimoine  bâti emblématique et 
les grands édifices patrimoniaux    

Les grands sites emblématiques (Auch, abbaye 
de Flaran, collégiale de La Romieu, chemins de 
Saint-0JN²ÄX´ TX $­ª°­´ºXӃӃXŹƏ JÉJ«º Ä« Jºº³J º
touristique, culturel, historique ou naturel, 
N­«´º ºÄX«º TX´ °­³ºX´ TŻX«º³ⱴX ªJ¤XÄ³X´ ´Ä³ ӃX
ºX³³ º­ ³Xŵ TX´ °­ «º´ TŻJººJN|X Xº TX
rayonnement, bénéfiques pour tout le 
Tⱴ°J³ºXªX«ºŵ ²ÄŻ Ӄ N­«Æ X«T³a de conforter et 
de préserver. 

(« °J³JӃӃⱳӃX TX ӃXÄ³ °³­ºXNº ­«ŵ  Ӄ ´ŻJz ³J TX
chercher à intégrer une approche paysagère 
spécifique autour de ces principaux points 
TŻJºº³J º´ º­Ä³ ´º ²ÄX´Ÿ $X °Jº³ ª­ «X
XªMӃⱴªJº ²ÄX TXÆ³J ZJ ³X ӃŻ­M¤Xº
TŻJªⱴ«JzXªX«º´ JTJ°tés dans le respect de la 
qualité des paysages, notamment concernant 
lŻ «ºⱴz³Jº ­« °JÉ´Jzⱳ³X TX´ ⱴ²Ä °XªX«º´ et du 
bâtiŸ .Ӄ ´ŻJz ³J ⱴzJӃXªX«º TX Tépasser la simple 
logique de préservation en associant des actions 
de valorisation du patrimoine et de 
communication.  

 

Préserver les espaces urbains historiques en 
valorisant les spécificités paysagères et 
architecturales des centres-bourgs  

Les centres-bourgs du territoire  présentent une 
grande diversité de typologies architecturales, 
variables selon leurs localisations, leurs époques 
de construction, leurs matériaux, leurs usagesŹ
Cette richesse patrimoniale et paysagère est 
JÄ¤­Ä³TŻ|Ä  ªX«JNⱴX °J³ ´­«  «JTⱴ²ÄJº ­«avec 
les modes de vie actuels et le développement 
des constructions neuves localisées 
généralement en périphérie des bourgs. Tout en 
répondant aux évolutions de la société et en 
intégrant les nouveaux défis de la transition 

ⱴN­Ӄ­z ²ÄX Xº ⱴ«X³zⱴº ²ÄXŵ  Ӄ ´ŻJz ³J
TŻJNN­ª°Jz«X³ la restauration du bâti ancien 
traditionnel  afin de permettre la réalisation de 
projets capables de prolonger et de valoriser 
ӃŻ| ´º­ ³X J³N| ºXNºÄ³JӃX Ӄ­NJӃX Xº ӃX °Jº³ ª­ «X
urbain existant. Dans les centres historiques, les 
nouveaux projets chercheront, en ce sens, à 
préserver le tissu urbain traditionnel et à 
valoriser ses spécificités. Les matériaux et 
techniques de construction devront également 
être adaptés ► ӃŻ| ´º­ ³X Ӄ­NJӃXpour éviter la 
°X³ºX TŻ TX«º ºⱴ Xº ӃJdégradation des bâtis 
anciens et favoriser leur intégration dans les 
nouvelles constructions. 

  

 Accompagner la valorisation  du 
petit patrimoine  et des paysages 
ordinaires 

 ӃŻⱴNJ³º TX´ °JÉ´JzX´ ³XªJ³²ÄJMӃX´ŵ
spectaculaires et pittoresques, demeurent des 
paysages plus « banals » ²Ä  ´Ż «´N³ ÆX«º JÄ
quotidien comme une habitude. Ces paysages, 
dits « ordinaires », jouent un rôle essentiel dans 
ӃX´ ªJ« ⱳ³X´ TŻ|JM ºX³ŵ ³X°³ⱴ´X«ºent une 
richesse patrimoniale complémentaire et 
constituent un réel intérêt identitaire pour le 
territoire. Les élus du SCoT de Gascogne 
souhaitent considérer et mettre en valeur ces 
éléments plus « ordinaires » qui fondent le 
territoire et auxquels chaque habitant est 
attaché. 

 

Mettre en valeur et préserver les paysages 
ordinaires   

Soumis aux pressions urbaines et aux 
phénomènes cumulés de simplification et de 
spécialisation des productions agricoles (au 
Tⱴº³ ªX«º TX ӃŻⱴӃXÆJzX) Xº TŻⱴӃJ³z ´´XªX«º TX´
parcelles, les paysages ordinaires doivent être 
renforcés dans leurs fonctions paysagères 
structurantes, par le respect et la prise en 
compte de leurs composantes essentielles. Il 
´ŻJz ³Jainsi TŻJNN­³TX³ Ä«X JººX«º ­«
particulière à tous les éléments de nature 
ordinaire et à toutes les composantes de la 
trame bocagère (haies, boisements, bosquets, 
³ ° ´ÉӃÆX´ŵ J³M³X´  ´­Ӄⱴ´ŹƏŸ $XÄÈ-ci devront être 
°³­ºⱴzⱴ´ Xº X«º³XºX«Ä´ TŻÄ« °­ «º TX ÆÄX
paysager, en particulier dans le nord-ouest et 
ӃŻX´ºdu territoire où ces éléments fixes sont 
devenus rares. 
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Valoriser le petit patrimoine vernaculaire  

En complément des dispositifs de protection 
existants pour le patrimoine emblématique, la 
préservation et la valorisation du petit 
patrimoine local, notamment agropastoral et 
domestique (fours, séchoirs, cabanes de 
Æ z«X³­«´ŵ ° zX­«« X³´ŵ N|J°XӃӃX´ŹƏ Xº Ӄ ⱴ ► ӃŻXJÄ
ƎZ­«ºJ «X´ŵ ӃJÆ­ ³´ŵ °­«º´ŵ NJ«JÄÈŵ ª­ÄӃ «´ŹƏ, 
sera recherché en tenant compte de leurs 
caractéristiques architecturales. Ces éléments 
du quotidien doivent être replacés au centre de 
ӃŻ «ºⱴ³Ⱶº °­Ä³ Ӄa valorisation du paysage rural. 
Des actions de sauvegarde et de restauration 
doivent également être encouragées et 
coordonnées afin de limiter leur dégradation et 
de restaurer leurs fonctionnalités dans le cadre 
TŻÄ«X JNº Æ ºⱴ °³­ZX´´ ­««XӃӃX.  

 

 Veiller à la qualité paysagère et 
architecturale des aménagements  

Partant du constat que la qualité des paysages 
gersois ´X Tⱴz³JTX ´­Ä´ ӃJ °³X´´ ­« TŻÄ«
développement urbain pas toujours maîtrisé, les 
élus du SCoT de Gascogne entendent également 
limiter la dégradation en cours, en veillant à la 
qualité paysagère et architecturale des 
«­ÄÆXJÄÈ °³­¤Xº´ TŻJªⱴ«JzXªX«º et de 
construction  (habitat, espaces publics, 
ⱴ²Ä °XªX«º´ŵ JNº Æ ºⱴ´ ⱴN­«­ª ²ÄX´ŹƏ.  

 

Ma º³ ´X³ ӃŻ «ºⱴz³Jº ­«paysagère des nouvelles 
constructions  

Le relief du territoire contribue fortement à la 
mise en valeur du paysage en mettant en scène 
des éléments naturels ou urbains remarquables. 
De nombreux bourgs sont ainsi situés en 
belvédères, sur des promontoires ou des 
coteaux, et leur valeur paysagère tient 
généralement à leur environnement préservé 
²ÄŻ Ӄ ´ŻJz ³J TX °³X«T³X X« N­ª°ºX TJ«´ ӃX´
aménagements à venir. 

Ainsi, au sein de ces paysages vallonnés 
identitaires, les élus du SCoT de Gascogne 
souhaitent maîtriser ӃŻÄ³MJ« ´Jº ­«et 

développer des aménagements paysagers 
harmonieux, en particulier au niveau des points 
hauts et sur les secteurs de crêtes les plus 
sensibles. Une attention particulière sera portée 
à la prise en compte des vues depuis et en 
direction de ces points hauts et à la préservation 
des liens et transitions entre les espaces urbains 
et les espaces cultivés ou de nature. 

 

Promouvoir  une architecture de qualité  

;­Ä³ °³ⱴ´X³ÆX³ ӃŻ TX«º ºⱴ TX´ Æ ӃӃX´ŵ Æ ӃӃJzX´ Xº
M­Ä³z´ ªJ³²ÄXÄ³´ TX ӃŻ TX«º ºⱴ °Jº³ ª­« JӃX
gasconne, les élus du SCoT de Gascogne 
souhaitent améliorer la qualité architecturale et 
ӃŻ «´X³º ­« °JÉ´Jzⱳ³X TX´ «­ÄÆXӃӃX´
constructions et des nouveaux projets 
TŻJªⱴ«JzXªX«º ƎÊ­«X´TŻ|JM ºJº ­ÄTŻJNº Æ ºⱴ´
économiques, entrées de ville, installations de 
production  TŻⱴ«X³z X´ ³X«­ÄÆXӃablesŹ). Il 
´ŻJz ³Jŵ X« NX ´X«´ŵ TX °³ⱴ´X³ÆX³les marqueurs 
du territoire dans les nouvelles constructions via 
notamment ӃJ °³ ´X X« N­ª°ºX TX ӃŻJ³N| ºXNºÄ³X
locale dans les documents de planification 
ƎZ­³ªX´ Ä³MJ «X´ŵ ªJºⱴ³ JÄÈŹƏŸ 

 

Aménager les entrées de ville et maîtriser 
ӃŻJZZ N|JzX °ÄMӃ N ºJ ³X 

2X´ Ê­«X´ TŻJNº Æ ºⱴ´ŵ ӃŻXª°³ ´X TX´ Ê­«X´
N­ªªX³N JӃX´ ­Ä X«N­³X ӃŻJZZ N|JzX °ÄMӃ N ºJ ³X
qui prolifère, contribuent à disqualifier et 
banaliser les entrées de ville, passages obligés 
pour accéder aux centres anciens. Leurs 
aménagements, souvent négligés et peu 
qualitatif s, ont ainsi un impact important sur le 
territoire, son image, son environnement, sa 
perception ainsi que son attractivité. Aussi, les 
élus du SCoT de Gascogne souhaitent travailler 
► ӃXÄ³ ³X²ÄJӃ Z NJº ­« Xº ªXºº³X X« ¯ÄÆ³X TXs 
opérations plus qualitatives. 

Tout en permettant le développement 
touristique et la valorisation des produits locaux 
zX³´­ ´ŵ ӃŻJZZ N|JzX °ÄMӃ N ºJ ³X TXÆ³J ⱴzJӃXªX«º
être maîtrisé, notamment dans les secteurs les 
plus remarquables. 

 

Gimont  
PPdG©IsabelleSouriment 

 

Auch 
©AUAT 
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1.2 Valoriser ӃŻagriculture présente sur le territoire  

 

Alliant préservation du cadre de vie et des 
paysages et maintien de la vitalité des territoires, 
ӃŻJz³ NÄӃºÄ³X N­«´º ºÄX Ä«X Z­³NX Xº Ä«X JNº Æ ºⱴ
économique primordiale pour le territoire du 
SCoT de Gascogne. Elle joue un rôle stratégique 
à long terme en ªJº ⱳ³X TŻJӃ ªX«ºJº ­« TX´
°­°ÄӃJº ­«´ Ǝ´ⱴNÄ³ ºⱴ TŻJ°°³­Æ ´ ­««XªX«ºŵ
qualité, proximité). Les élus entendent, à travers 
le SCoT, réaffirmer ce rôle fondamental de 
ӃŻJz³ NÄӃºÄ³X °­Ä³ ӃXterritoire  et conforter le 
dynamisme de cette activité, tout en permettant 
de continuer à structurer une agriculture de 
qualité ³X´°XNºÄXÄ´X TX ӃŻX«Æ ³­««XªX«º Xº TX
ӃŻ TX«º ºⱴ ³Ä³JӃXŸ 

 

 

 

 

 Valoriser la diversité des 
productions  agricoles et des modes de 
production  

2ŻJz³ NÄӃºÄ³Xoccupe une place prépondérante 
´Ä³ ӃŻX«´XªMӃX TÄ ºX³³ º­ ³X TÄ ?$­A de 
Gascogne, tant au niveau de son occupation (les 
trois quarts de sa superficie), de ses paysages 
Jz³ N­ӃX´ ²ÄŻX« ªJº ⱳ³X TŻⱴN­«­ª Xŵ TŻXª°Ӄ­ ´ 
­Ä TŻX«¤XÄÈ X«Æ ³­««XªX«ºJÄÈ ou sociaux.  

Les élus du SCoT de Gascogne attachent de 
ӃŻ ª°­³ºJ«NX ► NX ²ÄX ӃŻJz³ NÄӃºÄ³X ´­ º
particulièrement présente dans le projet du 
territoire et souhaite nt ´­ÄºX« ³ ӃŻX«´XªMӃX TX´
filières agricoles locales (céréaliculture, 
viticulture, polyculture -ⱴӃXÆJzXŵ ªJ³J N|JzXŹƏ 
et la diversité des systèmes de production 
agricole. Les filières de qualité et à forte valeur 
ajoutée seront, en outre, plus particulièrement 
mises en avant. 

 

Préserver la diversité des productions agr icoles  

2X º ´´Ä Jz³ N­ӃX «ŻX´º °J´  TX«º ²ÄX Xº
|­ª­zⱳ«X ´Ä³ ӃŻX«´XªMӃX TÄ ºX³³ º­ ³X ªJ ´, à 
ӃŻ «´ºJ³ TX ӃJ zⱴ­z³J°| X Xº TX´ °JÉ´JzX´ŵ  Ӄ X´º
pluriel (grandes cultures, vignobles, élevages, 
maraîchage, productions de semences, 
arboriculture , plantes aromatiques et 
médicinales...). Néanmoins, son rôle dans le 
paysage et les pressions que ces terres subissent 
T ZZⱳ³X«º TŻÄ« ´XNºXÄ³ ► Ä« JÄº³X Xº «ⱴNX´´ ºX«º
des accompagnements différenciés.  

.Ӄ ´ŻJz ³J, en ce sens, de préserver la diversité des 
terres à usage agricole garantissant la pérennité 
des différentes filières de production. .Ӄ ´ŻJz ³Jŵ
plus particulièrement, de préserver les secteurs 
Tⱴ¤► ⱴ²Ä °ⱴ´ TŻÄ« ´É´ºⱳªX TŻ ³³ zJº ­« Xºles 
espaces agricoles sous signe de qualité 
( °°XӃӃJº ­« TŻOrigine Contrôlée, Appellation 
TŻOrigine Protégée, Indication Géographique 
Protégée, Agriculture BiologiqueŹƏŸ C«X
attention particulière sera également portée aux 
filières de qualité en développement à haute 
valeur ajoutée, supports TŻ ««­ÆJº ­«Ÿ
L'encouragement des filières à amplifier leurs 
positionnements sur la qualité et la valeur 
ajoutée sera, en outre, plus particulièrement 
mise en avant, notamment via les équipements 
que le territoire pourra préserver ou développer 
au service de cette stratégie. 

©AUAT 
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Tenir compte des besoins techniques agricoles 
°­Ä³ Ӄ ª ºX³ ӃX´ N­«ZӃ º´ TŻÄ´JzX´ 

Au-delà de la préservation des terres agricoles, 
les créations et extensions des bâtiments 
agricoles, des sièges et des ´ ºX´ TŻXÈ°Ӄ­ ºJº ­«
doivent être permis pour ²ÄŻ Ӄ´ ´­ X«º JTJ°ºⱴ´
JÄÈ °³Jº ²ÄX´ JNºÄXӃӃX´ Xº ZÄºÄ³X´ TX ӃŻJNº Æ ºⱴŸ
Ceux-ci devront être réalisés en articulation 
avec les autres enjeux environnementaux et 
paysagers. .Ӄ N­«Æ X«T³J J «´  TŻassurer le bon 
fonctionnement des différents usages et 
TŻéviter les conflits potentiels entre les 
développements urbains et agricoles. Dans un 
contexte où les exploitations sont de plus en 
plus grandes, il est également important 
TŻJ´´Ä³X³ Ä« Jªⱴ«JzXªX«º TÄ ºX³³ º­ ³X ²Ä 
puisse tenir compte des circulations agricoles et 
Ӄ ª ºX³ ӃX ª­³NXӃӃXªX«º Xº ӃŻX«NӃJÆXªX«º TX´
ºX³³J «´ Jz³ N­ӃX´Ÿ .Ӄ ´ŻJz ³J ⱴzJӃXªX«º TX
travailler à des limites entre espaces urbains et 
espaces agricoles qualitatives et aisément 
identifiables.  

 

(«³JÉX³ ӃJ ³ⱴz³X´´ ­« TX ӃŻⱴӃXÆJzX Xº ZJÆ­³ ´X³
un élevage de qualité  

Depuis les années 1970, le département du 
+X³´ŵ Xº «­ºJªªX«º ӃŻ ´ºJ³JNŵ ´ÄM º Ä«Xlégère 
déprise, mais surtout un recul significatif de 
ӃŻⱴӃXÆJzXŵ JÄ °³­Z º TX´ °³­TÄNº ­«´ ÆⱴzⱴºJӃX´Ÿ 
Ainsi, sur le territoire du SCoT de Gascogne, 
ӃŻⱴӃXÆJzX X´º TXÆX«Ä ªJ³z «JӃ TJ«´ NX³ºJ «´
secteurs et «Żoccupe désormais une place 
³X°³ⱴ´X«ºJº ÆX ²ÄŻJÄ ?ÄT Xº ► ӃŻ8ÄX´ºŸ $XººX
ⱴÆ­ӃÄº ­« TX ӃŻⱴӃXÆJzX X«º³J «X TX´
bouleversements sur les paysages et les milieux 
naturels (disparition du bocage, fermeture des 
paysages, perte de biodiversité) et soulève des 
 «²Ä ⱴºÄTX´ ´Ä³ ӃŻJÆX« ³ TX ӃŻJNº Æ ºⱴ ƎT ZZ NÄӃºⱴ TX
reprises). Cette fragilité est encore augmentée 
JÆXN ӃX´ N|­ È TŻX«º³X°³ ´X´ TX ZJ ³X ⱴÆ­ӃÄX³
leurs offres en les adaptant aux évolutions 
sociétales. 

Sensibles à ces évolutions, les élus du SCoT de 
Gascogne souhaitent maintenir cette activité 
traditionnelle, adaptée au profil du territoire, et 
enrayer sa régression en soutenant le système 
de polyculture-ⱴӃXÆJzX Xº ӃŻJNº Æ ºⱴ Jz³­-
pastorale (maintien des zones dites défavorisées 
dans le cadre des règles de la Politique Agricole 
Commune). Son maintien constitue un enjeu 
ªJ¤XÄ³ °­Ä³ ӃŻJz³ NÄӃºÄ³X Xº ӃŻ TX«º ºⱴ TÄ
territoire gersois, mais aussi pour toute la 
collectivité. La préservation des prairies et des 
éléments bocagers qui les accompagnent (haies, 
arbres épars, bosquets, mares...) est souhaitée 

car ils jouent un rôle primordial tant en termes 
de biodiversité que de valorisation des terres, de 
conservation des sols, de qualité des eaux et des 
paysages. 

 

S­ÄºX« ³ ӃŻJÆ NÄӃºÄ³X TX ²ÄJӃ ºⱴ 

Depuis les années 1970, avec le développement 
des grandes cultures et de la céréaliculture, la 
°³­TÄNº ­« JÆ N­ӃX ´ŻX´º ´º³ÄNºÄ³ⱴX ƎÆ­ӃJ ӃӃXs 
fermières, palmipèdes grasŹ), mais a disparu de 
certaines exploiºJº ­«´Ÿ  Ä¤­Ä³TŻ|Ä ŵ ӃŻJÆ NÄӃºÄ³X
TX ²ÄJӃ ºⱴ ´ŻX´º  ª°­´ⱴX ºJ«º X« N ³NÄ º´ N­Ä³º´ 
de proximité ²ÄŻX« Z Ӄ ⱳ³Xs longues. Néanmoins, 
lX´ ªX´Ä³X´ TŻJMJººJzXs préventifs massifs, 
depuis 2015, pour lutter contre la propagation 
du virus « influenza aviaire » ont eu des 
conséquences économiques lourdes et ont 
remis en cause la pérennité de certains ateliers. 

Les élus entendent maintenir cette filière et 
poursuivre sa structuration. Pour ce faire, ils 
souhaitent valoriser les savoir-faire locaux qui 
contribuent à la notoriété du territoire sur le s 
plans nationaux et internationaux , en soutenant 
les productions sous signe de qualité et les 
différents modes de valorisation et de 
commercialisation, en circuits courts (vente à la 
ferme, réseau J³º ´J«JӃŵ ªJ³N|ⱴ JÄ z³J´ŹƏ, mais 
aussi en filières longues en positionnant le 
territoire sur des marchés rémunérateurs.  

 

 Promouvoir la structuration et 
lŻJª°Ӄ Z NJº ­« TŻÄ«X Jz³ NÄӃºÄ³X TX
qualité approvisionnant davantage la 
consommation de proximité  et 
préservant les milieux 

Valoriser et pérenniser durablement la filière 
agricole passe aussi par la création de valeur 
ajoutée. Dans ce cadre, les élus du SCoT de 
Gascogne incitent JÄ TⱴÆXӃ­°°XªX«º TŻÄ«X
agriculture plus raisonnée en soutenant les 
filières de qualité et de proximité , en appuyant 
la poursuite des transitions des systèmes de 
production, à travers, par exemple, la poursuite 
des efforts engagés en matière de lutte contre 
ӃŻⱴ³­´ ­« des sols. Un équilibre spécifique entre 
préservation des espaces et des ressources 
naturels et maintien des espaces agricoles devra, 
dès lors, être favorisé via ӃŻⱴÆ­ӃÄº ­« TXs 
°³Jº ²ÄX´ Jz³ N­ӃX´ŵ TŻ­³X´ Xº Tⱴ¤► X« ¯ÄÆ³X ´Ä³
le territoire.  La mise au point localement de 
voies techniques adaptées pour déployer une 
agriculture dite de conservation des sols 
constitue vis-à-vis de ces enjeux, un levier 
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essentiel à mobiliser. Enfin, une valorisation des 
services environnementaux rendus par 
ӃŻJz³ NÄӃºÄ³X TXÆ³J Ⱶº³X X«N­Äragée sur le 
ºX³³ º­ ³X ƎXJÄŵ J ³ŵ M ­T ÆX³´ ºⱴŵ °JÉ´JzX´ŹƏŸ 

 

Soutenir les productions de qualité  

2ŻJz³ NÄӃºÄ³X T­ º, JÄ¤­Ä³TŻ|Ä , à la fois produire 
plus pour répondre aux besoins alimentaires et 
non alimentaires et produire mieux pour 
préserver les ressources naturelles et satisfaire 
les enjeux environnementaux, climatiques, 
sanitaires et sociétaux. Face à ce double défi, les 
élus du SCoT de Gascogne entendent veiller au 
bon équilibre entre les productions tout en 
favorisant des pratiques agricoles plus 
raisonnées et en veillant à promouvoir une 
gestion patrimoniale des ressources naturelles. 

LX Tⱴ°Ӄ­ XªX«º TŻÄ«e agriculture dite de 
conservation des sols constitue, vis-à-vis de ces 
enjeux, un levier essentiel à mobiliser. A celui-ci 
s'ajoute les systèmes de production de qualité, 
en filières courtes ou longues, les filières à valeur 
ajoutée (filières biologiques, productions sous 
signes officiels de qualité et d'origine, 
certifications Haute Valeur 
(«Æ ³­««XªX«ºJӃXŹƏŵ ²Ä  TXÆ³­«º Ⱶº³X
encouragées sur le territoire et valorisées 
économiquement. 

 

Structurer et développer les circuits courts de 
proximité et diversifier les activités   

P­Ä³ ³X«Z­³NX³ ӃŻJz³ NÄӃºÄ³Xdans sa composante 
économique, les élus du SCoT de Gascogne 
souhaitent pérenniser et favoriser durablement 
les filières agricoles en misant sur leur évolution, 
leur valorisation et leur structuration  
(«­ºJªªX«º X« ´­ÄºX«J«º ӃŻ ««­ÆJº ­« et 
ӃŻXÈ°ⱴ³ ªX«ºJº ­«), mais aussi en misant sur la 
diversification des activités des exploitations 
agricoles, tout en évitant une spécialisation du 
ºX³³ º­ ³X JÄº­Ä³ TŻÄ« ⱴÆX«ºJ Ӄ º³­° ³X´º³X «º TX
productions. A ce titre, les projets développant 
les relations marchandes et sociales entre 
espaces agricoles et urbains et visant à 
promouvoir le patrimoine rural et les savoir-faire 
locaux seront encouragés (tourisme vert, 
transformation des produits et vente à la ferme, 
activités pédagogiques et culturelles, ventes 
directes et circuits de proximité , mais aussi 

Projets Alimentaires Territoriaux en lien avec les 
collectivités territorialesŹƏŸEn particulier, il 
´ŻJz ³J TX ÆX ӃӃX³à articuler ӃŻéconomie des 
grandes filières avec celles des filières locales, 
tout en structurant durablement 
ӃŻJ°°³­Æ ´ ­««XªX«º TX °³­È ª ºⱴ TX ӃJ
restauration hors domicile (publique et privée), 
les circuits courts, les services et 
ӃŻencouragement à la valorisation des déchets 
agricoles. Enfin, il conviendra de doter le territoire 
X« ªJº ⱳ³X TŻ­Äº Ӄ´ TX º³J«´Z­³ªJº ­«
agroalimentaire et de solutions logistiques, 
incontournJMӃX´ °­Ä³ TⱴÆXӃ­°°X³ ӃŻJӃ ªX«ºJº ­« TX
proximité (cf. orientation 2.2, p. 44). Dans le même 
sens, une sensibilisation des habitants du territoire 
´ŻJÆⱳ³X «ⱴNX´´J ³X JZ « TX TⱴÆXӃ­°°X³ ӃX´ ³ⱴZӃXÈX´
de consommation alimentaire de proximité. 

 

Lutter contre ӃŻⱴ³­´ ­« des sols  

2ŻX«´XªMӃX TÄ ºX³³ º­ ³X X´º ªJ³²Äⱴ °J³ Ä«X
Z­³ºX ´X«´ M Ӄ ºⱴ ► ӃŻⱴ³­´ ­«des sols qui se traduit 
Ӄ­³´ TŻⱴ° ´­TX´ °ӃÄÆ XÄÈ °J³ TX´ ³Ä ´´XӃӃXªX«º´
et des coulées de boues provoquant 
régulièrement des dégâts importants sur les 
infrastructures, les équipements publics et 
privés et les terres agricoles et entraînant la 
dégradation de la qualité des eaux et des milieux 
aquatiques. Dans un contexte de typologies de 
sols accentuant cette vulnérabilité (qualité, 
structure du sol), cX °|ⱴ«­ªⱳ«X X´º TŻJÄºJ«º
plus marqué sur les terrains à fortes pentes ou 
sur les secteurs de grandes cultures où les 
infrastructures agro-écologiques tendent à 
disparaître.   $X ³ ´²ÄX ÆJ X«N­³X ´ŻJNN³­ître avec 
le changement climatique. 

Face à la récurrence de ce phénomène, les élus 
du SCoT de Gascogne ́ ­Ä|J ºX«º ´Ż «ÆX´º ³ Xº
poursuivre les efforts engagés en matière de 
ӃÄººX N­«º³X ӃŻⱴ³­´ ­« TX´ ´­Ӄ´ X« °J³ºX«J³ Jº
JÆXN ӃX´ JNºXÄ³´ TÄ ºX³³ º­ ³XŸ .Ӄ ´ŻJz ³J, TŻÄ«X
part, en lien avec le monde agricole, de valoriser 
et soutenir les solutions agro-écologiques 
ZJÆ­³JMӃX´ ► ӃJ ӃÄººX N­«º³X ӃŻⱴ³­´ ­« (pratiques 
culturales et aménagements parcellaires, 
ⱴӃⱴªX«º´ Ӄ «ⱴJ ³X´ŹƏ et plus largement de 
sécuriser la transition de systèmes de 
production vers une agriculture de conservation 
des sols, en priorité dans les secteurs les plus 
sensibles (Zones Soumises à des Contraintes 
EnvironnementalesŹ). 

 

 

©AUAT 
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1.3 Économiser et optimiser  le foncier

Entre 2010 et 2020, ce sont 2 592 hectares 
TŻX´°JNX´ «JºÄ³XӃ´, agricoles et forestiers qui ont 
été artificialisés ► ӃŻⱴN|XӃӃX TÄ ºX³³ º­ ³X TÄ ?$­A
de Gascogne (soit 259 hectares par an en 
moyenne). Pour répondre à leur ambition de 
développement démographique et économique, 
º­Äº X« °³X«J«º ӃJ ªX´Ä³X TX ӃŻX«¤XÄ
environnemental, les élus du SCoT de Gascogne 
°­Ä³´Ä ÆX«º ӃŻ­M¤XNº Z TŻÄ« °³­¤Xº TX ºX³³ º­ ³X
économe en espace et en foncier. Pour ce faire, 
ils visent un changement de modèle de 
développement axé sur une réduction de 60% 
de la N­«´­ªªJº ­« TŻX´°JNXs naturels, 
agricoles et forestiers ► ӃŻ|­³ Ê­« ǏǍǑǍ, par 
rapport à la décennie 2010-2020. Ainsi, c'est un 
maximum de 2 073 ha qui seraient susceptibles 
d'être soustraits aux espaces agro-naturels sur 
vingt ans, équivalent à 104 hectares en 
moyenne par an. 

Pour atteindre un tel objectif, les élus souhaitent 
´Ż «´N³ ³X TJ«´ Ä«X º³J¤XNº­ ³X T­«ºle premier 
jalon est une réduction de 50% de la 
consommation TŻX´°JNX´ «JºÄ³XӃ´ŵ Jz³ N­ӃX´ Xº
forestiers à horizon 2030 et le second une 
réduction de 55% à horizon 2035. 

Pour y parvenir, les élus du SCoT de Gascogne 
entendent orienter en priorité le 
développement dans le tissu urbain existant en 
remobilisant et en optimisant les enveloppes 
urbaines actuelles des bourgs et hameaux, tout 
en favorisant la polarisation des centres-bourgs. 
En outre et dans le même objectif, ils entendent 
maîtriser les extensions urbaines en contenant 
ӃJ T ´°X³´ ­« Xº ӃŻⱴ°J³° ӃӃXªX«º TX ӃŻÄ³MJ« ´Jº ­«Ÿ 

A­Äº NXӃJ °X³ªXºº³J TŻX«ºJªX³ Ä« «­ÄÆXӃ
aménagement en changeant de paradigme tout 
en favorisant un développement répondant aux 
besoins réels actuels et futurs des populations. 

 

 

 5­M Ӄ ´X³ Xº ­°º ª ´X³ ӃŻXÈ ´ºJ«º
en priorisant le développement dans le 
tissu déjà urbanisé 

Favoriser le renouvellement  urbain, le 
changement TŻÄ´JzX Xº ӃX Nomblement  des 
dents creuses 

Afin de limiter au maximum la consommation 
des espaces naturels, agricoles et forestiers, les 
élus du SCoT de Gascogne promeuvent un 
développement urbain au sein des tissus déjà 
constitués. La mutation du tissu urbain 
(renouvellement urbain, comblement des dents 
N³XÄ´X´ŹƏŵ É N­ª°³ ´ °­ur les activités 
économiques ou commerciales, sera, dès lors, 
privilégiée par rapport aux extensions urbaines.  

.Ӄ ´ŻJz ³J J «´  TX ³XN­«´º³Ä ³X ӃJ Æ ӃӃX ´Ä³ XӃӃX-
ªⱵªX X« °X³ªXººJ«º ӃX´ N|J«zXªX«º´ TŻÄ´JzX´ŵ
ӃX´ Tⱴª­Ӄ º ­«´ŵ ӃŻⱴÆ­ӃÄº Æ ºⱴ TX´ Z­³ªX´
(surélⱴÆJº ­«ŹƏ Xº ӃŻ ««­ÆJº ­« J³N| ºXNºÄ³JӃXŵ
tout en respectant les spécificités locales. Les 
divisions parcellaires dans le tissu urbain 
existant seront encouragées tout en les 
organisantŵ Xº ӃŻ­°º ª ´Jº ­« TX ӃŻXÈ ´ºJ«º ´X³J
recherchée en mobilisant les friches et délaissés 
Ä³MJ «´Ÿ 2X´ ªX´Ä³X´ TŻⱴN­«­ª X Z­«N ⱳ³X
pourront consister à réutiliser ou réadapter, le 
bâti vacant ou sous-utilisé préférentiellement à 
la construction de bâtiments neufs en extension, 
²ÄŻ Ӄ ´ŻJz ´´X TX Ӄ­zXªX«º´ŵ TX M◄º ªX«º´
TŻJNº Æ tés, de commerces, TŻⱴ²Ä °XªX«º´ ou de 
bâtiments agricoles. Pour mener à bien 
ӃŻX«´XªMӃX TX NX´ JNº ­«´ŵ Ä« º³JÆJ Ӄ ´X³J ►
X«zJzX³ JÆXN ӃX´ ´X³Æ NX´ TX ӃŻ ³N| ºXNºX TX´
Bâtiments de France pour les secteurs soumis à 
leur avis. Toutes ces solutions pour mobiliser 
ӃŻXÈ ´ºJ«º ´­«º JÄºJ«º TŻ­NNJ´ ­« TX ÆJӃ­³ ´X³ ӃX
patrimoine oublié ou de programmer des 
opérations neuves sur des sites déjà équipés 
Ǝ³ⱴ´XJÄÈŵ ´X³Æ NX´ŹƏ Xº M X« °­´ º ­««ⱴ´Ÿ (ӃӃX´
contribuent à la revitalisation des bourgs et au 
confortement des c¯Ä³´ TX´ Æ ӃӃX´ŵ É N­ª°³ ´
des plus petites. 

 

Revitaliser les centres-bourgs et remobiliser le 
bâti existant et vacant   

La valorisation du bâti existant, la reconquête 
des logements ou locaux vacants, la 
dynamisation des centres anciens constituent 
des priorités fortes portées par les élus du SCoT 
de Gascogne. Elles sont indispensables non 
seulement à un modèle de développement ©AUAT  
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durable, respectueux des fonctions naturelles et 
agricoles et économe en ressources de toutes 
natures, mais également au confortement des 
villes et bourgs structurants et donc à la 
préservation du niveau de service à la 
population et de la qualité de vie. Cela peut 
passer par la réhabilitation du patrimoine bâti ou 
ӃJ ӃÄººX N­«º³X ӃŻ «´JӃÄM³ ºⱴ Xº ӃJ °³ⱴNJ³ ºⱴ
énergétique, la dédensification (fusion 
TŻJ°°J³ºXªX«º´ °­Ä³ Ä«X °ӃÄ´ z³J«TX ´Ä³ZJNX
habitable ou, inversementŵ Tⱴª­Ӄ º ­« TŻÄ« N¯Ä³
TŻ Ӄ­º °­Ä³zJz«X³ X« ӃÄª «­´ ºⱴƏŵ ӃŻJTⱴ²ÄJº ­«
des besoins contemporains avec le bâti ancien 
(l'isolation thermique et phonique ou la qualité 
 «ºⱴ³ XÄ³X TŻÄ« Ӄ­zXªX«º °J³ XÈXª°ӃXƏ ­Ä ӃJ ª ´X
X« ÆJӃXÄ³ TŻX´°JNX´ °ÄMӃ N´ Xº TX ӃJ «JºÄ³X X«
ville. 

 

 Maîtriser le dévelo ppement en 
contenant la dispersion et 
ӃŻⱴ°J³° ӃӃXªX«º TX ӃŻÄ³MJ« ´Jº ­« 

Les dix dernières années ont été marquées par 
ӃŻⱴºJӃXªX«º Ä³MJ « TX´ Æ ӃӃX´, de leurs périphéries 
proches et maintenant lointaines. Cette 
N­«´­ªªJº ­« TŻX´°JNX «ŻX´º °J´ Ä« Z­³ªX ´Ä³
le territoire du SCoT de Gascogne, selon les 
secteurs géographiquesŸ 2ŻX´°JNX Ä³MJ « ´ŻX´º
ainsi installé sur des secteurs plus ou moins 
´X«´ MӃX´ TŻÄ« °­ «º TX ÆÄX °JÉ´JzX³ ƎÊ­«X´ TX
crêtes, entrées de villesŹ), des risques naturels 
(vallées inondables des principaux cours 
TŻXJÄŹ), dans des espaces agricoles de bonne 
valeur agronomique, ou au détriment des 
espaces naturels (boisements, zones humidesŹƏŸ
Cette urbanisation croissante a eu également 
pour conséquence une imperméabilisation plus 
importante des sols et le développement de 
réseaux et infrastructures toujours plus 
complexes et coûteux pour les collectivités 
territoriales.  

 

Polariser et densifier au sein des communes 
structurantes  

Afin de zJ³J«º ³ Xº ³X«Z­³NX³ ӃX´ ⱴ²Ä Ӄ M³X´ŵ TŻÄ«X
°J³ºŵ JÄ ´X « TX ӃŻJ³ªJºÄ³X ºX³³ º­³ JӃXŵ Xº TŻJÄº³X
part, entre les espaces urbains, agricoles et 
naturels, les élus du SCoT de Gascogne 
entendent polariser ӃŻÄ³Manisation nouvelle au 
sein des communes structurantes du territoire 
 TX«º Z ⱴX´ TJ«´ ӃX NJT³X TX ӃŻJ³ªJºÄ³X
territoriale  (cf. orientation 3.1, p. 65). Ce 
développement sera, en outre, priorisé selon le 
« ÆXJÄ TŻJ³ªJºÄ³X des communes, tout en 
répondant au principe retenu par les élus visant 

► °X³ªXºº³X ► º­Ä´ ӃX´ ºX³³ º­ ³X´ TŻX«Æisager un 
développement, aussi mesuré soit-il. 

Par ailleurs, si de nouveaux secteurs 
TŻÄ³MJ« ´Jº ­« Tevaient être envisagés (en sus 
dŻopérations de renouvellement urbain et de 
réhabilitation ), leur ouverture devra être 
anticipée et phasée dans les documents 
TŻÄ³MJ« ´ªX Ӄ­NJÄÈ. Ceux-ci devront être 
localisés en priorité au niveau des communes 
structurantes du territoire . Les extensions 
urbaines (résidentielles et économiques) se 
feront  en continuité du tissu urbain existant, en 
promouvant de nouvelles formes TŻÄ³MJ« ´Jº ­«
plus compactes, plus denses et moins 
consommatrices de foncier, tout en proposant 
une offre diversifiée répondant aux attentes des 
habitants et des entreprises. Enfin, il conviendra 
de minimiser le développement des nouvelles 
constructions le long des voies et de lutter 
contre le phénomène de linéarisation.  

 

Maîtriser le développement des zones 
TŻJNº Æ ºⱴ´ ⱴN­«­ª ²ÄX´ Xº TX´ Ê­«X´
commerciales  

 Z « TX Ӄ ª ºX³ ӃJ N­«´­ªªJº ­« TŻX´°JNX
associée aux activités économiques et 
commerciales, les élus du SCoT de Gascogne 
souhaitent favoriser le développement de ces 
activités au sein des tissus urbains (zones en 
ªÄºJº ­«ŵ Z³ N|X´ŵ TX«º´ N³XÄ´X´ŹƏŵ °X³ªXººJ«º
par ailleurs de revitaliser les bourgs-centres. Il 
conviendra, toutefois , de veiller à la bonne 
cohabitation entre les différentes activités et à 
encourager la mutualisation des espaces ; 
comme le stationnement. Néanmoins, lorsque 
ӃŻ ª°ӃJ«ºJº ­« X« ª Ӄ XÄ Ä³MJ « «ŻX´º °J´
possible, les extensions et la densification de 
Ê­«X´ TŻJNº Æ ºⱴ´ Xº TX Ê­«X´ N­ªªX³N JӃX´
existantes seront privilégiées, plutôt que les 
créations sur des sites ex-nihilo.  

 

Prioriser ӃŻÄ³MJ« ´Jº ­«dans les secteurs les 
mieux équipés 

2ŻXÈºX«´ ­« ³Jº ­««XӃӃX TX´ Ê­«X´ Ä³MJ «X´ TXÆ³J
prendre en compte la desserte actuelle et future 
en réseaux (eau potable, assainissement, 
ⱴӃXNº³ N ºⱴŵ zJÊŵ ºⱴӃⱴ°|­« XŹƏŸ .Ӄ ´ŻJz ³J TX
TX«´ Z X³ Xº TX °³ ­³ ´X³ ӃŻÄ³MJ« ´Jº ­«dans des 
secteurs déjà équipés. Cet objectif permet de 
valoriser les investissements passés et de limiter 
les extensions qui constituent des coûts 
supplémentaires pour la collectivité et des 
 ª°JNº´ °­Ä³ ӃŻX«Æ ³­««XªX«ºŸPour autant, 
cette urbanisation devra éviter le 
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TⱴÆXӃ­°°XªX«º TŻÄ«X Ä³MJ« ´Jº ­« T ºX« en 
réseau ».  

 

Pérenniser le foncier agricole et lutter contre 
son morcellement  

;J³NX ²ÄX ӃŻX´°JNX Jz³ N­ӃX X´º Ä«X ³X´´­Ä³NX
non renouvelable et ²ÄŻ Ӄconstitue une valeur 
économique pour le territoire, les élus du SCoT 
de Gascogne souhaitent pérenniser le foncier 
agricole et protéger le rôle et la place de 
ӃŻJz³ NÄӃºÄ³X ´Ä³ ӃX ºX³³ º­ ³X. .Ӄ ´ŻJz ³J J «´  TX
considérer et valoriser les espaces agricoles 
comme une véritable richesse pour le territoire 
et non pas comme une simple variable 
TŻJ¤Ä´ºXªX«º ► ӃŻXÈºX«´ ­« Ä³MJ «e. 

A ce titre , il conviendra de qualifier les espaces 
agricoles comme des espaces productifs au 

ªⱵªX º º³X ²ÄX ӃX´ Ê­«X´ TŻJNº Æ ºⱴs 
économiques, mais également comme un 
support de la filière agroalimentaire (filière 
ⱴN­«­ª ²ÄX TŻXÈNXӃӃX«NX TÄ ºX³³ º­ ³XƏŸ 2X
développement urbain, notamment les 
extensions urbaines, devra également être 
maîtrisé de manière à éviter le morcellement 
Jz³ N­ӃX Xº ӃŻX«NӃJÆXªX«º TX´ °J³NXӃӃX´ Jz³ N­ӃX´Ÿ
Enfin, les limites entre espaces urbains et 
espaces ruraux devront être davantage 
qualitatives et aisément identifiables afin de 
limiter les nuisances et les N­«ZӃ º´ TŻÄ´JzX. 

Cette préservation devra être faite en parallèle 
des préservations des espaces naturels et 
forestiers. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Auradé 
PPdG©IsabelleSouriment 
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1.4 Sécuriser, préserver, économiser et optimiser la ressource en eau

Coupé géologiquement du « N|◄ºXJÄ TŻXJÄ » des 
Pyrénées et privé de nappes mobilisables, le 
territoire du SCoT de Gascogne ne dispose pas 
«JºÄ³XӃӃXªX«º TŻÄ«X ³X´´­Ä³NX X« XJÄen 
quantité suffisante pour satisfaire aux besoins 
du territoire . Grâce au système Neste et aux 
ouvrages de stockage, créés et gérés par la main 
TX ӃŻ,­ªªXŵ ӃX ºX³³ º­ ³X Mⱴ«ⱴZ N XJÄ¤­Ä³TŻ|Ä 
TŻÄ«X ³X´´­Ä³NX X« XJÄ ´Ä°X³Z N XӃӃX X´´X«º XӃӃX
aux milieux naturels et aux activités humaines. 
Au regard de cette spécificité Xº ´­Ä´ ӃŻXZZXº TÄ
changement climatique et des activités 
|ÄªJ «X´ Ǝ°­ӃӃÄº ­«´ŹƏ, des équilibres sont ainsi 
à trouver pour sécuriser la ressource et concilier 
les différents usages (domestiques, agricoles, 
touristiques et industriels) avec la préservation 
TÄ NÉNӃX TX ӃŻXJÄ Xº TX´ ⱴN­´É´ºⱳªX´Ÿ 

Dès lors, dans un souci de développement 
territorial, une anticipation des différents usages 
et MX´­ «´ ZÄºÄ³´ ´Żavère indispensable pour 
permettre un accueil dans de bonnes conditions. 
2ŻJNºÄJӃ ´Jº ­« TX ӃJ ´º³Jºⱴz Xde stockage et de 
gestion de la ressource est donc nécessaire, de 
même que son exploitation optimisée et sa 
consommation économe, en lien avec les 
compétences GEMAPI dévolues aux 
collectivités. 

 

 

  ªⱴӃ ­³X³ ӃJ ²ÄJӃ ºⱴ TX ӃŻXJÄ Æ ´-
à-vis des pollutions de toutes origines  

La vulnérabilité croissante des milieux 
aquatiques et l'objectif d'atteinte du bon état 
des masses d'eau du SDAGE Adour-Garonne 
imposent des efforts accrus en matière de 
réduction TX´ °­ӃӃÄº ­«´ T ZZÄ´X´ŵ TŻJªⱴӃ ­³Jº ­«
TX´ ³X¤Xº´ TŻXJÄÈ Ä´ⱴX´ Xº TX zX´º ­« TX´ XJÄÈ
pluviales. 

 

Réduire les pollutions diffuses TŻ­³ z «Xagricole 

2J Z­³ºX ´X«´ M Ӄ ºⱴ TÄ ºX³³ º­ ³X ► ӃŻⱴ³­´ ­«des 
sols ainsi que ӃX ³XN­Ä³´ ► ӃŻÄ´JzX TŻ «º³J«º´sont 
à l'origine de pollutions diffuses par 
entrainement de produits polluants dans les 
eaux de ruissellement (nitrates, pesticides, 
matières en suspension). $ŻX´º ► NXººX
problématique que répond la mise en place de la 
règlementation (Bonnes Conditions Agricoles et 
Environnementales au sein de la Politique 
Agricole Commune, directive nitrates, Zones 
6­« A³J ºⱴX´ŹƏ Xº ӃJ ³XN|X³N|X TX ´­ӃÄº ­«´
techniques pour réduire la consommation 
TŻ «º³J«º´ TJ«´ ӃX´ ´É´ºⱳªX´ TX °³­TÄNº ­«
agricole. Aussi, pour limiter  ces pollutions 
diffuses, des transitions de pratiques, conciliant 
productivité et protection de s milieux, doivent 
être favorisées, en particulier dans les secteurs 
ӃX´ °ӃÄ´ ´X«´ MӃX´ ƎJ ³X´ TŻJӃ ªX«ºJº ­« TX´
captages, zones dŻJӃ ªX«ºJº ­« X« XJÄ °­ºJMӃX
pour le futur, zones à objectif plus strict). En 
partenariat avec les acteurs du territoire, les élus 
du SCoT de Gascogne souhaitent accompagner 
cette transition agro-écologique en soutenant et 
en valorisant les mesures et opérations déjà 
initiées sur le territoire à travers les Programmes 
TŻ Nº ­«´ AX³³ º­³ Jux ou les Mesures Agro-
Environnementales et Climatiques. La 
N­ÄÆX³ºÄ³X ÆⱴzⱴºJӃX TX´ ´­Ӄ´ŵ ӃŻJz³­Z­³X´ºX³ Xŵ ӃJ
préservation et la restauration de la trame 
bocagère, ӃŻXÈºX«sion des zones tampons et 
MJ«TX´ ÆⱴzⱴºJӃ ´ⱴX´Ź ´­«ºautant de solutions 
agro-écologiques qui seront encouragées sur 
ӃŻX«´XªMӃX TÄ ºX³³ º­ ³XŸ 

 

Améliorer la qualité des rejets TŻJ´´J « ´´XªX«º  

Sur le territoire du SCoT de Gascogne, des 
problèmes de conformité sont relevés pour 
ӃŻJ´´J « ´´XªX«º N­ӃӃXNº Z ´Ä³ TX «­ªM³XÄ´X´
petites stations de traitement des eaux usées, 
engendrant des pollutions de la ressource en ©AUAT 
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eau. Afin de respecter les différents objectifs de 
M­« ⱴºJº TX´ ªJ´´X´ TŻXJÄŵ Ӄes performances 
TŻassainissement des petites stations 
TŻⱴ°Ä³Jº ­«collectives devront  ainsi être 
améliorées, en priorité sur les bassins versants 
les plus dégradés (Gers, Save et Baïse) de façon 
à limiter les impacts sur le territoire et les milieux 
«JºÄ³XӃ´Ÿ .Ӄ ´ŻJzira, de plus, de privilégier au 
ªJÈ ªÄª ӃX ³JNN­³TXªX«º ► ӃŻJ´´J « ´´XªX«º
collectif et de conditionner le développement de 
ӃŻÄ³MJ« ´Jº ­« ► ӃJ N­«Z­³ª ºⱴ TX´ ´É´ºⱳªX´
TŻJ´´J « ´´XªX«ºŸ 

Près de la moitié des foyers sont, par ailleurs, 
concernés par un systⱳªX TŻJ´´J « ´´XªX«º «­«
collectif. Cette solution, utilisée en milieu rural 
Xº °­Ä³ ӃŻ|JM ºJº T ´°X³´ⱴŵ N­«´º ºÄX Ä«X ´­ӃÄº ­«
N­ª°ӃⱴªX«ºJ ³X ► ӃŻJ´´J « ´´XªX«º N­ӃӃXNº Zŵ
efficace lorsque les terrains sont adaptés et 
permettent ӃŻⱴ°Ä³Jº ­« des eaux uséesŸ 2ŻÄ´JzX
TX ӃŻJ´´J « ´´XªX«º JÄº­«­ªXdevra être 
raisonné Xº X«NJT³ⱴ ƎÊ­«JzX´ TŻJ´´J « ´´XªX«º, 
T­NÄªX«º´ TŻÄ³MJ« ´ªX Ӄ­NJÄÈ, Service Public 
TŻAssainissement Non Collectif ) au regard de la 
capacité des sols à recevoir les eaux épurées. 

 

Maîtriser le ruissellement urbain et améliorer la 
gestion des eaux pluviales  

Les eaux de ruissellement, issues des surfaces 
imperméabilisées ƎÆ­ ³ X´ŵ °J³¦ «z´ŹƏŵ devront 
être gérées de manière à perturber le moins 
°­´´ MӃX ӃX NÉNӃX TX ӃŻXJÄ, à limiter les risques 
TŻ «­«TJtion par ruissellement et à éviter la 
dispersion des polluants. 

La gestion à la source des eaux pluviales sera 
ainsi recherchée via des techniques alternatives 
aux réseaux enterrés (stockage et réutilisation) 
ou la réinfiltration au milieu. Intégrées dans 
ӃŻX´°JNX Ä³MJ «ŵ Ӄes solutions de réinfiltration  
peuvent, par ailleurs, constituer des espaces 
multifonctionnels bén éfiques pour la nature en 
ville que les habitants pourront ´ŻJ°°³­°³ X³Ÿ 
Enfin, afin de favoriser le retour au milieu, les 
actions de désimperméabilisation des espaces 
urbains seront encouragées et accompagnées. 

 

?­ÄºX« ³ ӃŻXÈ°ⱴ³ ªX«ºJº ­« °­Ä³ °³ⱴ´X³ÆX³ ӃJ
qualité des eaux 

Outre leur intérêt environnemental pour la 
protection de la biodiversité, les bandes 
tampons végétalisées ou enherbées situées au 
T³­ º TX´ N­Ä³´ TŻXJÄ N­«´º ºÄX«º Ä« ª­ÉX« TX
lutte efficace pour réduire la pollution des eaux 
Xº ӃÄººX³ N­«º³X ӃŻⱴ³­´ ­« TX´ ´­Ӄ´Ÿ  NX º º³Xŵ ӃXÄ³
généralisation sera encouragée le long des cours 

TŻXJÄ °X³ªJ«X«º´ Xº ºXª°­³J ³X´ ´Ä³ ӃŻX«´XªMӃX
du territoireŵ ► ӃŻ «´ºJ³ TX NX ²Ä  X´º Tⱴ¤► ZJ º JÄ
niveau des parcelles agricoles concernées. Des 
mesures agro-environnementales pourront 
également être mises en place en rupture de 
pente et en limites parcellaires notamment sur 
les bassins ÆX³´J«º´ TX´ N­Ä³´ TŻXJÄ ӃX´ °ӃÄ´
dégradés (Gers, Baïse, Douze, Midouze, Gélise), 
mais également autour des zones humides et 
°ӃJ«´ TŻXJÄ TX´º «ⱴ´ ► ӃJ MJ z«JTX Xº JÄÈ Ӄ­ ´ ³´Ÿ 

&ŻJÄº³X´ ӃXÆ X³´ XÈ ´ºX«º °­Ä³ Ӄ ª ºX³ ӃŻⱴ³­´ ­«
des sols et préserver ainsi lé N­Ä³´ TŻXJÄ ºXӃ´
que ӃX´ ºXN|« ²ÄX´ ³JººJN|ⱴX´ ► ӃŻJz³ NÄӃºÄ³X T ºX
de conservation des sols (assolement, rotations, 
moindre travail du sol, maintien des couverts 
ÆⱴzⱴºJÄÈŵ Jªⱴ«JzXªX«º´ °J³NXӃӃJ ³X´ŹƏŸ $X´
différents leviers devront être encouragés et 
développés sur le territoire par un 
accompagnement technique et économique. 

 

 Garantir un approvisionnement 
durable et économe en eau pour tous 
les usages  

Le changement climatique engendrera, à 
ӃŻJÆX« ³ŵ Ä«X ª­T Z NJº ­« TÄ ³ⱴz ªX TX
précipitations accentuant ainsi les difficultés de 
³ⱴJӃ ªX«ºJº ­« TX´ N­Ä³´ TŻXJÄ, des nappes 
phréatiques et des stockages artificiels, supports 
de nombreux usages. (« ­Äº³Xŵ ӃŻJ³³ ÆⱴX TX
nouvelles populations et activités exercera une 
pression supplémenta ³X ► ӃŻJÆX« ³ ´Ä³ ӃJ
ressource. 

Les élus du SCoT de Gascogne se sont donc 
Z Èⱴ´ N­ªªX ­M¤XNº Z TŻJ´´Ä³X³ ӃX´ MX´­ «´
essentiels du territoire et de veiller à alimenter 
en eau potable les populations, sans conflits 
TŻÄ´JzX´ JÆXN ӃX´ JÄº³X´ JNº Æ ºⱴ´Ÿ Le défi est de 
faire correspondre, dans ce contexte futur , la 
disponibilité et l'efficience des usages avec le 
projet de développement visé pour le territoire. 
Tous les leviers y concourant sont à mobiliser. 
En tout premier lieu, une utilisation plus 
rationnellX TX ӃŻXJÄ J°°J³J º J «´   «T ´°X«´JMӃX
°­Ä³ N­«N Ӄ X³ ӃŻX«´XªMӃX TX´ Ä´JzX´ TJ«´ NXººX
perspective. 2Żactualisation de la stratégie de 
gestion et de stockage de la ressource en 
correspondance des vulnérabilités à venir et du 
projet d'accueil démographique et économique 
X« ´­«º TŻJÄº³X´, tout comme les actions de 
sensibilisation. 
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 ´´Ä³X³ ӃŻJӃ ªX«ºJº ­« X« XJÄ °­ºJMӃX TX ӃJ
population actuelle et à venir  

2ŻJӃ ªX«ºJº ­« °ⱴ³X««X X« XJÄ °­ºJMӃX TX ӃJ
population actuelle et future nécessite de 
poursuivre les efforts engagés autour de la 
°³­ºXNº ­« TX´ NJ°ºJzX´ TŻXJÄ °­ºJMӃX Xºde 
ӃXÄ³´ J ³X´ TŻJӃ ªX«ºJº ­«ŵ X« T­««J«º °³ ­³ ºⱴ
aux plus menacés (captages prioritaires). Il 
´ŻJz ³J ⱴzJӃXªX«º TX °³ⱴ´X³ÆX³ ӃX´ ³X´´­Ä³NX´
stratégiques pour le futur (Zones à Objectifs 
plus Strictes et Z­«X´ TŻJӃ ªX«ºJº ­« X« XJÄ
Potable Future) et les zones nécessaires au bon 
fonctionnement et à la recharge des nappes en 
eau de qualité et de quantité suffisante (zones 
humides, prairies et forêts alluviales, retenues 
N­ӃӃ «J ³X´ŵ ⱴºJ«z´ŹƏŸ 

Une anticipation et une adaptation des projets 
TŻXÈºX«´ ­«´ Ä³MJ «X´ JÄÈ NJ°JN ºⱴ´
TŻJ°°³­Æ ´ ­««XªX«º Xº TX T ´º³ MÄº ­« X« XJÄ
potable apparaissent également nécessaires. Il 
´ŻJz ³J TX N­«T º ­««X³ ӃX TⱴÆXӃ­°°XªX«º Ä³MJ «
à la disponibilité effective de la ressource, à la 
mise à niveau des équipements de production et 
► ӃJ ´ⱴNÄ³ ´Jº ­« TX ӃŻJӃ ªX«ºJº ­« X« XJÄ
potable. Les synergies entre acteurs de ӃŻXJÄ Xº
JNºXÄ³´ TX ӃŻÄ³MJ« ´ªX TXÆ³­«º J «´  Ⱶº³X
renforcées, notamment dans le cadre de 
ӃŻⱴӃJM­³Jº ­« TX´ T­NÄªX«º´ TŻÄ³MJ« ´ªX. Enfin, 
une mutualisation des ressources (au sein du 
territoire et avec les territoires limitrophes) 
devra être recherchée dans un souci de 
solidarité territorialeŵ TX ªⱵªX ²ÄŻÄ«X
cohérence TŻJNº ­«´ °J³ bassins versants en lien 
avec les documents cadres existants (SDAGE, 
? +(ŵ ;+(ŹƏ.  

 

Favoriser la récupération des eaux pluviales et 
ÆJӃ­³ ´X³ ӃX´  « º Jº ÆX´ Æ ´J«º ► ⱴN­«­ª ´X³ ӃŻXJÄ 

Pour contribuer à une gestion plus économe en 
eau, toutes les formes alternatives de 
N­«´­ªªJº ­« TŻXJÄ seront encouragées 
(récupération des eaux pluviales °­Ä³ ӃŻJ³³­´JzX
ou la défense incendie par exemple, réutilisation 
des eaux grises pour des usages non 
T­ªX´º ²ÄX´ŹƏŸ ;J³ J ӃӃXÄ³´ŵ º­ÄºX´ ӃX´ JNº ­«´
Æ ´J«º ► ⱴN­«­ª ´X³ ӃŻXJÄ ´Ä³ ӃX´ ³ⱴ´XJÄÈ Xº ӃX´
équipements seront à promouvoir et à 
généraliser sur tout le territoire pour sensibiliser 
les usagers (gestion différenciée des espaces 
verts permettant la maîtrise des consommations 
TŻXJÄ Ӄ­³´ TX ӃŻJ³³­´JzXŵ Äº Ӄ ´Jº ­« TŻX´°ⱳNX´ °XÄ
N­«´­ªªJº³ NX´ TŻXJÄ Ӄ­³´ TX ӃJ N³ⱴJº ­«
TŻX´°JNX´ ÆX³º´ŵ ­°º ª ´Jº ­« TÄ

Z­«Nº ­««XªX«º TX´ ³ⱴ´XJÄÈ TŻXJÄ °­ºJMӃX et 
traitement des fuites , installation de matériels 
hydro-ⱴN­«­ªX´ŹƏŸ  

 

Optimiser  ӃŻÄº Ӄisation de ӃŻXJÄ ► TX´º «Jº ­« TX
ӃŻJz³ NÄӃºÄ³X 

2J zX´º ­« TX ӃŻXJÄ °­Ä³ ӃŻ ³³ zJº ­« ³X°­´X
°³ «N °JӃXªX«º ´Ä³ ӃŻXÈ°Ӄ­ ºJº ­« TÄ ´É´ºⱳªX
Neste et sur un réseau important de retenues 
N­ӃӃ «J ³X´Ÿ 2X´ °³ⱴӃⱳÆXªX«º´ TŻ ³³ gation 
autorisés par les Organismes Uniques de 
+X´º ­« $­ӃӃXNº ÆX ´­«º JÄ¤­Ä³TŻ|Ä  ӃJ³zXªX«º
dépendants de la réalimentation par le système 
Neste qui ne suffit plus à satisfaire tous les 
MX´­ «´ X« °ⱴ³ ­TX TŻⱴº JzXŸ &J«´ Ä« N­«ºXÈºX
de changement climatique et de contraintes 
croissantes sur la ressource en eau, les 
stratégies des agriculteurs, premiers 
N­«´­ªªJºXÄ³´ TŻXJÄà usage économique sur 
le territoire  ƎJ°³ⱳ´ ӃŻJӃ ªX«ºJº ­« X« Æ­ӃÄªX
dédié au soutien des milieux aquatiques), 
T­ ÆX«º ´ŻJTJ°ºX³ °­Ä³ ZJÆoriser les économies 
TŻXJÄ Xº ªJ «ºX« ³ Ä«X Jz³ NÄӃºÄ³X N­ª°ⱴº º ÆXŸ 

En ce sens, les productions agricoles et les 
ºXN|« ²ÄX´ TŻ ³³ zJº ­« ⱴN­«­ªX´ X« XJÄ seront 
encouragéesŸ 2Ż­°º ª ´Jº ­« TÄ Z­«Nº ­««XªX«º
TX´ ³ⱴ´XJÄÈ TŻ ³³ zJº ­« ´X³J, en outre, 
recherchée. En lien avec les différents acteurs 
du territoire, il conviendra également 
TŻ­°º ª ´X³ ӃJ zX´º ­« TX´ °ӃJ«´ TŻXJÄ XÈ ´ºJ«º´, 
de favoriser les usages multiples et 
TŻJNN­ª°Jz«X³ la création de nouveaux plans 
TŻXJÄ °­Ä³ ӃŻ ³³ zJº ­«en limitant leurs impacts 
«ⱴzJº Z´ ´Ä³ ӃX´ N­Ä³´ TŻXJÄ Xº ӃX´ MJ´´ «´
versants. 

2ŻXÈ°ⱴ³ ªX«ºJº ­« TX TⱴªJ³N|X´  ««­ÆJ«ºX´ X«
ªJº ⱳ³X TX ³ⱴNÄ°ⱴ³Jº ­« TŻXJÄ ´X³Jŵ X« ­Äº³Xŵ
encouragée sur le territoire afin de diversifier les 
´­Ä³NX´ TŻJ°°³­Æ ´ ­««XªX«º Ǝ³ⱴutilisation des 
eaux usées épurées par exemple). 

 

Saint-Léonard 
PPdG©IsabelleSouriment 
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1.5 Préserver et valoriser la trame verte et bleue du territoir e

Le territoire du SCoT de Gascogne se caractérise 
par des ressources naturelles riches et 
diversifiées (richesses faunistiques et 
floristiques, espaces agro-pastoraux, zones 
|Äª TX´ŹƏ ²ÄŻ Ӄ N­«Æ X«º de préserver en 
proposant un aménagement cohérent et 
respectueux de la qualité des milieux naturels, 
des espèces et de leurs besoins de connectivité. 
2Ż TX«º Z NJº ­« TX ӃJtrame verte et bleue du 
territoire a ainsi pour but de protéger la 
biodiversité dite « ordinaire » du territoire , en 
complément des outils de préservation des 
espaces naturels remarquables. Elle permet, en 
outre, de garantir un maillage fonctionnel de 
continuités écologiques assurant le 
Tⱴ°ӃJNXªX«º TX´ X´°ⱳNX´ ´Ä³ ӃŻX«´XªMӃX TÄ
territoi re. 

Protégés, tous ces milieux naturels pourront, par 
ailleurs, être supports de projets de 
développement durable, tels que le projet de 
Parc Naturel Régional Astarac, de projets 
favorables à la nature en ville ou au 
TⱴÆXӃ­°°XªX«º TŻÄ« º­Ä³ ´ªXde nature. 

 

 

 
 

 

 Préserver et valoriser le 
patrimoine naturel et la biodiversité  

Le patrimoine naturel du SCoT de Gascogne 
constitue un atout incontestable pour le 
territoire et participe de son attractivité et de 
son développement. Dès lors, il convient de 
protéger ces espaces en lien avec les activités 
humaines et de préserver et valoriser la qualité 
des réservoirs de biodiversité du territoire . Au 
sens de la doctrine nationale « Eviter, Réduire, 
Compenser »ŵ  Ӄ ´ŻJz ³J ⱴzJӃXªX«º TŻJªⱴӃ ­³X³ ӃX
bilan écologique des aménagements en 
´ŻJ´´Ä³J«º ²ÄX ӃX´ JººX «ºX´ ► ӃŻX«Æ ³­««XªX«º
soient en priorité évitées, de réduire celles qui 
«Ż­«º °Ä Ⱶº³X ´ÄZZ ´JªªX«º ⱴÆ ºⱴX´ Xºŵ ´ 
possible, de compenser les effets notables qui 
«Ż­«º °Ä Ⱶº³X «  ⱴÆ ºⱴ´ŵ «  ´ÄZZ ´JªªX«º ³ⱴTÄ º´Ÿ 

 

Protéger et valoriser les espaces naturels 
remarquables  

Le patrimoine déjà répertorié et repéré au 
travers des dispositifs de protection et de 
recensement des espaces naturels de qualité 
(sites Natura 2000, sites classés et inscrits, 
Espaces Naturels Sensibles, Zones Naturelles 
TŻIntérêt Ecologique, Faunistique et 
FloristiqueŹ) sont essentiellement regroupés 
´Ä³ ӃX´ ª Ӄ XÄÈ |Äª TX´ Xº ­ÄÆX³º´ TX ӃŻ ³ªJz«JN
et sur les boisements et milieux ouverts de 
ӃŻ ´ºJ³JNŸ $X´ X´°JNX´, reconnus comme étant 
de grande qualité, N­«´º ºÄX«º TX´ N¯Ä³´ TX
biodiversité qui seront pérennisés, protégés et 
valorisés.    

 

Améliorer la connaissance et préserver les 
espaces de nature ordinaire, supports de 
biodiversité  

Une attention particulière sera portée aux 
espaces représentant une nature « ordinaire » 
(espaces forestiers, prairies, haies, bosquets, 
trames bocagères, ripisylves, espaces agro-
pastorauxŵ °J³N´ Xº ¤J³T «´Ź). Ces milieux 
participent , en effet, activement au maintien de 
la biodiversité et à la richesse naturelle du 
territo ire. Les élus souhaitent ainsi les préserver 
via la trame verte et bleueŸ .Ӄ ´ŻJz ³J, plus 
particulièrement , TŻJTJ°ºX³ŵ ´XӃ­« ӃX ºX³³ º­ ³X Xº
ӃŻX«¤XÄŵ ӃX´ ­³ X«ºJº ­«´ Æ ´J«º ► zJ³J«º ³ ӃXÄ³
pérennité, promouvoir leur gestion différenciée 
et maîtrisée et encourager un urbanisme durable 
X« ´ŻJ°°ÄÉJ«º ´Ä³ ӃXÄ³ ªÄӃº Z­«Nº ­««JӃ ºⱴŸ 

Agrion de Mercure  
PPdG©IsabelleSouriment 
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Assurer le fonctionnement  écologique global  

Si la richesse et la diversité écologique sont 
reconnues au sein du territoire, son 
fonctionnement écologique présente des 
différences majeures entre les espaces naturels 
du Sud-Ouest et ceux du Nord-Est. Les 
obstacles aux continuités écologiques devront, 
dès lors, être limités, notamment en lien avec les 
 «Z³J´º³ÄNºÄ³X´ ³­Äº ⱳ³X´ Xº ӃŻÄ³MJ« ´Jº ­«
croissante. 

Ainsi, au Sud-Ouest, les vastes milieux forestiers 
Xº M­ ´ⱴ´ TX ӃŻ ´ºJ³JN Xº TÄ #J´-Armagnac 
apparaissent comme les espaces les plus 
fonctionnels du territoire déjà protégés par des 
zonages règlementaires. Par ailleurs, les milieux 
forestiers de plus petites tailles et davantage 
m­³NXӃⱴ´ °J³ ӃŻJz³ NÄӃºÄ³X ­Ä ӃŻÄ³MJ« ´Jº ­«ŵ J «´ 
²ÄX ӃJ °ӃÄ°J³º TX´ N­Ä³´ TŻXJÄ Xº TX´ Ê­«X´
humides, constituent également des espaces 
naturels très fonctionnels aux potentialités 
ⱴN­Ӄ­z ²ÄX´ X«N­³X ⱴӃXÆⱴX´Ÿ 2ŻX«´XªMӃX TX NX´
espaces (forestiers, humides et ouverts) forment 
J «´  Ä« Ƃ ° ӃX ƃ TŻX´°JNX´ «JºÄ³XӃ´ °³­° NX´ JÄ
maintien, voire au développement, de la 
biodiversité que les élus entendent protéger et 
valoriser.   

A contrario, au nord-est du territoire, les 
espaces naturels moins fonctionnels présentent 
une connectivité entre les milieux beaucoup 
moins favorables aux déplacements des espèces 
TŻ(´º X« 8ÄX´º X«º³X ӃX´ T ZZⱴ³X«ºX´ ÆJӃӃⱴX´Ÿ («
effet, les grands espaces boisés et ouverts 
(prairies, pelouses) encore présents autour de 
Lectoure, Pujaudran, Tournecoupe et La Romieu 
Xº JÄ ´X « TX ӃŻJzzӃ­ªⱴ³Jº ­« JÄ´N ºJ «Xŵ
comptent parmi les derniers milieux naturels aux 
potentialités écologiques les plus élevées. De 
ªⱵªXŵ TJ«´ ӃX´ ÆJӃӃⱴX´ TÄ +X³´ŵ TX ӃŻ Ä³­ÄXŵ TX
ӃŻ ³³Jº´ŵ TX ӃJ + ª­«X Xº TX ӃJ ?JÆXŵ ²ÄXӃ²ues 
°Xº º´ M­ ´XªX«º´ ӃX Ӄ­«z TX´ N­Ä³´ TŻXJÄ ­Ä ´Ä³
les versants les plus abrupts des vallons sont 
encore fonctionnels. Ils méritent une attention 
particulière et doivent impérativement être 
préservés.  

Les autres espaces naturels, trop petits et isolés, 
´XªMӃX«º JÄ¤­Ä³TŻ|Ä  ª­ «´ Z­«Nº ­««XӃ´ TŻÄ«
point de vue écologique et sont menacés par le 
développXªX«º Ä³MJ « Xº ӃŻⱴÆ­ӃÄº ­« TX´ 
parcellaires agricoles. La reconquête de la trame 
M­NJzⱳ³X ƎӃ z«XÄÈŵ |J X´ŹƏ Xº ӃX ³X«Z­³NXªX«º
des continuités Est-Ouest sur le secteur nord-
e´º TÄ ºX³³ º­ ³X ´­«º JÄ¤­Ä³TŻ|Ä   «T ´°X«´JMӃXs 
pour améliorer le fonctionnement écologique de 
ces derniers espaces naturels. 

 Protéger et conforter les milieux 
aquatiques et humides, supports de la 
trame bleue 

LX´ N­Ä³´ TŻXJÄŵ °ӃJ«´ TŻXJÄ Xº Ê­«X´ |Äª TX´ du 
territoire sont JÄ¤­Ä³TŻ|Ä  Z­³ºXªX«º  ª°JNºⱴs 
par ӃX TⱴÆXӃ­°°XªX«º TX ӃŻÄ³MJ« ´Jº ­«ŵ
ӃŻ ª°X³ªⱴJM Ӄ ´Jº ­« TX´ ´­Ӄ´ŵ ӃX´ JNº Æ ºⱴ´
agricoles, mais aussi par de nombreux obstacles 
► ӃŻⱴN­ÄӃXªX«ºŸ Réservoirs de biodiversité mais 
aussi supports de continuités écologiques 
notamment pour les espèces aquatiques, ces 
milieux devront  être protégés et confortés.  

 

Préserver les milieux aquatiques et les zones 
humides 

La trame bleue gersoise est constituée 
principalement des fonds de vallées humides et 
 «­«TJMӃX´ TX´ °³ «N °JÄÈ N­Ä³´ TŻXJÄ TX
ӃŻéventail gascon (Midou, Douze, Baïse, Osse, 
 ³³Jº´ŵ + ª­«XŹƏŸCes milieux constituent des 
réservoirs de biodiversité pour de nombreuses 
espèces aquatiques et sont le support 
dŻ ª°­³ºJ«ºX´continuités écologiques entre les 
Pyrénées et ӃŻAtlantique.  

Les zones humides offrent des écosystèmes très 
riches et assurent de nombreuses fonctions 
hydrologiques, écologiques et sociales 
bénéfiques pour le territoire (régulation des 
inondations et des sécheresses, amélioration de 
ӃJ ²ÄJӃ ºⱴ TX ӃŻXJÄŵ °³ⱴ´X³ÆJº ­« TX ӃJ
biodiversité, qualité paysagère, amélioration du 
NJT³X TX Æ XŹƏŸ 2XÄ³ ªJ «º X«ŵ ӃXÄ³ °³ⱴ´X³ÆJº ­«
ƎºJ«º TŻÄ« °­ «º TX ÆÄX ²ÄJ«ºitatif que qualitatif) 
et leur restauration est ainsi primordiale. Sur le 
territoire du SCoT de Gascogne, les zones 
humides sont principalement constituées de 
prairies humides regroupées le long des berges 
TX «­ªM³XÄÈ N­Ä³´ TŻXJÄ Ǝ5 T­ÄÊXŵ &­ÄÊXŵ
Izaute, Gers, Gimone et Save), ainsi que 
TŻⱴӃⱴªX«º´ TX Z­³Ⱶº´ JӃӃÄÆ JӃX´ŵ TŻⱴºJ«z´ ­Ä TX
°ӃJ«´ TŻXJÄ TJ«´ ӃŻ ³ªJz«JNŸ $­«Z­³ªⱴªX«º
aux dispositions du SDAGE Adour-Garonne, les 
élus souhaitent, dès lors, préserver ces espaces 
naturels comme des réservoirs de biodiversité 
majeurs et valoriser leur multifonctionnalité. Il 
N­«Æ X«T³Jŵ X« NX ´X«´ŵ TX ´ŻJ°°ÄÉX³ ´Ä³ ӃX´
inventaires existants et de les affiner afin 
TŻ TX«º Z X³ °³ⱴN ´ⱴªX«º NX´ X´°JNX´ et les 
protéger, en lien avec les territoires voisins. 
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Assurer les continuités longitudinales et 
ӃJºⱴ³JӃX´ TX´ N­Ä³´ TŻXJÄ 

Axes majeurs de la charpente paysagère du 
ºX³³ º­ ³Xŵ ӃX´ N­Ä³´ TŻXJÄ Xº ӃXÄ³´ MX³zX´
constituent des lieux de vie et de déplacements 
pour de nombreuses espèces aquatiques, mais 
aussi terrestres (au niveau des ripisylves). 
Néanmoins, lX´ º³JÆJÄÈ TŻJ´´J « ´sement et de 
régulation hydraulique réalisés sur la plupart des 
N­Ä³´ TŻXJÄ zX³´­ ´ ont fortement perturbé les 
continuités latérales et longitudinales des cours 
TŻXJÄ Xºdes zones humides (ouvrages 
hydrauliques, retenues collinaires, travaux 
TŻJ´´J « ´´XªX«ºŵ Æ­ ³ X´ŹƏŸ 

Pour les protéger durablement, il convient de 
maintenir et rétablir les continuités 
Ӄ­«z ºÄT «JӃX´ ´Ä³ ӃŻX«´XªMӃX TXs N­Ä³´ TŻXJÄŵ
°­Ä³ °X³ªXºº³X ӃX´ Ӄ X«´ X«º³X ӃŻJª­«º Xº ӃŻJÆJӃ 
ƎNŻX´º-à-dire entre le sud et le nord du territoire ). 
Sur tou´ ӃX´ N­Ä³´ TŻXJÄŵ Xº «­ºJªªX«º NXÄÈ
ZJ ´J«º ӃŻ­M¤Xº TŻÄ« NӃJ´´XªX«º JÄ º º³X TX ӃŻJ³³Ⱶºⱴ
préfectoral du 7 octobre 2013, il conviendra 
TŻJ´´Ä³X³ ­Ä TX ³ⱴºJMӃ ³ ӃJ Ӄ M³X N ³NÄӃJº ­« TX´
poissons migrateurs et autres espèces 
aquatiques ainsi que les continuités.  

2X´ N­«º «Ä ºⱴ´ ӃJºⱴ³JӃX´ TX´ N­Ä³´ TŻXJÄ, jouant 
un rôle particulier pour de nombreux milieux et 
de multiples espèces, seront également 
°³­ºⱴzⱴX´Ÿ 2X´ Ӄ J ´­«´ X«º³X ӃX´ N­Ä³´ TŻXJÄ Xº
les milieux qui leurs sont associés (prairies 
humides, zones humides rivulaires, boisements 
JӃӃÄÆ JÄÈŵ ³ ° ´ÉӃÆX´ŹƏ Tevront être maintenues 
°­Ä³ °X³ªXºº³X JÄÈ X´°ⱳNX´ TŻJNNⱴTX³ ► TX´
espaces indispensables à leur survie.  

 

 Protéger et conforter  la trame 
verte  

La trame verte gersoise est constituée de 
milieux boisés et de milieux ouverts de plaine, 
fortement lié s à la présence des coteaux. Ces 
espaces, supports de réservoirs de biodiversité 
mais aussi de corridors écologiques (en lien avec 
les éléments fixes du paysage : haies, 
M­´²ÄXº´ŹƏ, permettant le déplacement des 
espèces sur le territoire, devront être protégés 
et confort és dans le cadre de la trame verte et 
bleue du territoire.  

    

Valoriser et préserver les milieux boisés  

Bien que globalement peu boisé, le territoire 
abrite encore des réservoirs de biodiversité 
boisés structurants sur les secteurs du Bas-

 ³ªJz«JN Xº TX ӃŻ ´ºJ³JN ► °³­ºⱴzX³ TÄ
morcellement. Très fragmentés notamment 
dans les secteurs les plus cultivés, ces massifs 
boisés relictuels occupent le plus souvent les 
pentes les plus abruptes, moins intéressantes 
pour la mise en culture, ou les fonds de vallées 
|Äª TX´Ÿ 2X´ N­ºXJÄÈ M­ ´ⱴ´ TX ӃŻ ´ºJ³JN Xº ӃX´
nombreux petits massifs forestiers de 
ӃŻ ³ªJz«JN J°°J³J ´´X«º J «´  N­ªªX TX´
réservoirs et des corridors écologiques 
fonctionnels propices au maintien de la 
M ­T ÆX³´ ºⱴ ²ÄŻ Ӄ N­«Æ X«º TX °³­ºⱴzX³ŵ
garantissant le déplacement des espèces entre 
les Pyrénées et le littoral Atlantique.  

Entre ces grands massifs boisés structurants, 
ӃŻ|ⱴºⱴ³­zⱴ«ⱴ ºⱴ TX ӃJ ªJº³ NX Jz³ N­ӃXŵ JÆXN ӃJ
richesse relative du réseau de haies, bosquets, 
prairies sèches, sert de relais aux continuités 
écologiques des milieux boisés de plaine et doit 
également être protégée voir confortée.  

Au-delà de leurs fonctions écologiques, les bois 
et forêts jouent un rôle imporºJ«º TŻÄ« °­ «º TX
vue économique et participent à la qualité des 
°JÉ´JzX´Ÿ $ŻX´º °­Ä³²Ä­ , les élus du SCoT de 
Gascogne souhaitent promouvoir et valoriser les 
paysages forestiers et leur multifonctionnalité . Il 
´ŻJz ³J, en ce sens, de préserver les boisements, 
de soutenir une gestion durable des forêts, 
TŻX«N­Ä³JzX³ ӃŻJ°°³­Æ ´ ­««XªX«º TX ӃJ Z Ӄ ⱳ³X
bois localeŵ TŻJ TX³ ► ӃJ ª­M Ӄ ´Jº ­« TX NXººX
ressource auprès des nombreux propriétaires 
privés, et de sensibiliser les propriétaires à la 
nécessité de gérer leurs parcelles pour valoriser 
ӃX´ ³X«TXªX«º´ Xº Ӄ ª ºX³ ӃX´ ³ ´²ÄX´ TŻ «NX«T XŸ 

 

Préserver et valoriser les milieux ouverts de 
plaine  

Les milieux ouverts et semi-ouverts de plaines 
(prairies de fauche ou pâturées, prairies 
humides, landes, fourrés, peӃ­Ä´X´ŹƏ, regroupés 
JÄº­Ä³ TX´ ÆJӃӃⱴX´ TÄ +X³´ Xº TX ӃŻ ³³Jº´ JÄ ´ÄT
du territoire , constituent également des 
réservoirs de biodiversité majeurs à protéger. 
Directement liés ► ӃŻJNº Æ ºⱴ agricole, ces milieux 
de plaine présentent un intérêt varié pour la 
faune et la flore et sont essentiels à de 
nombreuses espèces (Ê­«X´ TŻhabitat, 
TŻJӃ ªX«ºJº ­« Xº TX ³X°³­TÄNº ­«ŹƏŸ  ººJN|ⱴ´ ►
cette diversité et à la qualité des milieux 
agropastoraux, les élus du SCoT de Gascogne 
souhaitent maintenir ces espaces ouverts en 
ӃÄººJ«º N­«º³X ӃŻX«Z³ N|XªX«ºŵen préservant les 
exploitations de polyculture -élevage et en 
encourageant le pâturage extensif.  
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1.6 Lutter contre le changement climatique, maîtriser les risques et les 
nuisances 

Pour répondre au défi du changement 
climatique, les XZZ­³º´ TŻJººⱴ«ÄJº ­« Xº
TŻJTJ°ºJº ­« ´­«º Z­«TJªX«ºJÄÈ Xº
complémentaires. 

En cohérence avec les objectifs internationaux 
et nationaux et avec les orientations régionales, 
départementales ou locales prises en faveur de 
la transition énergétique et climatique, le 
principe poursuivi par les élus du SCoT de 
Gascogne vise à promouvoir un projet de 
développement économe en énergie et en 
émissions TX zJÊ ► XZZXº TX ´X³³XŸ .Ӄ ´ŻJz º
ⱴzJӃXªX«º TX ´ŻJ°°ÄÉX³ ´Ä³ ӃX´ ³X´´­Ä³NX´
énergétiques renouvelables disponibles sur le 
territoire afin de tendre vers une neutralité 
énergétique. 

Pour limiter la vulnérabilité du territoire et 
ӃŻJTJ°ºX³ JÄÈ XZZXº´ TÄ N|angement climatique, 
un effort particulier sera également porté sur 
ӃŻ «ºⱴz³Jº ­« TX ӃJ zX´º ­« TX´ ³ ´²ÄX´ŵ TX´
°­ӃӃÄº ­«´ Xº TX´ «Ä ´J«NX´ TJ«´ ӃŻÄ³MJ« ´ªX Xº
ӃX´ °­Ӄ º ²ÄX´ TŻJªⱴ«JzXªX«º.  

 

 

 

 Réduire les consommations 
énergétiques et les émissions de gaz à 
effet de serre du territoire  

Dans un contexte de changement climatique, de 
raréfaction et de renchérissement des énergies 
fossiles mais aussi TŻJÄzªX«ºJº ­« TX ӃJ
pollution atmosphérique, les élus du SCoT de 
Gascogne souhaitent maîtriser les 
consommJº ­«´ TŻⱴ«X³z X Xº ӃX´ ⱴª ´´ ­«´ TX
gaz à effet de serre du territoire , notamment 
dans les secteurs des transports et du bâtiment. 
Une amélioration des capacités de stockage du 
carbone, dans les sols ou dans la biomasse, 
permettra également de limiter les rejets à 
ӃŻJºª­´°|ⱳ³X.  

 

>ⱴTÄ ³X ӃŻ ª°JNº ⱴ«X³zⱴº ²ÄX Xº ӃX´ ⱴª ´´ ­«´
de gaz à effet de serre liés au secteur des 
transports   

Avec plus du tiers des émissions de gaz à effet 
de serre, le secteur des transports constitue le 
principal émetteur du territoire. En proposant 
une organisation territoriale multipolaire , les 
élus du SCoT de Gascogne entendent réduire 
ӃŻ ª°JNº ⱴ«X³zⱴº ²ÄX Xº ӃX´ ⱴª ´´ ­«´ TX zJÊ ►
effet de serre liées aux déplacements. En effet, 
le principe défendu de rapprocher les fonctions 
urbaines par un urbanisme de proximité et de 
Ӄ ª ºX³ ӃŻⱴºJӃXªX«º Ä³MJ « modèrera les besoins 
en distances de déplacement. Par ailleurs, les 
différentes formes de mobilité seront 
développées sur le territoire (transports en 
commun, train, vélo, marche ► ° XTŹƏ JZ « TX
limiter les déplacements auto-solistes, 
fortement impactant.  Enfin, les élus entendent 
maîtriser les flux de transit sur le territoire et 
développer le fret ferroviaire.  

 

Encourager la performance énergétique et 
climatique des bâtiments    

Le secteur résidentiel-tertiaire constitue un 
X«¤XÄ ªJ¤XÄ³ °Ä ´²ÄŻ Ӄ ³X°³ⱴ´X«ºX ӃJ ª­ º ⱴ TX´
dépenses énergétiques et près du tiers des 
émissions de gaz à effet de serre du territoire . 
Ainsi, pour toutes nouvelles constructions (tous 
usages confondus), des conceptions et des 
techniques performantes doivent être étudiées 
et envisagées (formes urbaines moins 
énergivores, matériaux plus économes en 

Lamothe-Goas 
PPdG©IsabelleSouriment 



 

34 

TERRITOIRE RESSOURCES 

énergie, développement des énergies 
³X«­ÄÆXӃJMӃX´ŹƏŸ 2X´ TⱴªJ³N|X´ TX
mutualisation dŻéquipements consommateurs 
TŻⱴ«X³z X(éclairage public par exemple) ou 
producteurs TŻⱴ«X³z Xrenouvelable (centrales 
M ­ªJ´´XŹƏ ´X³­«º X«N­Ä³JzⱴX´Ÿ .Ӄ ´ŻJz ³J
ⱴzJӃXªX«º TŻ «ºⱴz³X³ TX´ °³ «N °X´
TŻÄ³MJ« ´Jº ­« Xº TŻJªⱴ«JzXªX«º ZJÆ­³JMӃX´ ► ӃJ
conception bioclimatique des bâtiments et des 
aménagements, favorables aux confort s TŻ| ÆX³ 
Xº TŻⱴºⱴ (orientations des constructions, 
typologies Xº Z­³ªX´ TŻ|JM ºJº, ventilation 
naturelle, matériaux à forte inertieŹƏŸ 

En outre, lŻJªⱴӃ ­³Jº ­« TX´ °X³Z­³ªJ«NX´
énergétiques du bâti «ⱴNX´´ ºX TŻintervenir sur le 
parc existant (résidentiels et tertiaires, publics et 
privés)ŵ Z­³ºXªX«º T­ª «ⱴ °J³ ӃŻ|JM ºJº
individuel. La rénovation énergétique des 
bâtiments existants sera ciblée en priorité sur les 
bâtiments les plus énergivores (bâtiments 
construits avant toute règlementation 
thermique). Elle servira également aux ménages 
les plus modestes (propriétaires et locataires) en 
vue de lutter contre la précarité énergétique. 

 

Améliorer le sto ckage du carbone 

Au-delà des engagements pris en matière de 
réduction des émissions de gaz à effet de serre, 
les mesures TX ӃÄººX N­«º³X ӃŻⱴ³­´ ­« TX´ ´­Ӄ´, les 
techniques dites TŻJz³ NÄӃºÄ³X TX N­«´X³ÆJº ­«
des sols, les mesures de protection des espaces 
agricoles et de préservation de la trame 
bocagère (cf. orientations 1.1, 1.2 et 1.5), 
participent au maintien de la quantité de 
biomasse organique dans les sols et la 
végétation (puits de carbone). La promotion de 
pratiques agricoles plus vertueuses pour les sols 
Ǝ³ⱴTÄNº ­« TÄ º³JÆJ Ӄ TX´ ´­Ӄ´ŵ  ª°ӃJ«ºJº ­« TŻÄ«
couvert végétal dans les systèmes de culture, 
³X´ºJÄ³Jº ­« TX´ |J X´ŹƏ participe également à 
la restauration et à la qualité organique des sols 
et pourra améliorer les capacités de stockage du 
carbone. 

 

 Développer un territoire à 
énergie positive 

Dans un souci de maîtrise et de réduction de 
ӃŻÄº Ӄ ´Jº ­« TX´ ⱴ«X³z X´ Z­´´ ӃX´ŵ ´­Ä³NX´
ªJ¤XÄ³X´ TŻⱴª ´´ ­«´ TX zJÊ ► XZZXº TX ´X³³Xŵles 
élus du SCoT de Gascogne entendent 
poursuivre le développement des énergies 
renouvelables et de récupération pour atteindre 

les objectifs internationaux et nationaux sur 
lesquels ӃJ *³J«NX ´ŻX´º X«zJzⱴXŸ 

 

Promouvoir le développement des énergies 
renouvelables en limitant les impacts sur 
ӃŻX«Æ ³­««XªX«º Xº ´Ä³ ӃŻJz³ NÄӃºÄ³X  

Tous les gisements d'énergie renouvelable et de 
récupération présents localement devront être 
mobilisés et valorisés, notamment pour les 
besoins du parc bâti existant et futur afin 
TŻJººX «T³X ӃŻ­M¤XNº Z TŻÄ« ª È ⱴ«X³zⱴº ²ÄX ÆJ³ ⱴŸ
2Żⱴ«X³z X ´­ӃJ ³X Xº ӃJ M ­ªJ´´X ´X³­«º
«ⱴJ«ª­ «´ ӃX´ TXÄÈ ´­Ä³NX´ TŻⱴnergie 
préférentiellement développées sur le territoire, 
en raison de leurs forts potentiels. En lien avec 
les acteurs du monde économique, mais aussi 
JÆXN ӃŻ ³N| ºXNºX TX´ #◄º ªX«º´ TX *³J«NXŵ il 
´ŻJz ³Jainsi de favoriser toutes les initiatives de 
développement des énergies renouvelables, et 
ce notamment dans tous les nouveaux projets 
TŻJªⱴ«JzXªX«ºŸ 

Néanmoins, le développement des énergies 
renouvelables devra être réfléchi dans les 
secteurs les plus propices et les moins 
impactants °­Ä³ ӃŻX«Æ ³­««XªX«ºŵ ӃX´ °JÉ´JzX´
Xº ӃŻJNº Æ ºⱴ Jz³ N­ӃXŸAfin de limiter la 
concurrence avec les espaces agricoles ou de 
dégrader les espaces naturels, les installations 
TŻⱴ«X³z X´ ³X«­ÄÆXӃJMӃX´ ´X³­«º °³ Æ Ӄⱴz ⱴX´ ´Ä³
les bâtiments mais aussi sur les espaces déjà 
imperméabilisés ­Ä  ª°³­°³X´ ► ӃŻÄ³MJ« ´Jº ­«, 
sans enjeux environnementaux (parcs de 
stationnement, friches et délaissés urbains, 
anciennes carrières ou décharges...). Concernant 
la méthanisation des résidus agricoles, un 
équilibre adéquat devra être trouvé entre le 
développement de cette énergie de 
récupération et le maintien de la matière 
organique dans les sols. 

 

Favoriser la consommation locale et 
ӃŻJÄº­N­«´­ªªJº ­« TŻⱴ«X³z X´ ³X«­ÄÆXӃJMӃX´ 

Les élus du SCoT de Gascogne encouragent la 
consoªªJº ­« Ӄ­NJӃX TŻⱴ«X³z X ³X«­ÄÆXӃJMӃX
par un rapprochement et une adéquation de la 
production et de la consommation permettant 
de réduire les pertes liées au transport de 
ӃŻⱴ«X³z X ªJ ´ JÄ´´  TX Ӄ ª ºX³ ӃX´ °³­MӃⱳªX´ TX
capacités des lignes électriques et les besoins 
TŻ «ÆX´º ´´XªX«º´  «TÄ º´Ÿ  
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Dans la même veine, les élus encouragent le 
développement des projets TŻJÄº­N­«´­ªªJº ­«
énergétique (individuels ou collectifs). Ces 
opérations consistent à produire une partie de sa 
propre consommation énergétique, voire 
ӃŻ «ºⱴz³JӃ ºⱴŵ z³◄NX ► TX´  «´ºJӃӃJº ­«´ TŻⱴ«X³z X´
renouvelables individuelles ou collectives. Elles 
permettent, par ailleurs, de réduire et/ou de 
mutualiser les coûts liés à la facture énergétique 
des ménages et des collectivités.   

 

Prendre en compte et adapter les capacités des 
réseaux pour le déploiement des énergies 
renouvelables 

Le développement des énergies renouvelables 
implique le raccordement des systèmes de 
°³­TÄNº ­« JÄÈ ³ⱴ´XJÄÈ TŻⱴ«X³z Xdu territoire  
(en lien avec les gestionnaires des réseaux). 
Ceux-ci présentent toutefois , JÄ¤­Ä³TŻ|Ä , des 
Z³Jz Ӄ ºⱴ´ ²ÄŻ Ӄ N­«Æ X«º TX «X °J´ JNNX«ºÄX³ en 
°³ Æ Ӄⱴz J«º ӃŻ «´ºJӃӃation des équipements de 
°³­TÄNº ­« TŻⱴ«X³z X´ ³X«­ÄÆXӃJMӃX´ ► ӃXÄ³
proximité (postes sources électriques, réseaux 
TX zJÊŹƏŸ ;­Ä³ Ӄ ª ºX³ ӃX´ MX´­ «´ TŻXÈºX«´ ­«
des réseaux, le déploiement des énergies 
renouvelables sera également privilégié à 
proximité des secteurs de consommation 
(circuits courts énergétiques). 

 

 Assurer la résilience du territoire  
face au changement climatique 

Quels que soient les efforts engagés, les 
évolutions climatiques et leurs conséquences 
Æ­«º ´X °­Ä³´Ä Æ³X Xº ´Ż «ºX«´ Z X³Ÿ 2X ºX³³ º­ ³X
devrait ainsi être confronté à une augmentation 
des vagues de chaleur et de sécheresses, à une 
augmentation de la fréquence de fortes pluies, à 
un déficit de la disponibilité en eau, à une 
augmentation des risques naturels (inondations, 
mouvements de terrain, feux de forêtsŹ), etc. 

Les engagements pris en matière de valorisation 
et de protection de la trame verte et bleue, de 
ӃÄººX N­«º³X ӃŻⱴ³­´ ­« TX´ ´­Ӄ´ŵ TX ´ⱴNÄ³ ´Jº ­« Xº
TŻⱴN­«­ª X TX ӃJ ³X´´­Ä³NX XJÄŵ TX °³ⱴ´X³ÆJº ­«
TX´ ºX³³X´ Jz³ N­ӃX´ ­Ä TŻJTJ°ºJº ­« TX´
pratiques agricoles, de gestion des forêts, etc. 
participent à assurer la résilience du territoire 
face au cha«zXªX«º NӃ ªJº ²ÄXŸ .Ӄ ´ŻJz ³J TX ӃX´
poursuivre afin de réduire la vulnérabilité des 
systèmes naturels et humains aux impacts 
induits par ces évolutions climatiques et 
améliorer la qualité de vie et la santé des 
populations. 

Lutter contre les îlots de chaleur urbains et 
préserver les îlots de fraîcheur   

;­Ä³ ZJ ³X ZJNX ► ӃŻJÄzªX«ºJº ­« Xº
ӃŻ «ºX«´ Z NJº ­« TX´ ÆJzÄX´ TX N|JӃXÄ³ŵ  Ӄ
N­«Æ X«T³J TŻJz ³ X« ZJÆXÄ³ TÄ N­«Z­³º
thermique dans les bâtiments et les espaces 
publics. La préservation des îlots de fraîcheur et 
la conception bioclimatique des bâtiments et 
des espaces publics seront plus particulièrement 
encouragées. La préservation de la nature en 
ville avec ӃJ N³ⱴJº ­« TŻÄ« ªJ ӃӃJzX TX °J³N´ Xº
¤J³T «´ JNNX´´ MӃX´ Xº ӃJ ÆJӃ­³ ´Jº ­« TX ӃŻXJÄ X«
milieu urbain sont également favorables au 
TⱴÆXӃ­°°XªX«º TŻîlots de fraîcheur.      

 

Limiter les risques naturels et leurs impacts 

Le territoire du SCoT de Gascogne est soumis à 
plusieurs risques naturels, dont les impacts 
pourraient être aggravés dans les années à venir 
en raison du changement climatique 
(inondations, mouvements de terrain, érosions 
des sols, coulées de boues, feux dX Z­³Ⱶº´ŹƏŸ .Ӄ
N­«Æ X«º J «´  TŻJTJ°ºX³ ӃX´ °­Ӄ º ²ÄX´
TŻÄ³MJ« ´ªX Xº TX N­«´º³ÄNº ­« JZ « TŻJ´´Ä³X³ ӃJ
résilience du territoire.  

Aussi, les élus du SCoT de Gascogne entendent 
limiter, voire réduire, la vulnérabilité des 
différents secteurs du territoire vis -à-vis de ces 
risques, et ce conformément aux documents 
cadres règlementaires (Plans de Prévention des 
Risques, Plans de Gestion des Risques 
Inondation, Schémas Directeurs 
TŻAménagement et de Gestion des EJÄÈŹƏŸ C«X
ªJ º³ ´X TX ӃŻÄ³banisation et/ou une adaptation 
des principes constructifs TJ«´ ӃX´ Ê­«X´ TŻJӃⱴJ´
devront, dès lors, être intégrées dans les 
T­NÄªX«º´ TŻÄ³MJ« ´ªX Ǝ «ºX³T Nº ­« TX
«­ÄÆXӃӃX´  ª°ӃJ«ºJº ­«´ TJ«´ ӃX´ Ê­«X´ TŻJӃⱴJ´
forts N­««ÄX´ŹƏŸ A­ÄºX´ ӃX´ JNº ­«´ X« ZJÆXÄ³ du 
maintien de la dynamique naturelle des cours 
TŻXJÄ ´X³­«º ⱴzJӃXªX«º ZJÆ­³ ´ⱴX´ Xº
développées sur le territoire (entretien des 
N­Ä³´ TŻXJÄŵpréservation des champs 
TŻXÈ°J«´ ­« TX´ N³ÄX´ŵ Ӄ ª ºJº ­« TX
ӃŻ ª°X³ªⱴJM Ӄ ´Jº ­« TX´ ´­Ӄ´, 
désimperméabilisation des sols, gestion des 
XJÄÈ °ӃÄÆ JӃX´ JÄ ª Ӄ XÄŹƏŸ De même, les actions 
favorisant le maintien des sols seront 
encouragées afin de limiter les risques de 
coulées de boues (maintien des éléments fixes 
du paysageŵ ªJ «º X« TŻÄ« N­ÄÆX³º ÆⱴzⱴºJӃŹƏŸ
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 Limiter les pollutions et les 
nuisances ► ӃŻX«Æ ³­««XªX«ºet 
mJ º³ ´X³ ӃŻXÈ°­´ tion des personnes et 
des biens 

Dans le cadre de leur projet de développement, 
les élus du SCoT de Gascogne se donnent pour 
objectif de conforter les mesures de prévention 
des pollutions et des nuisances mais aussi 
TŻJªⱴӃ ­³X³ ӃJ zX´º ­« TX´ TⱴN|Xº´Ÿ&ŻÄ«X
manière générale, les élus du SCoT de Gascogne 
entendent développer un urbanisme favorable à 
la santé en agissant sur les différents 
déterminants (air, eau, bruit, sols, habitat, 
ª­M Ӄ ºⱴŹƏ, tout en favorisant la qualité de 
cohabitation entre activités et habitations.  

 

2 ª ºX³ ӃŻXÈ°­´ º ­« TX´populations aux risques 
technologiques et aux pollutions des sols 

Certaines activités agricoles et industries 
agroalimentaires, de même que certaines 
activités industrielles sont recensées en tant 
²ÄŻ.«´ºJӃӃJº ­«´ $ӃJ´´ⱴX´ °­Ä³ ӃJ ;³­ºXNº ­« TX
ӃŻ(«Æ ³­««XªX«ºX« ³J ´­« TX´ ³ ´²ÄX´ ²ÄŻXӃӃX´
³X°³ⱴ´X«ºX«º °­Ä³ ӃŻX«Æ ³­««XªX«º ªJ ´ JÄ´´ 
pour les populations riveraines. Le transport de 
matières dangereuses (par canalisations pour le 
gaz, mais aussi par voie routière ou ferroviaire) 
représente également un risque technologique 
au sein du territoire. Par ailleurs, certaines 
activités industrielles ou de service ont, au cours 
du temps, pu laisser des traces de pollution dans 
les sols, notamment le long des principaux axes 
de communication. 

Aussi, les élus du SCoT de Gascogne souhaitent 
limiter lŻXÈ°­´ º ­« TX´ °­°ÄӃJº ­«´ JÄÈrisques 
technologiques et aux potentielles pollutions 
des sols, notamment en maîtrisant ӃŻÄ³MJ« ´Jº ­«
autour des sites potentiellement  dangereux, 
principalement le long des grands axes routiers 
(routes nationales) et dans leurs traversées des 
centres-bourgs. 

 

Limiter les émissions de polluants 
atmosphériques et ӃŻXÈ°­´ º ­« TX´ populations  
► ӃJ °­ӃӃÄº ­« TX ӃŻJ ³ 

5ⱵªX ´  ӃJ ²ÄJӃ ºⱴ TX ӃŻJ ³ ´Ä³ ӃX ºX³³ º­ ³X X´º
relativement satisfaisante et semble moins 
préoccupante que sur les grandes 
agglomérations voisines, certains pics de 
pollution , N­ªªX NXÄÈ Ӄ ⱴ´ ► ӃŻ­Ê­«X ­Ä JÄÈ
particules fines, peuvent être amenés à 
´Ż «ºX«´ Z X³► ӃŻJÆX« ³ X« ³J ´­« TX

ӃŻJNN³­ ´´XªX«º TX´ °­°ÄӃJº ­«´ Xº TX´ JNº Æ ºⱴ´
et dans un contexte de changement climatique. 
Aussi, les élus du SCoT de Gascogne entendent 
Ӄ ª ºX³ ӃŻXÈ°­´ º ­« TX´ °X³´­««X´ŵ «­ºJªªX«º
les plus fragiles, aux polluants atmosphériques, 
ªJ ´ JÄ´´  Ӄ ª ºX³ ӃXÄ³´ ⱴª ´´ ­«´Ÿ .Ӄ ´ŻJz ³J J «´ 
TŻJz ³ °­Ä³ Ä« Ä³MJ« ´ªX TX °³­È ª ºⱴŵ Ӄ ª ºJ«º
les émissions liées aux transports, mais aussi 
TŻX«Nourager les JNº ­«´ TŻJªⱴӃ ­³Jº ­«des 
anciens systèmes de chauffage domestique, en 
coordination avec les partenaires techniques et 
financiers investis sur ces questions. Enfin, 
ӃŻⱴÆ­ӃÄº ­« TX´ °³Jº ²ÄX´ Jz³ N­ӃX´ °X³ªXºº³J
également de réduire les émissions associées. 

 

Maîtriser les nuisances, notamment sonores et 
olfactives  

Au sein du territoire, les habitants sont exposés 
à diverses sources de nuisances, notamment 
´­«­³X´ Xº ­ӃZJNº ÆX´ŵ ²ÄŻ Ӄ N­«Æ X«T³J TX
maîtriser afin de réduire tout risque sanitaire ou 
TŻ «N­«Z­³º J´´­N ⱴ Xº °³ⱴ´X³ÆX³ J «´  ӃX NJT³X TX
vie du territoire. Les principales sources de 
nuisances devront, dès lors, être identifiées 
(infrastructures routières et ferroviaires, 
aérodromes, circuits automobiles, stations 
TŻⱴ°Ä³Jº ­«ŵJNº Æ ºⱴ´ TŻⱴӃXÆJzX, carrièresŹƏ Xº
TX´ JNº ­«´ ´°ⱴN Z ²ÄX´ X« ªJº ⱳ³X TŻÄ³MJ« ´ªX
devront être développées JZ « TŻX« Ӄ ª ºX³
ӃŻXÈ°­´ º ­« TX´ |JM ºJ«º´Ÿ Les zones de calme 
devront , en outre, être identifiées et préservées. 
.Ӄ ´ŻJz ³Jŵ X«Z «ŵ TX °³­ª­ÄÆ­ ³ une cohabitation 
apaisée entre les activités et les habitations 
lorsque des nuisances résiduelles persistent 
avec certaines activités. 

 

Limiter les pollutions induites par la gestion des 
déchets du territoire  

La production de déchets a fortement augmenté 
depuis plusieurs décennies. Leur traitement 
°XÄº Ⱶº³X ► ӃŻ­³ z «X TX «­ÄÆXӃӃX´ °­ӃӃÄº ­«´ °­Ä³
ӃŻX«Æ ³­««XªX«º Ǝⱴª ´´ ­«´ TŻJzX«º´ N| ª ques, 
³ⱴ´ TÄ´ °­ӃӃÄJ«º´ŵ NX«T³X´ŹƏ Xºreprésente un 
coût financier très lourd pour les collectivités . 
Les élus du SCoT de Gascogne ´ŻX«zJzX«º ►
réduire les déchets à la source, via notamment 
ӃX TⱴÆXӃ­°°XªX«º TŻJNº ­«´ TX ´X«´ M Ӄ ´Jº ­«Ÿ 
Par ailleurs, les filières de recyclage seront 
développées et renforcées afin de valoriser au 
ªJÈ ªÄª NX ²Ä  °XÄº ӃŻⱵº³X ƎÆJӃ­³ ´Jº ­« ªJº ⱳ³X 
et organique). Enfin, la valorisation énergétique 
sera portée comme un objectif prioritaire de 
º­ÄºX «­ÄÆXӃӃX  ª°ӃJ«ºJº ­« TŻÄ« ºⱴ TX
traitement des déchets sur le territoire.  
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Axe 1 - Territoire « ressources » 
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2.1 Développer les coopérations territoriales avec les polarités extérieures pour tirer 
parti de leur proximité et de leur dynamisme 

- Ouvrir le territoire vers les espaces régionaux les plus proches 
- Promouvoir la gouvernance interterritoriale et rendre davantage visible le territoire dans les 

différentes scènes régionales et locales 

 

2.2 Promouvoir et susciter un développement économique créateur de richesses et 
TŻXª°Ӄ­ s 

- >ⱴ°­«T³X JÄÈ MX´­ «´ TŻXª°Ӄ­ ´ N­«´ⱴNÄº Z´ ► ӃŻJNNÄX Ӄ TŻ|JM ºJ«º´ 
- 5Xºº³X X« °ӃJNX Ä«X Æⱴ³ ºJMӃX ´º³Jºⱴz X ⱴN­«­ª ²ÄX TX ªJ «º X« Xº TŻJNNÄX Ӄ TX´ X«º³X°³ ´X´ 
- Appuyer le développement économique territorial sur  ӃX´ Z Ӄ ⱳ³X´ TŻJÆX« ³ Xº ӃŻ ««­ÆJº ­« 
- .«´N³ ³X ӃŻJNº Æ ºⱴ Jz³ N­ӃX JÄ N¯Ä³ TX ӃŻⱴN­«­ª X zX³´­ ´X 
- Développer des produits touristiques diversifiés et complémentaires  

 

2.3 &ⱴÆXӃ­°°X³ Xº JªⱴӃ ­³X³ ӃŻJNNX´´ M Ӄ ºⱴ XÈºX³«X TÄ ºX³³ º­ ³X 

- Améliorer et renforcer les infrastructures de transports structurantes existantes sur le territoire  
- ?ŻJ°°ÄÉX³ ´Ä³ ӃX TⱴÆXӃ­°°XªX«º TÄ «Äªⱴ³ ²ÄX °­Ä³  « º X³ ӃX´ ª­M Ӄ ºⱴ´ TX TXªJ « 

 

2.4 &ⱴÆXӃ­°°X³ Ä«X ­ZZ³X N­ªªX³N JӃX J³º NÄӃⱴX ► ӃŻJ³ªJºÄ³X TÄ ºX³³ º­ ³X 

- Adapter la taille et la composition des équipements commerciaux selon le niveau de polarités  
- 5J «ºX« ³ Xº TⱴÆXӃ­°°X³ ӃŻ­ZZ³X N­ªªX³N JӃX TX °³­È ª ºⱴ TJ«´ ӃX º ´´Ä Ä³MJ « 
- Définir une véritable stratégie commerciale afin de limiter les ouvertures de zones commerciales 

en périphérie des villes 
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Axe 2 -Territoire  acteur  de son développement 

Etre acteur vis-à-vis des dynamiques extérieures autant que vis-à-vis des dynamiques internes 

 

 

Le SCoT de Gascogne constitue un territoire de 
Z³J«zX´ ²Ä  ´X Ӄ­NJӃ ´X JÄÈ N­«Z «´ TX ӃŻ8NN ºJ« X
et de la Nouvelle- ²Ä ºJ «Xŵ ► ӃŻ «ºX³ZJNX X«º³X
les agglomérations de Toulouse, Montauban, 
Agen, Mont-de-Marsan et Tarbes.  

$XººX ´ ºÄJº ­« zⱴ­z³J°| ²ÄX «ŻX´º °J´ ´J«´
incidence sur le territoire du SCoT. En effet, ces 
polarités voisines constituent des pôles 
TŻJºº³JNº Æ ºⱴ ⱴN­«­ª ²ÄXŵ N­ªªX³N JӃXŵ
touristique qui influent sur son développement, 
notamment au N­³T Xº ► ӃŻEst, et créent une 
interdépendance de plus en plus marquée entre 
le SCoT de Gascogne et les territoires voisins.  

Le projet porté par les élus du SCoT de 
Gascogne vise à bénéficier au maximum de cette 
position géographique et des externalités 
positives issues de ces territoires, sans 
néanmoins subir les effets négatifs liés à la 
métropolisation et au développement des 
polarités voisines.  .Ӄ ´ŻJ°°Ä X JÄ´´  ´Ä³ ӃX Ӄ­NJӃ Xº
les savoir-faire qui constituent une part 
imp­³ºJ«ºX TX ӃŻ TX«º ºⱴ TX´ ºX³³ º­ ³X´Ÿ

Quatre objectifs stratégiques ont donc été 
identifiés par les élus pour développer les liens 
avec les espaces environnants, être acteur vis-à-
vis des dynamiques extérieures autant que vis-
à-vis des dynamiques internes :  

- Développer les coopérations 
territoriales avec les polarités 
extérieures pour tirer parti de leur 
proximité et de leur dynamisme  

- Promouvoir et susciter un 
développement économique créateur 
TX ³ N|X´´X´ Xº TŻXª°Ӄ­ ´ 

- DⱴÆXӃ­°°X³ Xº JªⱴӃ ­³X³ ӃŻJNNX´´ Milité 
externe du territoire  

- Développer une offre commerciale 
J³º NÄӃⱴX ► ӃŻJ³ªJºÄ³X TÄ ºX³³ º­ ³XŸ 

 

 

 

 

 

Fleurance 
©AUAT 
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2.1 Développer les coopérations territoriales avec les polarités 
extérieures pour tirer parti de leur proximité et de leur dynamisme  

.«´N³ º JÄ N¯Ä³ TX ӃŻX´°JNX ªⱴº³­°­Ӄ ºJ «
toulousain, le territoire du SCoT de Gascogne 
est entouré de polarités urbaines et périurbaines 
avec lesquelles il partage de nombreux enjeux 
TŻaménagement, de développement mais aussi 
environnementaux. 

Dans un contexte de mondialisation et de 
concurrence entre les territoires, émergent sous 
ӃŻ ª°ÄӃ´ ­« TÄ ;JNºX (ºJº-Métropole de 2016, 
des coopérations entre les territoires urbains et 
ruraux. 

Au-delà des coopérations interterritoriales 
existantes qui devront être amplifiées, les élus 
du SCoT de Gascogne promeuvent le 
renforcement des dynamiques de coopérations 
sous toutes leurs formes, en particulier pour 
développer des sÉ«X³z X´ X« ªJº ⱳ³X TŻJNº Æ ºⱴ´
économiques, de tourisme, de mobilités et 
transports, de gestion des ressources et services 
X«Æ ³­««XªX«ºJÄÈŵ TŻJӃ ªX«ºJº ­« TÄ³JMӃXŵ
TŻⱴ«X³z XŵTX NÄӃºÄ³Xŵ TX «Äªⱴ³ ²ÄXŹ 

 

 

 

Ouvrir le territoire vers les 
espaces régionaux les plus proches 

Comme de nombreux territoires périphériques 
de la grande agglomération toulousaine, le SCoT 
de Gascogne subit les effets de la 
ªⱴº³­°­Ӄ ´Jº ­« ► ӃŻ­³ z «X TŻÄ«X JÄzªX«ºJº ­«
significative de la population sur ӃŻest de son 
territoire, alors que des croissances modestes 
ou nulles sur la plupart des autres secteurs, voire 
négatives sur certains bourgs, sont observées. 

Pour réduire ces déséquilibres et offrir de 
nouvelles perspectives de croissance, les élus du 
SCoT de Gascogne souhaitent créer et 
TⱴÆXӃ­°°X³ TX´ N­­°ⱴ³Jº ­«´ JÆXN ӃŻX«´XªMӃX
des territoires environnants, régionaux et 
interrégionaux. 

 

Ouvrir le territoire vers Bordeaux et la 
Nouvelle -Aquitaine  

AX³³ º­ ³X TŻ «ºX³ZJNX X«º³X ӃX´régions Occitanie 
et Nouvelle-Aquitaine, le SCoT de Gascogne 
Mⱴ«ⱴZ N X TŻÄ«X ´ ºÄJº ­« ´º³Jºⱴz ²ÄX X«º³X
Bordeaux et Toulouse TŻÄ«X °J³ºet entre Pau / 
Tarbes et Agen TŻJÄº³X °J³º. Les élus entendent 
tirer parti de cette localisation, des flux et des 
échanges qui structurent le territo ire pour tisser 
des liens notamment avec Bordeaux, capitale 
régionale de la Nouvelle-Aquitaine, mais 
également avec les grandes agglomérations et 
les villes moyennes proches (Agen, Pau, Mont-
de-Marsan, Aire-sur- T­Ä³ŹƏ. 

Dans ce cadre, les élus du territoire soutiennent, 
ӃJ N­«´º³ÄNº ­« TŻJNN­³Ts stratégiques (contrat 
de réciprocité, convention de coopérations, 
JNN­³T TX °J³ºX«J³ JºŹƏ Æ ´J«º ► ´X ³J°°³­N|X³
des agglomérations aquitaines voisines pour 
créer des alliances sur des thématiques telles 
que les mobilités, le développement 
ⱴN­«­ª ²ÄX Xº ӃŻXª°Ӄ­ ŵ ӃX TⱴÆXӃ­°°XªX«º
º­Ä³ ´º ²ÄXŵ ӃŻJNN­ª°Jz«XªX«º TX ӃJ º³J«´ º ­«
Jz³ N­ӃXŵ ӃJ zX´º ­« TX´ ³X´´­Ä³NX´ŵ ӃŻXJÄŵ ӃJ
º³J«´ º ­« ⱴ«X³zⱴº ²ÄXŵ ӃŻJNNⱳ´ ► ӃJ ´J«ºⱴŵ ӃJ
Z­³ªJº ­« TX´ ¤XÄ«X´Ź Les parties nord-ouest 
(Armagnac) et nord (Lomagne) du territoire 
seraient prioritairement concernées pour créer 
et/ou consolider ces coopérations et 
partenariats. 

©AUAT 
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?ŻJ°°ÄÉX³ ´Ä³ ӃJ ªⱴº³­°­ӃX º­ÄӃ­Ä´J «X TJ«´
divers domaines dans une logique de 
coopérations territoriales équ ilibrées 

 ӃŻinstar du contrat de réciprocité signé en 
juillet 2017 entre la Métropole toulousaine et le 
PETR Pays Portes de Gascogne (dans les 
domaines du développement de la filière 
Jⱴ³­«JÄº ²ÄXŵ TX ӃJ N³ⱴJº ­« TŻX«º³X°³ ´X´ Xº
ӃŻ ««­ÆJº ­«ŵ TÄ TⱴÆXӃ­°°Xment du télétravail, 
TX´ «­ÄÆXӃӃX´ ª­M Ӄ ºⱴ´ŵ TX ӃŻJӃ ªX«ºJº ­« Xº TX
ӃŻJz³­JӃ ªX«ºJ ³Xŵ TÄ º­Ä³ ´ªXŵ TX ӃJ NÄӃºÄ³X Xº
de la culture scientifique), les élus du SCoT de 
+J´N­z«X ´­Ä|J ºX«º ´ŻJ°°ÄÉX³ TJÆJ«ºJzX ´Ä³ ӃJ
Métropole, principal moteur de la croissance 
territoriale locale , pour accentuer les échanges 
interterritoria ux. 

 Z « TX Mⱴ«ⱴZ N X³ TX´ TÉ«Jª ²ÄX´ ► ӃŻ¯ÄÆ³X ´Ä³
la grande agglomération toulousaine et essaimer 
ainsi sur une large partie du territoire , les élus 
JªM º ­««X«º TŻ «´N³ ³X ӃXÄ³´ °³­¤Xº´ en 
complémentarité avec ceux de la Métropole 
pour créer une réelle cohérence territoriale dans 
un rapport « gagnant-gagnant ». 

 

 Promouvoir la gouvernance 
interterritoriale  et rendre davantage 
visible le territoire dans les différentes 
scènes régionales et locales 

Le SCoT de Gascogne est, à ce jour, entouré de 
territoires de projets qui témoignent, pour 
N|JNÄ« TŻX«º³X XÄÈŵ TX Æ­Ӄ­«ºⱴ´ Xº TŻ «ºX«º ­«´
°­Ӄ º ²ÄX´ŵ TŻ­M¤XNº Z´ ´º³Jºⱴz ²ÄX´ TX
développement, pour un aménagement durable 
du territoire. 2ŻⱴN|J«ze, le partage et la 
définition de synergies doivent permettre 
TŻ TX«º Z X³ Xº TX ZJ ³X ⱴªX³zX³ ӃX ?$­A TX
+J´N­z«X ´Ä³ ӃŻⱴN| ²Ä X³régional ou 
interrégional. 

 

Rendre plus visible le territoire dans les 
instances régionales et les schémas régionaux 

Le projet de territoire , porté par les élus, tend à 
repositionner le SCoT de Gascogne et sa 
NX«º³JӃ ºⱴŵ  ÄN|ŵ TJ«´ ӃŻX´°JNX ªⱴº³­°­Ӄ ºJ «
º­ÄӃ­Ä´J « Xº °ӃÄ´ ӃJ³zXªX«º ► ӃŻⱴN|XӃӃXdes 
régions Occitanie et Nouvelle-Aquitaine.  

En ayant défini un projet à une échelle presque 
départementale, les élus entendent tirer parti de 
ӃXÄ³ Ӄ­NJӃ ´Jº ­« TJ«´ ӃŻXÄ³­³ⱴz ­« ;É³ⱴ«ⱴX´-
Méditerranée dont les caractéristiques de 
croissance démographique figurent, 

notamment, parmi les plus dynamiques 
TŻ(Ä³­°XŸ 

 

Asseoir le SCoT et son Syndicat Mixte comme 
un lieu ouvert de d JӃ­zÄX Xº TŻⱴN|J«zX´ 

Depuis sa création en juin 2015, le Syndicat 
Mixte du SCoT de Gascogne anime la démarche 
TŻⱴӃJM­³Jº ­« TX ´­« ?N|ⱴªJ TX $­|ⱴ³X«NX
Territorial eŸ .Ӄ ´ŻJz º TŻÄ« Ӄ XÄ TŻⱴN|J«zX´ŵ TX
partages, de confrontation des visions où les 
élus définissent le futur du territoire , mais 
également TŻÄ« ­rgane de conseils et 
TŻJNN­ª°Jz«XªX«º TX´ N­ªªÄ«X´et 
intercommunalités dans leurs démarches 
TŻⱴӃJM­³Jº ­« TX T­NÄªX«º´de planification. Les 
élus entendent poursuivre, au-delà de 
ӃŻⱴӃJM­³Jº ­« TÄ °³­¤Xt de territoire, ce dialogue 
²Ä  °X³ªXº TX ZⱴTⱴ³X³ JÄº­Ä³ TŻÄ«dessein 
commun et partagé. 

 

Développer des relations avec les territoires de 
SCoT limitrophes  

Les élus du SCoT de Gascogne souhaitent 
favoriser ӃŻ­ÄÆX³ºÄ³X ÆX³´ ӃX´ ºX³³ º­ ³X´
environnants et la création de synergies et 
coopérations durables et complémentaires pour 
limiter les concurrences néfastes à la croissance. 
Ils souhaitent, en ce sens, favoriser le 
développement de réflexions intercommunales, 
voire intercommunautaires, en matière 
TŻ|JM ºJºŵ TŻⱴN­«­ª Xŵ TŻÄ³MJ« ´ªX N­ªªX³N JӃŵ
de préservation des espaces agricoles et 
«JºÄ³XӃ´ŵ TŻX«Æ ³­««XªX«ºŹ 

 

Assurer la cohérence des orientations du SCoT 
de Gascogne avec les SCoT contigus mais aussi 
avec les ?$­A TX ӃŻJ ³X ªⱴº³­°­Ӄ ºJ «X
toulousaine 

Les projets territoriaux des SCoT limitrophes 
ont, sur certaines thématiques, notamment 
transversales, des enjeux communs à ceux 
portés dans le cadre du SCoT de Gascogne.   

Le Syndicat Mixte du SCoT de Gascogne veillera 
à la cohérence des différents documents. Il 
´ŻJ´´­N X³J ⱴzJӃXªX«º JÄÈ T ZZⱴ³X«ºX´
démarches TŻⱴӃJM­³Jº ­« Xºde révision des 
Schémas de Cohérence Territoriale. Il ´ŻX´º, par 
ailleurs, TŻ­³X´ Xº Tⱴ¤►X«zJzⱴ TJ«´ ӃŻ «ºX³scot du 
Grand Bassin Toulousain pour ouvrir un 
dialogue entre SCoT urbains et ruraux et 
construire ainsi son projet en articulation  avec 
ces territoires.  
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2.2 Promouvoir et susciter un  développement économique créateur 
TX ³ N|X´´X´ Xº TŻXª°Ӄ­ ´

Les élus du SCoT de Gascogne, dans le cadre de 
leurs réflexions, ont défini un projet durable, 
ambitieux pour leur territoire : accueillir            
34 000 habitants et 10 000 emplois 
supplémentJ ³X´ ► ӃŻ|­³ Ê­« ǏǍǑǍ JZ « TX
³XTÉ«Jª ´X³ ӃŻX«´XªMӃX TÄ ºX³³ º­ ³Xŵ º­Äº X«
°³ⱴ´X³ÆJ«º ӃX´ Jº­Äº´ŵ ӃX´ ³ N|X´´X´ Xº ӃŻ TX«º ºⱴ
locale des différents terroirs. 

(« N­«´ⱴ²ÄX«NXŵ  Ӄ´ ´ŻJ´´ z«X«º N­ªªX ­M¤XNº Z
TX ZJ ³X ÆX« ³ Xº TŻJ«N³X³ ӃX´ °­°ÄӃJº ­«´ Xº ӃX´ 
Xª°Ӄ­ ´ ´Ä³ ӃXÄ³ ºX³³ º­ ³X X« ´ŻJ°°ÄÉJ«º ´Ä³ ´­«
armature territoriale , outil de structuration de 
son aménagement et de son développement. 

Par ce projet territorial, les élus entendent 
construire un environnement favorable au 
développement économique, à la création 
TŻXª°Ӄ­ ´ŵ Xº NX TJ«´ º­Ä´ ӃX´ ´XNºXÄ³´
TŻJNº Æ ºⱴ´Ÿ 

 

 

 

 >ⱴ°­«T³X JÄÈ MX´­ «´ TŻXª°Ӄ­ ´
N­«´ⱴNÄº Z´ ► ӃŻJNNÄX Ӄ TŻ|JM ºJ«º´ 

Au regard des projections de population à 
ӃŻ|­³ Ê­« ǏǍǑǍŵ ӃX´ ⱴӃÄ´ TÄ ?$­A TX +J´N­z«X
souhaitent ªJ «ºX« ³ ӃŻⱴ²Ä Ӄ M³X |JM ºJ«º´ Ƅ
emplois observé actuellement sur le territoire, à 
savoir 2,8 habitants pour un emploi en 
moyenne.  

Aussi, pour atteindre cet objectif, les élus basent 
leur modèle de croissance sur le développement 
TX ӃŻX«´XªMӃX TX´ JNº Æ ºⱴ´ °³ⱴ´X«ºX´ ´Ä³ ӃX
territoire  : agriculture, industrie, administrations, 
services à la personne et aux entreprisesŹ 

 

Articuler ӃX TⱴÆXӃ­°°XªX«º TX ӃŻXª°Ӄ­ à 
ӃŻJNNÄX Ӄ TX °­°ÄӃJº ­« pour ne pas devenir un 
territoire dortoir  

 Ä ³XzJ³T TX ӃŻJªM º ­« Tⱴª­z³J°| ²ÄX
JZZ N|ⱴXŵ ӃJ N³ⱴJº ­« TŻXª°Ӄ­ ´ ³XÆⱵº Ä« NJ³JNºⱳ³X
majeur pour le territoire. Inscrit pour partie dans 
la dynamique métropolitaine toulousaine, le 
SCoA TX +J´N­z«X N­««J º TŻ ª°­³ºJ«º´
Tⱴ´ⱴ²Ä Ӄ M³X´ X« ºX³ªX´ TŻJNNÄX Ӄ TX °­°ÄӃJº ­«Ÿ
Les élus ont fait valoir, en ce sens, la nécessité 
de davantage diffuser cet accueil en lien avec 
ӃŻJ³ªJºÄ³X ºX³³ º­³ JӃX ª ´X X« °ӃJNX TJ«´ ӃX
cadre du projet (cf. orientation 3.1, p. 65). 

Pour éviter que le territoire ne devienne le 
« dortoir  » des agglomérations et de la 
métropole voisinesŵ  Ӄ N­«Æ X«º TŻJ´´Ä³X³ Ä«
développement économique pour ӃŻX«´XªMӃX
des communes qui le compose. Ce 
développement permettra de maintenir et 
TŻJNNÄX ӃӃ ³la population, de réhabiliter et 
développer le parc de logements et TŻJNN³­ º³X
ӃX´ « ÆXJÄÈ TŻⱴ²Ä °XªX«º´ Xº TX ´X³Æ NX´Ÿ 

 

Faire correspondre le développement de 
ӃŻⱴN­«­ª X °³ⱴ´X«º XӃӃX JÄ TⱴÆXӃ­°°XªX«º
démographique envisagé 

;­Ä³ ³ⱴ°­«T³X «­ºJªªX«º ► ӃŻJªM º ­« TŻJNNÄX Ӄ
Tⱴª­z³J°| ²ÄX ´Ä³ ӃX ºX³³ º­ ³X ► ӃŻ|­³ Ê­« ǏǍǑǍŵ
les élus du SCoT de Gascogne soutiennent le 
TⱴÆXӃ­°°XªX«º TX´ Xª°Ӄ­ ´ Ӄ ⱴ´ ► ӃŻⱴN­«­ª X
présentielle (santé et action sociale, services à la 
personne, services de proximité, administration, 
ⱴTÄNJº ­«ŵ J³º ´J«JºŹƏŸ 2XÄ³ Tⱴ°Ӄ­ XªX«º ´Ä³ ӃX
territoire devra être corrélé à ӃŻJNN³­ ´´XªX«º

Nogaro 
©AUAT 
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des populations, notamment sur les communes 
structurantes TX ӃŻJ³ªJºÄ³X territoriale .  

Ces activités et les emplois qui y sont liés 
présentent ӃŻJÆJ«ºJzX TŻⱵº³e non délocalisables, 
donc ancrés localement, et font appel à des 
niveaux de qualification potentiellement 
mobilisables sur le territoire. En outre, ces 
emplois peuvent constituer des « amortisseurs » 
en temps de crise et sont amenés à se 
développer dans une société toujours plus 
orientée vers les services et les usages.  

 

Promouvoir le développement des activités 
productives  

Pour créer des emplois et inscrire le territoire 
dans une nouvelle dynamique économique, les 
élus du SCoT de Gascogne entendent conforter 
Xº T ÆX³´ Z X³ ӃŻⱴN­«­ª Xŵ X« TⱴÆXӃ­°°J«º ӃX º ´´Ä
industriel local porté notamment par 
ӃŻJz³ NÄӃºÄ³Xŵ ӃŻJz³­-alimentaire et 
ӃŻJⱴ³­«JÄº ²ÄXŸ &X´  «ºX³Tⱴ°X«TJ«NX´ ´X³­«ºŵ
en outre, à rechercher avec les territoires 
limitrophes. 

;­Ä³Æ­ÉXÄ´X´ TŻXª°Ӄ­ ´ Xt de richesses, ces 
activités seront à développer prioritairement 
dans les communes structurantes TX ӃŻJ³ªJºÄ³X
territoriale desservies par des axes de 
communication majeurs (routiers et ferrés). 
2ŻJNNÄX Ӄ TX´ JNº Æ ºⱴ´ °³­TÄNº ÆX´ ´Ż «´N³ ³J X«
premier liXÄ TJ«´ ӃX´ Ê­«X´ TŻJNº Æ ºⱴ´ XÈ ´ºJ«ºX´
et dans les espaces urbanisés. Pour les activités 
qui génèrent des nuisances et qui sont, par 
conséquent, difficilement intégrables dans des 
espaces habités, il sera nécessaire TŻ TX«º Z X³et 
de cibler TX´ ´ ºX´ TŻimplantation préférentiels. 

 

& ÆX³´ Z X³ ӃŻXª°Ӄ­  °­Ä³ ³ⱴ°­«T³X ► º­ÄºX´ ӃXs 
catégories de population  

Constituant une force pour le territoire, la 
diversification des activités sera recherchée 
pour éviter une trop grande dépendance à 
certaines filières. Par ailleurs, cette 
diversification économique permettra de 
º­ÄN|X³ Ä« °ӃÄ´ ӃJ³zX °ÄMӃ N TŻJNº Z´ Xº ´X³J
´Ä´NX°º MӃX TŻJNNÄX ӃӃ ³ Xº TX ´ºJM Ӄ ´X³ ´Ä³ ӃX
territoire différentes catégories socio -
professionnelles. 

 

 Mettre en place une véritable 
stratégie économique de maintien et 
TŻJNNÄX Ӄ TX´ X«º³X°³ ´X´ 

Ancrer les entreprises sur le territoire, en 
accueillir de nouvelles, anticiper les mutations 
économiques de demain, répondre aux besoins 
des entreprises, miser sur les forces du 
ºX³³ º­ ³XŹJÄºJ«º TŻenjeux qui appellent une 
stratégie de développement économique à 
ӃŻⱴN|XӃӃX TX ӃŻX«´XªMӃX TÄ ºX³³ º­ ³XŸ 

Cette stratégie repose, en particulier, sur la 
capacité du territoire à structurer son offre 
TŻJNNÄX Ӄ Xº ► ZJ ³X Æaloir ses atouts. 

 

?º³ÄNºÄ³X³ ӃŻ­ZZ³Xterritoriale TŻJNNÄX Ӄ
économique et accompagner la dynamique 
entrepreneuriale   

 Z « TX °X³ªXºº³X ӃJ N³ⱴJº ­« TŻXª°Ӄ­ ´ ►
ӃŻ|­³ Ê­« ǏǍǑǍ Xº Jºº ³X³ TX´ °­³ºXÄ³´ TX °³­¤Xºŵ
ӃX ºX³³ º­ ³X T­ º T ´°­´X³ TŻÄ«X ­ZZ³X ºX³³ ºoriale 
diversifiée, correctement équipée et répondant 
aux attentes des entrepreneurs.  

Cette offre prend appui, en premier lieu, sur les 
Ê­«X´ TŻJNº Æ ºⱴ´ ²Ä  ªJ ӃӃX«º ӃX ºX³³ º­ ³XŸ C«X
hiérarchisation des zones sera, à ce titre, 
recherchée pour distingue³ ӃX´ ´ ºX´ TŻ «ºⱴ³Ⱶº
régional, sectoriel et de proximité, dont les 
conditions de développement seront 
différenciées. Cette hiérarchisation devra 
´ŻJNN­ª°Jz«X³ŵ °J³ J ӃӃXÄ³´ŵTŻÄ«X T­ºJº ­« X«
équipements et services répondant aux attentes 
des entreprises. 

(« TXÄÈ ⱳªX Ӄ XÄŵ ӃŻ­ZZ³X ºX³³ º­³ JӃX N­«NX³«X ӃJ
mise à disposition par le territoire 
TŻⱴ²Ä °XªX«º´ TX´º «ⱴ´ ► ӃJ N³ⱴJº ­«
TŻX«º³X°³ ´X´ Xº TX ´­ӃÄº ­«´ ²Ä  ZJÆ­³ ´X«º ӃX
parcours immobilier TX´ X«º³X°³ ´X´Ÿ .Ӄ ´ŻJz ³J, 
pour le territoire du SCoT de Gascogne, de 
proposer et de structurer une offre complète  : 
pépinières, couveuses, hôtels TŻX«º³X°³ ´Xŵ
centres TŻJZZJ ³Xŵ º X³´-Ӄ XÄÈŹ 

Les élus entendent enfin, comme pour 
ӃŻX«´XªMӃX TX´ TⱴÆXӃ­°°XªX«º´ ► Æ­NJº ­«
ª ÈºXŵ TŻⱴ²Ä °XªX«º ­Ä TŻ|JM ºJºŵ ²ÄX ӃX´ Ê­«es 
économiques tiennent compte dans leurs 
aménagements des principes de développement 
durable : continuité du bâti, desserte tous 
modes, insertion paysagère et architecturaleŹ
 Z « TŻ­°º ª ´X³ ӃX Z­«N X³ŵ TX´ ­°ⱴ³Jº ­«´ TX
réhabilitation et de renouvellement urbain 
´X³­«º JÄ´´  ► X«N­Ä³JzX³ °­Ä³ ӃŻJNNÄX Ӄ
TŻJNº Æ ºⱴ´ ⱴN­«­ª ²ÄX´Ÿ 
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>X«Z­³NX³ ӃŻJºº³JNº Æ ºⱴ TX´ °­ӃJ³ ºⱴ´ ²Ä  ¤­ÄX«º
un rôle important en matière de 
développement économique  

Les communes structurantes identifiées dans le 
cadre de ӃŻJ³ªJºÄ³X ºX³³ º­³ JӃX auront un rôle 
économique majeur à jouer pour dynamiser le 
ºX³³ º­ ³X Xº ӃJ N³ⱴJº ­« TŻXª°Ӄ­ ´Ÿ >X°³ⱴ´X«ºJ«º
ӃŻ­´´JºÄ³X ⱴN­«­ª ²ÄX TÄ ºX³³ º­ ³Xŵ NX´
polarités const ºÄX³­«º TX´ °­ «º´ TŻJ°°Ä 
°³ ­³ ºJ ³X´ °­Ä³ ӃX TⱴÆXӃ­°°XªX«º TŻJNº Æ ºⱴ´
nouvelles. 

En ce sens, les élus du SCoT de Gascogne 
souhaitent les valoriser en cherchant, autant 
que possible, à les articuler en complémentarité 
et en les thématisant pour leur attribuer une 
TX´º «Jº ­« ⱴN­«­ª ²ÄXŸ 2ŻX«¤XÄest de donner 
de la visibilité aux différentes zones qui maillent 
ӃX ºX³³ º­ ³Xŵ ► ӃŻ ªJzX TX ӃJ °­Ӄ º ²ÄX ³ⱴz ­«JӃX
ª ´X X« ¯ÄÆ³X TJ«´ ӃX NJT³X TX ӃJ ӃJMXӃӃ ´Jº ­«
« Occitanie Zones Économiques ». 

 

Développer le marketing territorial en 
´ŻJ°°ÄÉJ«º ´Ä³ ӃX´ Jº­Äº´ TÄ ºX³³ º­ ³X 

Le territoire du SCoT de Gascogne dispose de 
ÆJӃXÄ³´ Z­³ºX´ Xº TŻJº­Äº´  ª°­³ºJ«º´ °­Ä³ Jºº ³X³
les entrepreneurs, liés notamment à son cadre 
de vie préservé, aux modes de vie ruraux, à son 
patrimoine remarquable. Sa situation 
géographique proche de grandes 
agglomérations et de villes moyennes (Toulouse, 
Bordeaux, Agen, Tarbes, Pau, Aire-sur-Adour, 
Mont -de-5J³´J«ŹƏŵ ӃJ °³­È ª ºⱴ TX ;J³ ´ ►
°J³º ³ TX ӃJ zJ³X TŻ zX« ­Ä TX ´­« Jⱴ³­°­³ºŵ ´­«º
autJ«º TŻⱴӃⱴªX«º´ ZJÆ­³JMӃX´ °­Ä³ ӃŻ «´ºJӃӃJº ­«
TŻX«º³X°³ ´X´ ´Ä³ ӃX ºX³³ º­ ³XŸLa bonne 
couverture numérique du territoire est 
également un atout à faire connaître auprès 
dŻⱴÆX«ºÄXӃ´ porteurs de projet.  

La présence de filières économiques 
TŻXÈNXӃӃX«NXŵ «­ºamment dans les domaines de 
ӃŻJz³ NÄӃºÄ³X et TX ӃŻJz³­JӃ ªX«ºJ ³X, de 
ӃŻJⱴ³­«JÄº ²ÄX ­Ä TX ӃJ ªⱴNJ« ²ÄX  «TÄ´º³ XӃӃXŵ
N­«´º ºÄX«º TŻJÄº³X´ J³zÄªX«º´ °­Ä³ ´­ÄºX« ³
ӃŻⱴN­«­ª X Ӄ­NJӃXŸ 

Les élus du SCoT de Gascogne souhaitent, en ce 
sens, promouvoir les atouts du territoire par une 
politique de communication plus active et mieux 
N­­³T­««ⱴXŸ .Ӄ ´ŻJz ³J TX ÆJӃ­³ ´X³ ӃŻ ªJzX TX
ӃŻⱴN­«­ª X zX³´­ ´X Xº TX ZJ ³X N­««Jître le 
savoir-faire et les compétences des entreprises 
du territoire.  

Ces actions de marketing territorial seront à 
mener en étroite collaboration avec les acteurs 
TÄ ª­«TX ⱴN­«­ª ²ÄXŸ .Ӄ ´ŻJz ³J «­ºJªªX«º

TŻX«N­Ä³JzX³ ӃX´ N­ª°ӃⱴªX«ºJ³ ºⱴ´ Xº ӃX´
synergies entre les chambres consulaires, la 
Région Occitanie ainsi que les agences de 
TⱴÆXӃ­°°XªX«º  TŻ8NN Xº +X³´
Développement.  

 

 Appuyer le développement 
économique territorial sur les filières 
TŻJÆX« ³ Xº ӃŻ ««­ÆJº ­« 

La capacité du territoire à générer de nouveaux 
emplois, durables et pérennes, dépendra de sa 
capacité à structurer des écosystèmes, au 
croisement du monde de la recherche, de 
ӃŻX«´X z«XªX«º Xº TX ӃŻX«º³X°³ ´XŸ 

Ces points de rencontre, °³­° NX´ ► ӃŻ ««­ÆJº ­«, 
apportent des garanties pour le développement 
TX «­ÄÆXӃӃX´ N­ª°ⱴºX«NX´ JÄ N¯Ä³ TX´ Z Ӄ ⱳ³X´Ÿ
Plus ces compétences seront « redéployables », 
NŻX´º-à-dire transférables à différentes activités 
et marchés, plus les retombées seront 
potentiellement fortes pour le territoire.  Pour ce 
ZJ ³Xŵ ӃŻ «zⱴ« X³ X Xº ӃŻ «ºXӃӃ zX«NX N­ӃӃXNº ÆX
pourront permettre au te rritoire de bénéficier 
TX NX´  ««­ÆJº ­«´ŵ TŻXÈ°ⱴ³ ªX«ºX³ Xº J «´  TX
répondre à ce défi. 

;ӃÄ´ ²ÄX ӃX´ Z Ӄ ⱳ³X´ŵ T­«º ӃŻXª°³X «ºX Xº ӃX´
³ⱴ´XJÄÈ TŻX«º³X°³ ´X´ Tⱴ°J´´X«º ӃJ³zXªX«º ӃX´
limites du territoire, le SCoT de Gascogne doit 
donc favoriser le dévelop°XªX«º TŻX«º³X°³ ´X´
²Ä  ­«º Ä« ³ ӃX TŻX«º³J «XªX«º ´Ä³ ӃŻⱴN­«­ª X
gersoise. 

 

Développer les nouvelles technologies, le 
numérique, la connectivité  et le virtuel sur 
ӃŻX«´XªMӃX TÄ ºX³³ º­ ³X 

Afin de décloisonner le territoire et le rendre 
plus attractif sur le plan économique, comme sur 
le plan résidentiel, de lourds investissements ont 
été consentis ces dernières années pour le 
déploiement du très haut débit. Considérée 
comme un besoin de base pour les habitants et 
les entreprises, cette amélioration importante 
TX ӃJ N­ÄÆX³ºÄ³X Xº TX´ TⱴM º´ °³­°­´ⱴ´ ´Ż «´N³ º
dans les objectifs du Schéma Directeur 
AX³³ º­³ JӃ TŻ ªⱴ«JzXªX«º 6Äªⱴ³ ²ÄX TÄ
département du Gers qui entend offrir au plus 
grand nombre ӃŻJNNⱳ´ JÄtrès haut débit. Les élus 
du SCoT de Gascogne soutiennent ces 
développements et souhaitent que les 
technologies les plus en pointe accompagnent 
ӃŻX«´XªMӃX TX´ ´XNºXÄ³´ŵ ²ÄŻ Ӄ´ ´­ X«º
économiques ou résidentiels. 
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2X ?$­A TX +J´N­z«X X´º º³JÆX³´ⱴ °J³ ӃŻ º «ⱴ³J ³X
à grand gabarit Langon-Toulouse, que les 
N­«Æ­ ´ ´°ⱴN JÄÈ «ŻXª°³Ä«ºX³­«º °ӃÄ´ŵ ´Ä ºX ►
ӃŻJ««­«NX TX ӃŻJ³³Ⱶºŵ °J³   ³MÄ´ŵ TX ӃJ °³­TÄNº ­«
de ӃŻ ǐӅǍŸ  Ä ³XzJ³T TX NXººX ´ ºÄJº ­«ŵ ӃX´ ⱴӃÄ´
´­Äº X««X«º ӃŻ TⱴX TŻÄº Ӄ ´X³ Ä« TX´ Z­Ä³³XJÄÈŵ
installé le long de cet itinéraire et mis à 
disposition des collectivités territoriales, pour 
étendre le réseau de fibre à très haut débit et 
ainsi faire bénéficier les entreprises et les 
|JM ºJ«º´ TÄ ºX³³ º­ ³X TŻÄ« JNNⱳ´ °X³formant 
aux réseaux numériques. Les élus souhaitent 
également réutiliser les infrastructures 
construites dans ce cadre et de manière plus 
globale JZ « TŻanticiper les évolutions 
 ª°­³ºJ«ºX´ ƎX«º³X°³ ´X´ŵ  «Z³J´º³ÄNºÄ³X´ŹƏŸ 

.«T ´°X«´JMӃX °­Ä³ ӃŻJÆX« ³ TÄ +X³´ŵ ӃŻXÈºX«´ ­«
des réseaux numériques laisse entrevoir de 
multiples développements sur le territoire  : 
implantation de data center, TŻX´°JNX´ TX
coworking, de tiers lieux, de start-up, de fab-
ӃJM´ŵ TŻX«º³X°³ ´X´  ««­ÆJ«ºX´ŵ TŻX«º³X°³X«XÄ³´
indépendants (soho-solo) mais également de 
«­ÄÆXӃӃX´ °³Jº ²ÄX´ ºXӃӃX ²ÄX ӃJ ºⱴӃⱴªⱴTXN «XŹ
Elle facilitera aussi, à une autre échelle, la 
pénétration au sein des espaces économiques 
ƎºX³³ º­ ³X´ TŻ «TÄ´º³ XŵÊ­«X´ TŻJNº Æ ºⱴ´
économiquesŹƏ, de nombreuses évolutions 
technologiques (intelligence artificielle, 
robotique de pointe, réseaux de 
communications évolués, usines 4.0, agriculture 
ǑŸǍŹƏŸ 

 

&ⱴÆXӃ­°°X³ Xº ´º³ÄNºÄ³X³ ӃX´ Z Ӄ ⱳ³X´ TŻJÆX« ³ 

Le SCoT bénéficie sur son territoire de 
«­ªM³XÄ´X´ Z Ӄ ⱳ³X´ °­³ºXÄ´X´ TŻJÆX« ³ Xº
dŻXª°Ӄ­ ´Ÿ Eⱴ³ ºJMӃXs vitrine s TX ӃŻⱴN­«­ª X
locale, ces filières sont soutenues par les élus du 
?$­A TX +J´N­z«X °­Ä³ zJ³J«º ³ ӃŻXª°Ӄ­  Xº
ӃŻJºº³JNº Æ ºⱴ TÄ ºX³³ º­ ³XŸ 

(« Ӄ X« JÆXN ӃŻ ª°­³ºJ«NX TX ӃŻJz³ NÄӃºÄ³Xŵ ӃX
territoire  se caractérise par une industrie 
agroalimentaire dynamique et innovante. Les 
élus entendent conforter les entreprises ancrées 
localement, en soutenant toutes les filières 
agricoles (céréaliculture, viticulture, filière 
laitière, volailles et gras, élevages herbivores...). 
Afin de fixer la valeur ajoutée issue des 
productions agricoles locales, les élus souhaitent 
TⱴÆXӃ­°°X³ ӃŻ «TÄ´º³ X Jz³­JӃ ªX«ºJ ³X °J³
ӃŻ «´ºJӃӃJº ­« TŻ «Z³J´º³ÄNºÄ³X´ TX º³J«´Z­³ªJº ­«
ƎN­«´X³ÆX³ XŹƏ ´Ż «´N³ ÆJ«º X« N­ª°ӃⱴªX«ºJ³ ºⱴ
des sites extérieurs au territoire et en 
articulation avec les agricultures du 
département gersois. 

Limitrophe de la Haute-Garonne, le territoire du 
SCoT de Gascogne bénéficie de la dynamique 
économique de la capitale européenne de 
l'aéronautique. Cette dynamique s'est traduite, 
ces dernières années, par l'implantation de 
plusieurs entreprises sur le territoire en lien avec 
NX ´XNºXÄ³ TŻJNº Æ ºⱴŸ *­³º TŻÄ«X º³X«ºJ «X
TŻX«º³X°³ ´Xs et quelques 1 600 emplois, cette 
filière bénéficie, en lien avec la proximité des 
T­««XÄ³´ TŻ­³T³X ºoulousains et du 
développement du numérique, de possibilités 
importantes de coopération interentreprises. 
(ӃӃX °XÄº ⱴzJӃXªX«º °³­Z ºX³ TX ӃŻJⱴ³­°­³º
TŻ ÄN| °­Ä³étendre ses activités dans le 
domaine de la sous-traitance. La crise sanitaire 
et économique de la Covid-19 a cependant 
montré la fragilité de cette dépendance 
économique liée à la sous-traitance 
aéronautique, de même que la nécessaire 
pluralité des filières et des typologies 
TŻX«º³X°³ ´X´ Ǝ´ºJºÄºŵ ºJ ӃӃXŹƏ °­Ä³ J´´Ä³X³ ӃJ
résilience économique du territoire . 

Sur la partie est du territoire, où ces entreprises 
aéronautiques se sont pour la plupart installées, 
une autre filière se développe également et a, 
quant à elle, bénéficier des retombées positives 
de la crise sanitaire. Le cluster Vélo Vallée, 
installé à 2Ż.´ӃX-Jourdain, vise, en effet , à 
structurer la filière du vélo en Occitanie. Des 
Ӄ X«´ X« ªJº ⱳ³X TŻ «zⱴ« X³ X °X³ªXººX«º, en 
outre, des passerelles entre les salariés de 
ӃŻJⱴ³­«JÄº ²ÄX Xºceux de cette filière vélo. Les 
élus du SCoT de Gascogne souhaitent ainsi 
poursuivre le développement de cette filière 
TŻJÆX« ³ °­Ä³ ӃX ºX³³ º­ ³XŸ 

2X º­Ä³ ´ªXŵ ÆXNºXÄ³ TŻJºº³JNº Æ ºⱴŵ TŻX«º³ⱴX TX
capitaux et TŻXª°Ӄ­ ´, X´º ӃŻÄ«X TX´ JÄº³X´ Z Ӄ ⱳ³X´
TŻJÆX« ³ TÄ ºX³³ º­ ³XŸ 2X´ ⱴӃÄ´ TÄ ?$­A TX
Gascogne promeuvent ainsi son développement 
°­Ä³ ²ÄŻ Ӄ ´­ º N­ª°ⱴº º Zŵ  ««­ÆJ«º Xº JNNX´´ MӃX, 
tout en répondant aux enjeux de 
développement durable. 

Liée au vieillissement de la population, la silver 
économie constitue une filière de 
développement potentielle  pour un territoire où 
°³ⱳ´ TŻÄ« |JM ºJ«º ´Ä³ º³­ ´a plus de 60 ans. 
Centrée sur l'ensemble des produits et services 
destinés aux personnes âgées (services à la 
personne, aides à domicile, structures pour 
personnes âgées, transport, sécurité, hygiène, 
santé, voyages, loisirs, assurancesŹƏŵ XӃӃX X´º
considérée par les élus du SCoT de Gascogne 
comme une opportunité de développement 
économique tout en étant une réponse au 
vieillissement de la population. Ainsi, ils 
soutiennent la structuration de cette filière et 
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cible la prise en charge de la dépendance dans 
toute ses dimensions. 

2ŻⱴN­«­ª X ´­N JӃXet solidaire constitue une 
autre opportunité de développement pour le 
ºX³³ º­ ³XŸ ;­³ºXÄ´X TŻÄ«X Z­³ªX TŻX«º³X°³X«T³X
fondée sur des groupements de personnes 
(coopératives, mutuelles, associations, 
X«º³X°³ ´X´ TŻ «´X³º ­« °J³ ӃŻJNº Æ ºⱴ
ⱴN­«­ª ²ÄXŵ Z­«TJº ­«´Əŵ ӃŻⱴN­«­ª X ´­N JӃX Xº
solidaire a pour finalité de répondre aux besoins 
des territoires de manière durable et inclusive. 
Par leurs pratiques innovantes, elles poussent 
ӃŻX«´XªMӃX TX ӃJ ´­N ⱴºⱴ ÆX³´ Ä«X TⱴªJ³N|X TX
°³­z³ⱳ´ ´Ä³ ӃX´ ²ÄX´º ­«´ TŻÄº Ӄ ºⱴ ´­N JӃXŵ TX
z­ÄÆX³«J«NX °J³ºJzⱴX Xº TŻX«Æ ³­««XªX«ºŸ 2X´
élus entendent soutenir tout porteur de projets 
²Ä  ´Ż «´N³ ÆX«º TJ«´ NX ´XNºXÄ³ ⱴN­«­ª ²ÄX
regroupanº JÄ¤­Ä³TŻ|Ä  Ä« Xª°Ӄ­  ´JӃJ³ ⱴ ´Ä³ |Ä º
► ӃŻⱴN|XӃӃX TX ӃJ ³ⱴz ­« 8NN ºJ« XŸ 

 

Promouvoir d es dispositifs de développement 
local innovants 

Le territoire du SCoT de Gascogne se caractérise 
°J³ Ä«X Z­³ºX NÄӃºÄ³X TX ӃŻ ««­ÆJº ­« JÆXN TX
nombreuses PME / PMI performantes qui se 
développent sur des marchés de niche. Les élus 
du SCoT de Gascogne soutiennent et souhaitent 
ZJN Ӄ ºX³ ӃŻⱴªX³zX«NX ´Ä³ ӃX ºX³³ º­ ³X TX º­ÄºX´
formes de projets, en particulier dans les 
domaines de la transition énergétique, de la 
production agro-alimentaire, de la valorisation 
de la biomasse ou encore des matériaux et 
°³­NⱴTⱴ´ °­Ä³ ӃŻJⱴ³­«JÄº ²ÄXŸ 

Ces pistes de développement, qui ont vocation 
à étendre les compétences économiques du 
territoire, devront prendre appui sur les 
entreprises sÄ´NX°º MӃX´ TX º ³X³ ӃŻⱴN­«­ª X
gersoise, indépendamment de leur taille. Ces 
entreprises « pivots ƃ ´­«º JÄ N¯Ä³ TÄ ºX³³ º­ ³X
et de son développement. 

 

 

 

 

  

Pujaudran 
©AUAT 



 

49 

TERRITOIRE ACTEUR 

 

 



 

50 

TERRITOIRE ACTEUR 

 .«´N³ ³X ӃŻJNº Æ ºⱴ Jz³ N­ӃX JÄ
N¯Ä³ TX ӃŻⱴN­«­ª X zX³´­ ´X 

Avec les deux-tiers de son territoire couvert par 
les espaces agricoles et près de 7 400 emplois, 
le territoire du SCoT de Gascogne se trouve 
confronté à une agriculture devant relever 
plusieurs défis majeurs. 

2X °³Xª X³ TŻX«º³X XÄÈ est de répondre aux 
besoins alimentaires des populations dont la 
TXªJ«TX ⱴÆ­ӃÄX ´J«´ NX´´XŸ 2X ´XN­«Tŵ TŻ­³T³X
environnemental, est double : ӃŻJz³ NÄӃºÄ³X TX
TXªJ « T­ º ´ŻⱴN³ ³X °ӃÄ´ ⱴN­«­ªX X« ³X´´­Ä³NX´
naturelles et plus respectueuse de 
ӃŻX«Æ ³­««XªX«ºŵ º­Äº X« ⱴºJ«º °ӃÄ´ °³­TÄNº ÆXŸ
Parallèlement à cela, le changement climatique 
et ses conséquences (sécheresses, 
 «­«TJº ­«´Ź) impactent les rendements 
agricoles. Enfin, la reconnaissance des hommes 
constitue également un TⱴZ  TX ӃŻJz³ NÄӃºÄ³X TX
demain, en assurant la rentabilité et la pérennité 
de leurs activités. 

Les élus du SCoT de Gascogne entendent donc 
JNN­ª°Jz«X³ ӃŻJz³ NÄӃºÄ³X TJ«´ ´X´adaptations 
et évolutions °­Ä³ ²ÄŻXӃӃX ³X´ºX Ä« TX´ ° Ӄ X³´
économiques du territoire.  

 

$­«´ Tⱴ³X³ ӃŻJz³ NÄӃºÄ³X N­ªªX Ä« ª­ºXÄ³ TÄ
développement économique territorial  

Sur le territoire du  SCoT de Gascogne, 
ӃŻJz³ NÄӃºÄ³X ³X°³ⱴ´X«ºX Ä« ª­ºXÄ³ ⱴN­«­ª ²ÄX
 ª°­³ºJ«ºŵ ²ÄX NX ´­ º X« ºX³ªX´ TŻXª°Ӄ­ ´ ­Ä X«
termes de valeur de production. Troisième 
°­Ä³Æ­ÉXÄ³ TŻXª°Ӄ­ ´, elle connaît toutefois , 
depuis de nombreuses années, une diminution 
du nombre de ces actifs. 

Poumon économique, les élus du SCoT de 
Gascogne envisagent ӃŻJz³ NÄӃºÄ³X N­ªªX ӃŻÄ«
des leviers pérennes de développement 
économique et inscrivent cette activité  JÄ N¯Ä³
TX ӃŻⱴN­«­ª X zX³´­ ´X. A ce titre, ils souhaitent 
développer, soutenir et promouvoir les métiers 
du secteur dans son ensemble. Ils soutiennent la 
Z­³ªJº ­« °­Ä³ TⱴÆXӃ­°°X³ ӃŻXª°Ӄ­  X«
agriculture et encouragent le renouvellement 
des générations dŻactifs agricoles pour favoriser 
le maintien et la reprise des exploitations 
(transmission/reprise des exploitations 
agricoles, création de nouvelles entreprises 
Jz³ N­ӃX´ŵ ³X«­ÄÆXӃӃXªX«º TX´ ´JӃJ³ ⱴ´ŹƏŸ En 
XZZXºŵ Ӄ­³´²ÄŻXӃӃX´ «X ´­«º °J´ ³X°³ ´X´ J°³ⱳ´ ӃJ
NX´´Jº ­« TŻJNº Æ ºⱴ TX ӃXÄ³ XÈ°Ӄ­ ºJ«ºŵles 
exploitations agricoles sont souvent 
démantelées et JT¤­ «ºX´ ► TŻJÄº³X´

exploitations, contribuant ainsi à ӃŻⱴ³­´ ­« TÄ
«­ªM³X TŻJNº Z´ Xºà la désertification des 
milieux ruraux dont les conséquences peuvent 
´ŻJÆⱴ³X³ Ӄ­Ä³TX´ X« ºX³ªX´économiques, 
sociaux et paysagers. Pour lutter contre ces 
XZZXº´ «ⱴzJº Z´ŵ ӃŻJNN­ª°Jz«XªX«º TX´
agriculteurs en fin de carrière sera favorisé ainsi 
²ÄX ӃŻ «´ºJӃӃJº ­« TX ¤XÄ«X´ Jz³ NÄӃºXÄ³´. 

 

Maintenir, développer, moderniser et 
diversifier les activités agricoles  

2X ªJ «º X« TŻÄ«X Jz³ NÄӃºÄ³X T ÆX³´ Z ⱴXŵ
performante et durable passe par la 
modernisation des exploitations. Aujou³TŻ|Ä ŵ
ӃX´ Jz³ NÄӃºXÄ³´ ´X T­ ÆX«º TŻ ««­ÆX³ ­Ä TX
poursuivre dans cette voie pour assurer la 
diversification de leurs exploitations.  

La promotion de consommations locales, la 
transformation et la commercialisation de 
produits à la ferme, la production dŻⱴ«X³z X
renouvelable, la création de gîtes de qualité, la 
création de valeur ajoutée sur le territoire par le 
développement de circuits de proximité, des 
productions sous Signes Officiels de Qualité et 
TX ӃŻ8³ z «X ­Ädes productions bioŹ ´­«ºautant 
TŻ­°º ­«´ °­Ä³ T ÆX³´ Z X³ ӃŻJNº Æ ºⱴ TX´
exploitations et ainsi compléter leurs revenus. 
Les élus du SCoT de Gascogne soutiennent ces 
formes de diversification.  

Ils entendent également maintenir les effectifs 
TŻanimaux pour préserver les outils de 
transformation tel que ӃŻJMJºº­ ³ TŻ ÄN| et créer 
un véritable maillage sur le territoire. La 
couverture du territoire en vétérinaires 
constitue à ce titre une préoccupation majeure 
pour les élus. 

Premier département « bio » de France, les élus 
souhaitent promouvoir le Gers comme 
« ӃJM­³Jº­ ³X TX ӃŻJz³ NÄӃºÄ³X Z³J«OJ ´X ». Ils 
soutiennent, X« NX ´X«´ŵ ӃŻ ««­ÆJº ­« Xº
ӃŻXÈ°ⱴ³ ªX«ºJº ­« JÄ ´X³Æ NX TX ӃJ °­Ä³´Ä ºX TX´
transitions des systèmes de production, afin 
TŻⱴÆ ºX³ ӃX´  ª°J´´X´ ºXN|« ²ÄX´ Xº J´´Ä³X³ Ä«X 
rémunération de la production.  

Ils visent également à accompagner la 
différenciation des filières longues sur des 
segments de marché rémunérateurs. 

Enfin, ils soutiennent la réalisation 
TŻJªⱴ«JzXªX«º´ Xº TŻ «Z³J´º³ÄNºÄ³X´
nécessaires au développement de la filière 
agricole. 
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Maîtriser les pressions et les menaces qui 
°ⱳ´X«º ´Ä³ ӃŻJz³ NÄӃºÄ³X 

$­«´ Tⱴ³J«º ӃŻJz³ NÄӃºÄ³X N­ªªX Ä«X ⱴconomie 
productive à part entière, les élus du SCoT de 
Gascogne entendent défendre le foncier 
agricole pour zJ³J«º ³ ӃŻ­Äº Ӄ TX º³JÆJ Ӄ TX´
Jz³ NÄӃºXÄ³´Ÿ .Ӄ´ ´ŻX«zJzX«º, par conséquent, à 
définir un objectif de sobriété foncière.  

Les élus ´Ż «´N³ vent, en ce sens, dans le cadre 
des politiques nationales et régionales de 
limitation de la consommation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers. Ainsi, ils 
ambitionnent le développement de documents 
TŻÄ³MJ« ´ªX N­ªªÄ«JÄÈ Xº  «ºX³N­ªªÄ«JÄÈ
pour atteindre les objectifs de diminution de 
prélèvements sur ces espacesŸ 2ŻX«´XªMӃX TX
ces documents devront promouvoir des 
­³ X«ºJº ­«´ JӃӃJ«º TJ«´ ӃX ´X«´ TŻÄ«X ª­ «T³X
consommation de foncier. En outre, les élus 
encouragent la mise en place de dispositifs 
visant à limiter les consommations foncières et 
à tendre vers une protection des espaces 
agricoles, en pérennisant la destination du 
foncier et en valorisant ces espaces (périmètres 
de protection et de mise en valeur des espaces 
agricoles et naturels périurbains par exemple). 

 

Valoriser et structurer la filière bois  

Les espaces naturels recouvrent près de 16 % du 
territoire d u SCoT de Gascogne dont une grande 
partie est concernée par des espaces forestiers. 

Les élus du territoire entendent accompagner le 
TⱴÆXӃ­°°XªX«º Xº ӃJ ´º³ÄNºÄ³Jº ­« TŻÄ«X Z Ӄ ⱳ³X
bois locale pour favoriser un urbanisme durable, 
en lien avec les partenaires techniques existants. 
Aussi, ils soutiennent le développement de 
ӃŻÄ´JzX TX ªJºⱴ³ JÄÈde construction et 
TŻⱴ«X³z X  ´´Ä´ TX´ Z­³Ⱶº´ Ӄ­NJӃX´et ´Ż «´N³ ÆJ«º
dans une gestion durable des milieux. 

 

 Développer des produits 
touristiques diversif iés et 
complémentaires  

2X º­Ä³ ´ªX N­«´º ºÄX Ä« ´XNºXÄ³ TŻJNº Æ ºⱴ
majeur sur le territoire du SCoT de Gascogne, 
dont les parts de marché ne cessent de croître. 
EXNºXÄ³ TŻJºº³JNº Æ ºⱴ et de dynamisme 
économique, il bénéficie de la présence dŻÄ«
patrimoine culturel  et historique riche mais aussi 
TŻÄ« ´­NӃX  ª°­³ºJ«º TŻJNº Æ ºⱴ´ ºXӃӃX´ ²ÄX
ӃŻJz³ º­Ä³ ´ªXŵ ӃŻⱴN­º­Ä³ ´ªXŵ ӃX º|X³ªJӃ ´ªXŵ ӃX´
sports et loisirs de pleine nature... 

Afin de valoriser ces atouts, les élus promeuvent 
dans le cadre du SCoT, un tourisme durable pour 
le territoire gascon. 

 

Conforter les atouts touristiques  du territoire  

Les principaux atouts touristiques territoriaux 
TÄ ?$­A TX +J´N­z«X ´­«º JÈⱴ´ ´Ä³ ӃŻJ³º TX Æ Æ³X
lié à la ruralité et sur la qualité du patrimoine bâti 
et des espaces paysagers rencontrés au gré des 
vallons gersois. Cette richesse nécessite 
toutefois une attention particulière. Socle du 
tourisme gersois, ils devront en effet être 
préservés et mis en valeur. 

Les élus du SCoT de Gascogne souhaitent, au-
delà de la préservation et de la protection de 
ӃŻX«´XªMӃX TX´ ´ ºX´ patrimoniaux et des 
paysages présents sur le territoire, développer 
ӃŻJºº³JNº Æ ºⱴ º­Ä³ ´º ²ÄX TX NX´ Ӄ XÄÈŵ «­ºJªªX«º
ӃX´ °ӃÄ´ XªMӃⱴªJº ²ÄX´ŵ X« ´Ż «´N³ ÆJ«º TJ«´ Ä«X
logique de développement durable. Ainsi, les 
nombreuses bastides, au patrimoine bâti 
exceptionnel, le patrimoine paysager à la nature 
³XªJ³²ÄJMӃX Xº TŻÄ«X ªJ« ⱳ³X zⱴ«ⱴ³JӃX
ӃŻX«´XªMӃX TÄ ºX³³ º­ ³X, devront  conjuguer 
accueil touristique, maintien du cadre de vie des 
habitants et préservation de ӃŻX«Æ ³­««XªX«º. 
Des aménagements respectueux des milieux 
TXÆ³­«º Ⱶº³X °X«´ⱴ´ ´Ä³ ӃŻX«´XªMӃX TX NX´
espaces afin de protéger la richesse de ce 
patrimoine.  

Par ailleurs, la diversité des sites et des milieux 
naturels sur le territoire du SCoT de Gascogne 
en font des lieux privilégiés pour le 
TⱴÆXӃ­°°XªX«º TŻJNº Æ ºⱴ´ º­Ä³ ´º ²ÄX´ ƎJz³­-
tourisme, itinérance, tourisme vert, 
¯«­º­Ä³ ´ªXŹƏŸ Le développement du tourisme 
dit de « nouvelles tendances », comme le « slow 
tourisme » ou tourisme durable, où le voyageur 
°³X«T ӃX ºXª°´ TX ´Ż­ÄÆ³ ³ JÄÈ Ӄ XÄÈ Xº JÄÈ JÄº³X´
°­Ä³ ´Ż ª°³ⱴz«X³ TX´ X«T³­ º´ Xº TX´ NÄӃºÄ³X´
découvertes, est ainsi particulièrement 
recherché sur le territoire. Les élus, soucieux 
TŻJNNX«ºÄX³ ӃJ N³­ ´´J«NX TX NX ´XNºXÄ³
TŻJNº Æ ºⱴ´ŵ X«ºX«TX«t donc soutenir toutes 
formes de tourisme revendiquant une certaine 
authenticité dans les pratiques du territoire. Au 
sein de lŻArmagnac, par exemple, il conviendra 
de favoriser la mise en place de démarches 
« qualité » pour fédérer les différents 
prestataires afin de proposer des produits 
¯«­º­Ä³ ´tiques complets et variés (routes des 
Æ «´ŵ N ³NÄ º´ŹƏ, complémentaires aux 
démarches existantes. 
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Promouvoir la navigation fluviale comme un 
argument touristique du territoire  

Activité atypique sur le territoir e du SCoT de 
Gascogne, le tourisme fluvial sur la Baïse 
gersoise, de Condom à Valence-sur-Baïse, sera 
confortée. Toutes les initiatives favorisant le 
TⱴÆXӃ­°°XªX«º TŻJNº Æ ºⱴ´ Ӄ ⱴ ► NXº  º «ⱴ³J ³X 
seront ainsi appuyées. &ŻJÄº³X´  º «ⱴ³J ³X´ TX
navigation fluviale pourraient, par ailleurs, être 
TⱴÆXӃ­°°ⱴ´ ´Ä³ TŻJÄº³X´ N­Ä³´ TŻeau du 
territoire .  

 

Maintenir et développer la filière thermale  

Les trois stations thermales du territoire 
(Lectoure, Castéra-Verduzan et Barbotan-les-
A|X³ªX´Ə ´­«º Ä«X ´­Ä³NX TŻJºº³JNº Æ ºⱴ NX³ºJ «X
pour le territoire.  

$³ⱴJº³ NX´ TX ³ N|X´´X´ Xº TŻXª°Ӄ­ ´ ƎǎǏӆ TÄ
N| ZZ³X TŻJZZJ ³X´du tourisme du département), 
les élus du SCoT de Gascogne soutiennent la 
diversification de ses activités afin de trouver de 
nouveaux relais de croissance et toucher un 
public toujours plus important.  

2J N­«´X³ÆJº ­« Æ­ ³X ӃŻJªⱴӃ ­³Jº ­« TX ӃJ ²ÄJӃ ºⱴ
TX ӃŻXJÄ X´º  «T ´°X«´JMӃX JZ « TX °ⱴ³X«« ´X³ NX´
filières. 

 

Développer une offre culturelle, touristique et 
ⱴÆⱳ«XªX«º XӃ º­Äº JÄ Ӄ­«z TX ӃŻJ««ⱴX 

La vie évènementielle et associative sur le 
territoire du SCoT de Gascogne est relativement 
riche. Les nombreux festivals de musique, 
º|ⱴ◄º³Xŵ N ³²ÄXŵ Ӄ ººⱴ³JºÄ³XŹ Jºº ³Xnt, bien au-
delà des limites du territoire, un public varié, 
toujours plus important.  

Activités marquées par une forte saisonnalité, 
avec un pic lors de la période estivale, elles 
devront se déployer sur une période plus 
étendue tout en les articulant pour capter une 
plus large part des excursionnistes qui 
fréquentent le territoire.  («Z «ŵ ӃŻ­ZZ³X NÄӃºÄ³XӃӃX
devra être diversifiée afin de répondre aux 
attentes des habitants du territoire.  

 

 NN­ª°Jz«X³ ӃŻⱴӃJM­³Jº ­« TÄ °³­¤Xº TX ;J³N
Naturel Régional Astarac 

Porté par les trois intercommunalités qui 
N­ª°­´X«º ӃX N¯Ä³ TX ӃŻ ´ºJ³JN: $¯Ä³ TŻ ´ºJ³JN
en Gascogne, Astarac Arros en Gascogne et Val 
de Gers, le projet de Parc Naturel Régional 
Astarac ´ŻJ°°Ä X ´Ä³ Ä«X JªM º ­« fondée sur la 
protection et la valorisation du patrimoine 
naturel, culturel, paysager et humain présent sur 
cette partie du territoire.  A ce jour, une étude 
TŻ­°°­³ºÄ« ºⱴ Xº TX ZJ ´JM Ӄ ºⱴa été TŻⱴӃJM­³ée 
pour étudier finement le périmètre le plus 
approprié ainsi que les axes du projet et évaluer 
la pertinence de la création de ce Parc Naturel 
Régional. Les thématiques de préservation des 
°JÉ´JzX´ŵ TX ª ´X X« ÆJӃXÄ³ TX ӃŻJz³ NÄӃºÄ³X
Ӄ­NJӃXŵ TX´ °­Ӄ º ²ÄX´ TX ӃŻXJÄŵ TX ӃŻⱴN­«­ª X TX
foncier et de valorisation des trames vertes et 
bleues sont prises en compte dans cette étude 
TŻ­°°­³ºÄ« ºⱴ Xº TX ZJ ´JM Ӄ ºⱴŸ 

Les élus soutiennent cette démarche ambitieuse 
²Ä  ´X³J ´­Ä³NX TŻÄ« TⱴÆXӃ­°°XªX«º ºX³³ º­³ JӃ
durable pour ce secteur, notamment par les 
expérimentations et innovations que le Parc 
Naturel Régional peut impulser dans le cadre de 
ses missions. 

 

Développer, structurer  et ªJ ӃӃX³ ӃŻ­ZZ³X
TŻ|ⱴMX³zXªX«º º­Ä³ ´º ²ÄX ´Ä³ ӃŻX«´XªMӃX TÄ
territoire  

Malgré une NJ°JN ºⱴ TŻJNNÄX Ӄ X´º ªⱴX ►
72 000 litsŵ ӃŻ­ZZ³X TŻ|ⱴMXrgement touristique 
apparaît inégalement répartie sur le territoire. 
En outre, d­ª «ⱴX zӃ­MJӃXªX«º °J³ ӃŻ| ºXӃӃX³ X
de plein air, cette offre présente une 
fréquentation touristique à forte saisonnalité. 

Les élus souhaitent inscrire le SCoT de 
Gascogne dans un objectif de diversification de 
ӃŻ­ZZ³X TŻ|ⱴMX³zXªX«º JZ « TŻJTJ°ºXr la demande 
► ӃŻ­ZZ³X Xº J «´   «N ºX³ ӃX´ XÈNÄ³´ ­«« ´ºX´ ►
°³­Ӄ­«zX³ ӃJ TÄ³ⱴX TX ӃXÄ³´ ´ⱴ¤­Ä³´Ÿ 2Ż­ZZ³X ӃJ
°ӃÄ´ J«N X««X TXÆ³J ZJ ³X ӃŻ­M¤Xº TX ³ⱴ«­ÆJº ­«
Ǝⱴ«X³zⱴº ²ÄX´ XºƄ­Ä TŻJNNX´´ibilité) pour 
accroître les fréquentations touristiques.  Enfin, 
les élus du territoire souhaitent également 
J°°ÄÉX³ Ä« ³ⱴⱴ²Ä Ӄ M³JzX TX ӃŻ­ZZ³X JZ «
TŻ|­ª­zⱴ«ⱴ ´X³ ӃX´ °­ºX«º XӃ´ TŻJNNÄX Ӄ ´Ä³
ӃŻX«´XªMӃX TÄ ºX³³ º­ ³XŸ 

 

 
Saint-Cricq 
PPdG©IsabelleSouriment 
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2.3 &ⱴÆXӃ­°°X³ Xº JªⱴӃ ­³X³ ӃŻJNNX´´ M Ӄ ºⱴ XÈºX³«X TÄ ºX³³ º­ ³X

Situé aux limites des régions Occitanie et 
Nouvelle-Aquitaine, le territoire du SCoT de 
+J´N­z«X TXªXÄ³X ► ӃŻⱴNJ³º TX´ JÈX´
structurants et grandes infrastructures de 
transport régionales, nationales et 
 «ºX³«Jº ­«JӃX´ ²ÄŻXӃӃX´ ´­ X«º ³­Äº ⱳ³X´ŵ
ferroviair es ou aéroportuaires. 

Cette situation « TŻX«NӃJÆXªX«º » conditionne 
les échanges avec les espaces environnants et a 
un impact majeur sur la croissance du territoire. 

2ŻJNNX´´ M Ӄ ºⱴ, depuis et vers le territoire , revêt, 
par conséquent, un enjeu essentiel de 
TⱴÆXӃ­°°XªX«º Xº TŻJºº³JNº Æ ºⱴ °­Ä³ Ä«
territoire rural comme le SCoT de Gascogne, 
T­«º ӃX N¯Ä³ ´X ´ ºÄX ► ª­ «´ TŻÄ«X NX«ºJ «X TX
kilomètres des polarités voisines (Toulouse, 
Montauban, Agen, Tarbes, Pau, Aire-sur-Adour, 
Mont -de-Marsan). 

 

 

 Améliorer et renforcer les 
infrastructures de transports 
structurantes existantes sur le territoire  

Développer les moyens de communication, 
rendre le territoire accessible dans de « bonnes 
conditions », faciliter les déplacements (maillage, 
°³­È ª ºⱴŵ ´ⱴNÄ³ ºⱴŵ ºXª°´ TX °J³N­Ä³´ŹƏet 
réduire les temps de déplacement sont des 
ZJNºXÄ³´ TŻJºº³JNº Æ ºⱴ N­«º³ MÄJ«º ► ӃŻJNNÄX Ӄ
TŻX«º³X°³ ´X´ Xº ► ӃXÄ³ ªJ «º X« TJ«´ ӃX º ´´Ä
économique local. 

Par conséquentŵ ӃŻJªⱴӃ ­³Jº ­« TX ӃŻX«´XªMӃX
des infrastructures de communication majeures 
présentes sur le territoire du SCoT de Gascogne 
doit être programmée afin de développer 
ӃŻJNNX´´ M Ӄ ºⱴ ÆX³´ ӃX´ ° ӃX´ Ä³MJ «´
périphériques et leurs équipements (aéroports, 
zJ³X´ŵ JÄº­³­ÄºX´ŹƏŸ 

Ces améliorations favoriseront, en outre, les 
déplacements internes depuis et vers les 
polarités du territoire  et faciliteront les 
nouvelles formes de mobilités, y compris celles 
innovantes, notamment à proximité des 
principaux espaces urbanisés (cf. Axe 3, p. 63). 
En multipliant les modes de déplacement et en 
les articulant, les élus souhaitent offrir aux 
habitants et travailleurs une mobilité répondant 
► ӃŻX«´XªMӃX TX leurs besoins. 

 

Améliorer les routes nationales et 
départementales en direction des polarités 
voisines 

Les élus du SCoT de Gascogne encouragent la 
³ⱴJӃ ´Jº ­« TX´ º³JÆJÄÈ TŻJªⱴ«JzXªX«º ► ǏÈǏ
voies de la RN 124 entre Toulouse et Auch. Cet 
axe majeur, dont le caractère de route express a 
été reconnu par décret en date du 3 août 1999, 
est indispensable pour le développement du 
pôle central (Auch-Pavie) et le désenclavement 
de la partie ouest du territoire . 

Au-delà de ce tronçon, les élus soutiennent 
ӃŻ TⱴX TX ӃJ °­Ärsuite des aménagements sur la 
section de la RN 124 située entre Auch et le 
département des Landes (aménagement de 
créneaux de dépassement, contournements des 
°³ «N °JӃX´ °­ӃJ³ ºⱴ´ŹƏ. Cela permettrait, en 
effet, TŻ­ÄÆ³ ³ ӃX ºX³³ º­ ³X ÆX³´ ӃX´ °­ӃJ³ ºⱴ´
structurantes identifiées dans le cadre de 
ӃŻJ³ªJºÄ³X ºX³³ º­³ JӃX (Vic-*XÊX«´JNŵ 6­zJ³­ŹƏ

2Ż.´ӃX-Jourdain 
©AUAT  
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et au-delà vers Mont-de-Marsan et Aire-sur-
Adour. 

2J °³­MӃⱴªJº ²ÄX TŻJªⱴӃ ­³Jº ­« TX
ӃŻJNNX´´ M Ӄ ºⱴ N­«NX³«X, de la même manière, 
ӃŻJÄº³X JÈX ªJ¤XÄ³ TÄ ºX³³ º­ ³Xŵ ӃJ >6 Ǐǎ ƎÆX³´
Tarbes et Agen), ainsi que quelques 
départementales en direction de Montauban 
dont les flux poids lourds sont particulièrement 
conséquents. 

2ŻJªⱴӃ ­³Jº ­« TX NX´ ³­ÄºX´ «Jº ­«JӃX´ Xº
départementales permett ra également de 
faciliter ӃX´ N­«T º ­«´ TŻJNNⱳ´ JÄÈ JÄº­³­ÄºX´ŵ
gares et aéroports, en direction de Toulouse, 
ªJ ´ JÄ´´  TŻ zX«ŵ AJ³MX´ŵ ;JÄŵ #JÉ­««X et 
Mont -de-Marsan. 

 

Maintenir et améliorer le ferroviaire voyageur 
sur le territoire  

Le territoire du SCoT de Gascogne bénéficie 
TŻÄ«X ´XÄӃX Ӄ z«X ZX³³­Æ J ³X ³ⱴz ­«JӃX X« JNº Æ ºⱴ
qui relie Auch à Toulouse. Le développement 
urbain dans la partie oÄX´º TX ӃŻJzzӃ­ªⱴ³Jº ­«
toulousaine amène les gestionnaires de cet axe 
à une réflexion sur son développement depuis 
LŻ.´ӃX-Jourdain vers Colomiers, en Haute-
Garonne. 2 z«X ´º³ÄNºÄ³J«ºX °­Ä³ ӃŻJºº³JNº Æ ºⱴ
Xº ӃŻJÆX« ³ TŻÄ«X z³J«TX °J³º X NX«º³JӃX Xºest du 
territoire, les élus du SCoT de Gascogne 
X«ºX«TX«º ²ÄŻXӃӃX ´­ º °ⱴ³X«« ´ⱴX Xº Z ÈX«º T­«N
comme objectif ӃŻXÈºX«´ ­« TX´ Jªⱴ«JzXªX«º´
¤Ä´²ÄŻ►  ÄN| J «´  ²ÄX ӃX ³X«Z­³NXªX«º TÄ
cadencement des trains pour répondre aux 
besoins actuels et futurs des populations et des 
actifs. Une liaison entre Auch et Toulouse-
 ³ⱳ«X´ X« ª­ «´ TŻÄ«X |XÄ³X est ainsi attendue. 

Par ailleurs, les élus du SCoT de Gascogne 
soutiennent un développement de la ligne Auch-
Agen à destination des voyageurs, afin de 
permettre une desserte efficiente de la future 
zJ³X 2+E TŻ zX«Ÿ A ce titre, ils souhaitent 
maintenir ou créer des gares sur cette ligne au 
sein des communes structurantes TX ӃŻJ³ªJºÄ³X
territoriale . 

En fixant cet objectif, le SCoT de Gascogne 
´Ż «´N³ º TJ«´ ӃX NJT³X TX ӃJ Æ ´ ­« ³ⱴz ­«JӃX
déployée dans le SRADDET « Occitanie 2040 ». 
Celui-ci recherche, en effet, un rééquilibrage du 
TⱴÆXӃ­°°XªX«º ► ӃŻⱴN|XӃӃXde la région, et ce en 
°X³ªXººJ«º ► ӃŻX«´XªMӃX TX´ ºX³³ º­ ³X´ TX
valoriser leurs potentiels (économie, tourisme, 
NJT³X TX Æ XŹƏŵ ´J«´ °­Ä³ JÄºJ«º N­«NX«º³X³ ӃX´
activités et les services uniquement dans les 
deux métropoles de Toulouse et de Montpellier. 

(« ´Ż «´N³ ÆJ«º TJ«´ NX ª­TⱳӃXŵ ӃX´ ⱴӃÄ´
entendent ainsi faciliter les déplacements, 
accroître les services proposés à la population, 
°³ⱴ´X³ÆX³ ӃŻX«Æ ³­««XªX«º Xº ³ⱴ°­«T³X JÄÈ TⱴZ ´
de la transition énergétique. Ainsi, dans un souci 
TX Ӄ ª ºJº ­« TX ӃŻⱴºJӃXªX«º Ä³MJ «ŵ TX
préservation des espaces agro-naturels, de 
N­|ⱴ³X«NX TX´ °­Ӄ º ²ÄX´ TŻJªⱴ«JzXªX«º Xº TX
mobilité, il conviendra de favoriser le 
développement urbain autour des différentes 
gares présentes le long de la ligne Auch-
Toulouse Xº TŻÉ TⱴÆXӃ­°°X³ Äne intermodalité 
plus efficiente mais également de faire évoluer 
les gares vers une offre de services diversifiée 
Ǝ° ӃX´ TŻⱴN|J«zXs multimodaux). 

 

 «º N °X³ ӃŻJ³³ ÆⱴX TX ӃJ 2igne à Grande Vitesse 
dans les polarités voisines 

2X ºX³³ º­ ³X TÄ ?$­A TX +J´N­z«X «ŻX´º °J´
directement concerné par les grandes lignes 
ferroviaires structurantes du sud-ouest de la 
France (lignes à grande vitesse Bordeaux-
Toulouse et Bordeaux-Espagne). Toutefois, la 
mise en place de la grande vitesse ferroviaire en 
périphérie de son territoire, dans le cadre du 
Grand Projet ferroviaire du Sud-8ÄX´ºŵ ´ŻJÆⱳ³X
une réelle opportunité de développement, 
TŻⱴN|J«zX´ŵ TX zJ «´ TX ºXª°´Ź ²ÄŻ Ӄ X´º
«ⱴNX´´J ³X TŻJ«º N °X³Ÿ 

Ainsi, lŻX«´XªMӃX TX´ Jªⱴ«JzXªXnts qui 
N­«º³ MÄX³­«º ► ӃŻJªⱴӃ ­³Jº ­« TX ӃŻJNNX´´ M Ӄ ºⱴ
TX´ ZÄºÄ³X´ zJ³X´ 2+E TŻ zX«ŵ 5­«ºJÄMJ«ŵ
Mont -de-Marsan et Toulouse (infrastructures 
viaires structurantes, transports en commun, 
Ӄ J ´­«´ ZX³³­Æ J ³X´ŹƏ Xº °X³ªXºº³­«º J «´ 
TŻ­ÄÆ³ ³ ӃX ºX³³ º­ ³Xvers les espaces régionaux, 
nationaux et internationaux (Espagne) sont 
soutenus par les élus du SCoT de Gascogne. 
Cette prochaine « proximité  » devrait favoriser 
la croissance du territoire au travers de 
dynamiques économiques, touristiques, de 
loisirs, de N­­°ⱴ³Jº ­«´  «ºX³ºX³³ º­³ JӃX´Ź 

 

Maintenir et développer le fret ferroviaire  

La seule ligne de fret ferroviaire présente sur le 
territoire du SCoT de Gascogne, Auch-Agen, 
«ŻX´º °ӃÄ´ XÈ°Ӄ­ ºⱴX TX°Ä ´ ǏǍǎӄŸ  Æ­NJº ­«
principalement céréalière, elle permettait 
TŻJN|Xª «X³ŵ ­Äº³X ӃX´ ªJ³N|J«T ´X´ Xº °³­TÄ º´
º³J«´Z­³ªⱴ´ TŻ ª°­³ºJ«ºX´ N­­°ⱴ³Jº ÆX´
Jz³ N­ӃX´ŵ ӃX´ ªJºⱴ³ JÄÈ TX´ NJ³³ ⱳ³X´ ¤Ä´²ÄŻJÄÈ
ports exportateurs de Bordeaux, côté 
Atlantique , et Port-la-Nouvelle et Sète, côté 
Méditerranée. Depuis cette date, NŻX´º °J³ ³­ÄºX
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que transitent les marchandises, notamment sur 
la RN 21 (section Auch-Agen) et sur la RD 928 
entre Aubiet et Montauban.  

Les élus du territoire soutiennent toutes 
initiatives visant la réouverture de cette ligne 
Auch-Agen, afin de faire bénéficier les 
entreprises locales du transport fret et 
permettre aux activités économiques présentes 
le long de cette voie de se développer. Ils 
encouragent également la suppression des flux 
°­ T´ Ӄ­Ä³T´ ► ӃŻ­³ z «X TX «Ä ´J«NX´, de 
°­ӃӃÄº ­«´ Xº TŻémissions de gaz à effet de serre, 
participant ainsi à la lutte contre le changement 
climatique et au maintien du cadre de vie.  

Par ailleurs et dans la même veine, les élus du 
SCoT de Gascogne TⱴZX«TX«º ӃŻX«´XªMӃX TX´
réflexions susceptibles de promouvoir le fret sur 
la ligne Auch-Toulouse. 

 

 ?ŻJ°°ÄÉX³ ´Ä³ ӃX TⱴÆXӃ­°°XªX«º
du numérique pour initier les mobilités 
de demain 

Le développement du numérique et les 
 ª°­³ºJ«ºX´ ²ÄJ«º ºⱴ´ TŻ «Z­³ªJº ­«s mises à 
disposition de tous apparaît comme une 
révolution dan´ ӃŻ­³zJ« ´Jº ­« TX´ JNº Æ ºⱴ´
humaines et, par conséquent, du territoire. Il 
permet à la fois de mutualiser les ressources 
(espace, énergie, services), de gérer les 
temporalités, de gommer les distances et 
apporte, en ce sens, des perspectives 
importantes TŻⱴÆ­ӃÄº ­« TX´ Tⱴ°ӃJNXªX«º´
physiques des populations. 

 

Mettre à profit les outils numériques pour 
développer de nouvelles solutions de mobilité  

AX³³ º­ ³X ³Ä³JӃŵ ӃX ?$­A TX +J´N­z«X «ŻⱴN|J°°X
°J´ ► ӃŻ|ⱴzⱴª­« X TX ӃJ Æ­ ºÄ³X  «T Æ TÄXӃӃXŸ 2X´
élus souhaitent , dès lors, que le numérique 
ouvre de nouveaux champs à la mobilité et 
 «N ºX«º J «´  ► ӃŻÄº Ӄ ´Jº ­« TX´ ´X³Æ NX´ X« Ӄ z«X
afin que soit adopté des comportements plus 
responsables en matière de déplacement et de 
sécurité routière.  

En ce sens,  Ӄ ´ŻJz ³J TŻ «N ºX³ au développement 
de « territoire s intelligent s et connectés » où la 
multimodalité sera favorisée. Le développement 
des usages partagés, sous différentes formes 
(N­Æ­ ºÄ³JzXŹ), sera donc plébiscité pour 
JÄzªX«ºX³ ӃX ºJÄÈ TŻ­NNÄ°Jº ­« TX´ Æⱴ| NÄӃX´ŵ
X« ³ⱴTÄ ³X ӃX «­ªM³X Xº Ӄ Mⱴ³X³ TX ӃŻX´°JNX ´Ä³
les chaussées. Ces usages partagés permettront, 

en outre, de réduire les inégalités dans la 
desserte des territoires périurbains et ruraux en 
complément de solutions de mobilité dans des 
secteurs où la voiture individuelle est quasiment 
le seul moyen de transport. 

Le développement du télétravail et la mise à 
disposition de tiers lieux est également 
encouragé par les élus du SCoT de Gascogne 
pour limiter la congestion routière  et éviter les 
déplacements aux heures de pointe et donc 
favoriser la « non mobilité  ».  

Enfin, les interfaces entre smartphones, 
véhicules et routes seront déployées et 
généralisées pour optimiser les infrastructures 
(meilleur taux de remplissage, fluidification du 
trafic, baisse de la congestion, information sur 
les flux pour une plus grande efficacité des 
º³J«´°­³º´ N­ӃӃXNº Z´ŹƏŸ 

 

Développer la couverture en téléphonie mobile , 
JÄ¤­Ä³TŻ|Ä   «´ÄZZ ´J«ºX ´Ä³ ӃŻX«´XªMӃX TÄ
territoire  

Bien que progressant, la couverture en 
téléphonie mobile du territoire apparaît encore 
limitée au regard des ambitions portées par les 
élus du SCoT de Gascogne TX ´ŻJ°°ÄÉX³ sur les 
nouvelles technologies, notamment 
smartphone, pour inscrire le SCoT dans les 
objectifs de développement durable. 

Aussi, les élus préconisent, dans un double 
objectif de réduction de la fracture numérique 
Xº TŻJºº³JNº Æ ºⱴ TÄ ºX³³ º­ ³X, de renforcer le 
déploiement des réseaux les plus performants 
en cohérence avec le projet de développement 
territorial affiché dans le SCoT. 

$XººX N­ÄÆX³ºÄ³X X´º TŻJÄºJ«º °ӃÄ´  ª°­³ºJ«ºX
²ÄŻXӃӃX °­Ä³³J º ³X«Z­³NX³ ӃŻ «ºⱴ³Ⱶº TX´
entreprises pour le territoire et facil iter le travail 
des agriculteurs.  
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2.4 &ⱴÆXӃ­°°X³ Ä«X ­ZZ³X N­ªªX³N JӃX J³º NÄӃⱴX ► ӃŻJ³ªJºÄ³X TÄ
territoire

Pour répondre aux JªM º ­«´ TŻJNNÄX Ӄ
démographique, de polarisation et TŻJºº³JNº Æ ºⱴ
portées par les élus du SCoT de Gascogne, 
ӃŻ­ZZ³X N­ªªX³N JӃX TXÆ³J Ⱶº³X JTJ°ºⱴX X«
combinant revitalisation des centres-bourgs, par 
le maintien et le développement de commerces 
de proximité, acteurs clés du dynamisme des 
centres-villes des communes, et densification 
des pôles commerciaux périphériques.  

2ŻⱴÆ­ӃÄº ­« TX ӃŻ­ZZ³X commerciale sur le 
territoire  doit être guidée par la 
complémentarité entre ces différentes formes 
de commerces, le développement du commerce 
de périphérie ne devant pas se faire au 
détriment des commerces de proximité. 

 

 

 

 Adapter la taille et la 
composition des équipements 
commerciaux selon le niveau de 
polarités  

2ŻJªM º ­« TŻÄ« JNNÄX Ӄ TX ǐǑ 000 habitants 
supplémentaires à horizon de vingt ans implique 
ӃŻJ«º N °Jº ­« Xº ӃŻJTJ°ºJº ­« TX ӃŻJ°°J³X Ӄ
commercial sur le territoire du SCoT de 
Gascogne, mais aussi la recherche de formats 
N­ªªX³N JÄÈ °³­°³X´ ► ӃŻJ³ªJºÄ³Xterritoriale 
souhaitée, aux bassins de vie ruraux et aux 
nouveaux modes de vie et de consommation.  

 

5J «ºX« ³ Xº °³ Æ Ӄⱴz X³ ӃŻ ª°ӃJ«ºJº ­« TX´
commerces sur les communes structurantes de 
ӃŻJ³ªJºÄ³X ºX³³ º­³ JӃX 

2ŻJNº Æ ºⱴ N­ªªX³N JӃX J Ä«  ª°JNº T ³XNº ´Ä³ ӃJ
structuration des territoires (bassins de vie, 
Tⱴ°ӃJNXªX«º´ŵ Xª°Ӄ­ ´ŹƏŸ 2X TⱴÆXӃ­°°XªX«º TX
ӃŻ­ZZ³X T­ ºŵ Tⱳ´ Ӄ­³´ŵ Ⱶº³X ӃX N­³­ӃӃJ ³X TX ӃJ
croissance démographique et de sa répartition 
territoriale.  Les polarités commerciales maillent 
JÄ¤­Ä³TŻ|Ä  ӃX ºX³³ º­ ³X TÄ ?$­A TX +J´N­z«XŸ
Elles permettent aux populations de bénéficier 
TŻÄ«X ­ZZ³X ³ⱴ°­«TJ«º zӃ­MJӃXªX«º ► ӃXÄ³´
différents besoins. Les élus du SCoT de 
Gascogne soutiennent un accueil privilégié des 
commerces sur les communes structurantes de 
ӃŻJ³ªJºÄ³X territor iale. Cela a pour objectif de 
conforter les centralités et de polariser les 
activités sur des sites dynamiques et attractifs 
au plus près des habitants et du tissu 
économique local. 

En outre, parmi les communes accueillant au 
ª­ «´ Ä«X z³J«TX ´Ä³ZJNXŵ ´XÄӃX´ TXÄÈ TŻX«º³X
elles proposent, à ce jour, une offre commerciale 
N­ª°ӃⱳºX Xº T ÆX³´ Z ⱴX Ǝ ÄN| Xº 2Ż.´ӃX-Jourdain), 
axée autour de commerces alimentaires, de 
ӃŻⱴ²Ä °XªX«º TX ӃJ ªJ ´­«ŵ TX ӃŻⱴ²Ä °XªX«º de la 
personne, des sports, loisirs et culture... Afin de 
renforcer le maillage commercial au sein des 
communes structurantes du territoire, 
ӃŻ ª°ӃJ«ºJº ­« Xº ӃJ T ÆX³´ Z NJº ­« TX´
commerces y seront soutenues, de même que la 
modernisation des pôles commerciaux existants. 
Les projets à venir devront donc conforter 
ӃŻ­ZZ³X XÈ ´ºJ«ºXŵ º­Äº X« ³ⱴ°­«TJ«º JÄÈ MX´­ «´
des consommateurs, sans toutefois créer de 
déséquilibres entre les différents échelons de 
ӃŻJ³ªJºÄ³X ºX³³ º­³ JӃXŸ 

Lectoure 
©AUAT  



 

59 

TERRITOIRE ACTEUR 

;³ⱴÆX« ³ ӃŻⱴÆJ´ ­«commerciale vers les 
polarités majeures extérieures au territoire  

De par sa situation géographique, le territoire du 
?$­A TX +J´N­z«X N­««J º Ä« ºJÄÈ TŻⱴÆJ´ ­«
commerciale important, confirmé notamment 
°J³ ӃŻJºº³JNº ­« TX´ ° ӃX´ XÈºⱴ³ XÄ³´ Ӄ­NJӃ ´ⱴ´ JÄÈ
franges du territoire. Les élus prônent, en ce 
´X«´ŵ ӃŻⱴӃJM­³Jº ­« TŻÄ«X ´º³Jºⱴz X N­ªªX³N JӃX
afin de rapprocher les lieux de vie des lieux 
TŻJNº Æ ºⱴ´ Xº TX N­«´­ªªJº ­« Xº Ӄ ª ºX³ J «´ 
les déplacements associés aux commerces. 

2J ª ´X X« ¯ÄÆ³X TX´ JªM º ­«´ TX N³­ ssance 
du SCoT et le souhait de rééquilibrage du 
développement régional porté par le SRADDET 
Occitanie devraient également permettre 
ӃŻJNNÄX Ӄ TX «­ÄÆXӃӃX´ X«´X z«X´ ´Ä³ ӃX´
´XzªX«º´ TX ӃŻⱴ²Ä °XªX«º TX ӃJ °X³´­««Xŵ TX ӃJ
NÄӃºÄ³X ­Ä X«N­³X TX ӃŻⱴ²Ä °XªX«º Te la maison. 
En effet, les évolutions des stratégies 
commerciales de certains grands groupes 
 «ºX³«Jº ­«JÄÈ °­ «ºX«º JÄ¤­Ä³TŻ|Ä  ӃX´ Æ ӃӃX´
moyennes pour implanter des points relais sur 
les territoires. Il conviendra, dès lors, de faciliter 
NX ºÉ°X TŻ ª°ӃJntation au sein des communes 
structurantes dX ӃŻJ³ªJºÄ³Xterritor iale et dans le 
tissu déjà urbanisé. 

 

 Maintenir  Xº TⱴÆXӃ­°°X³ ӃŻ­ZZ³X
commerciale de proximité dans le tissu 
urbain 

2ŻJºº³JNº Æ ºⱴ TX´ NX«º³X´-villes et des centres-
bourgs est liée à la fois aux équipements et 
services qui y sont implantés, à la densité de 
°­°ÄӃJº ­« Xº TŻXª°Ӄ­ ´ŵ JÄÈ ZӃÄÈ ²Ä  ӃX´
º³JÆX³´X«º J «´  ²ÄŻ► ӃŻ TX«º ºⱴ ªⱵªX TX´ Ӄ XÄÈŸ 

Depuis de nombreuses années, les fonctions 
urbaines (habitat, activités, équipements et 
servicesŹƏ N­«NX«º³ⱴX´ TJ«´ ӃX´ NX«º³JӃ ºⱴ´ ­«º
été dispersées sur le territoire, conséquence de 
choix et de politiques publiques qui ont conduit 
à privilégier progressivement les implantations 
périphériques.  

 

Accompagner la redynamisation des centres-
bourgs par des activités commerciales et 
artisanales de proximité 

2ŻⱴÆ­ӃÄº ­« TX´ ª­M Ӄ ºⱴ´ŵ ӃJ N­«NÄ³³X«NX TÄ
commerce en périphérie des bourgs ou entre 
N­ªªÄ«X´ŵ ӃJ Z³JzªX«ºJº ­« TX ӃŻ ª°ӃJ«ºJº ­«
des commerces dans le centre-bourg lui-même 
et la désertification de certains espaces ruraux 

expliquent en partie la fragilisation du 
commerce de proximité. 

Dans une grande majorité des cas, les centres-
bourgs ne constituent plus une destination ou 
un lieu de passage du quotidien. Les élus du 
SCoT de Gascogne souhaitent, par conséquent, 
réaffirmer leur rôle de centralité afin de 
°X³ªXºº³X ӃX ªJ «º X« Xº ӃŻX´´­³ TX´ N­ªªX³NX´
de proximité au sein même du tissu urbain. Ils 
visent le développement des fonctions urbaines 
Ǝ³XN­«²ÄⱵºX TX ӃŻ|JM ºJº J«N X«ŵ
réinvestissement de locaux inoccupés, 
TⱴÆXӃ­°°XªX«º TŻX´°JNX´ °ÄMӃ N´ J°J ´ⱴ´ŵ
concentration  TŻⱴ²Ä °XªX«º´ Jºº³JNº Z´ŵ
J« ªJº ­«´ ³ⱴzÄӃ ⱳ³X´ŹƏŵ JZ « TX ³XT­««X³ TX ӃJ
ÆJӃXÄ³ Xº TÄ ´X«´ JÄ ZJ º TX Æ Æ³X Xº TŻ|JM ºX³ NX´
X´°JNX´Ÿ 2J ²ÄX´º ­« TX´ N­«ZӃ º´ TŻÄ´JzX TXÆ³J
néanmoins être prise en compte au sein des 
centre-M­Ä³z´ŵ ӃJ ³ⱴ «´ºJӃӃJº ­« TŻJNº Æ ºⱴ´
commerciales et artisanales ne devant pas 
´ŻJNN­ª°Jz«X³ TX «Ä ´J«NX´ °­Ä³ ӃX´ ³ ÆX³J «´Ÿ 

Les territoires pourront prendre appui sur les 
démarches engagées par plusieurs communes, 
dans le cadre de dispositifs de redynamisation 
de leur centre-M­Ä³z Ǝ Nº ­« $¯Ä³ TXVille, 
dispositif « Bourg-Centre », Opération de 
Revitalisation de Territoire, petite ville de 
TXªJ «ŹƏŸ 

Les élus du SCoT de Gascogne entendent 
favoriser également la mobilisJº ­« TŻ­Äº Ӄ´ Xº TX
financements adaptés pour maintenir, 
moderniser ou transmettre les entreprises de 
proximité.  

 

Promouvoir les complémentarités entre 
commerces de proximité et commerces de 
périphérie  

2X´ N¯Ä³´ TX Æ ӃӃXs et de villages ont été 
Z³Jz Ӄ ´ⱴ´ °J³ ӃŻ ª°ӃJ«ºJº ­« TX´ z³J«TX´ ´Ä³ZJNX´
alimentaires, parfois accompagnées de galeries 
marchandes. De nombreux centres-bourgs sont 
ainsi marqués par des taux de vacance plus ou 
moins élevés ²Ä  ´ŻXÈ°Ӄ ²ÄX«º X« °J³º X °J³
ӃŻ «ZӃÄX«NX TX´ ° ӃX´ N­ªªX³N JÄÈ
périphériques. 

La gouvernance et les documents de 
planification doivent permettre de réguler la 
concurrence territoriale et de maintenir un 
équilibre entre centre et périphérie , entre les 
diZZⱴ³X«º´ « ÆXJÄÈ TŻJ³ªJºÄ³X territoriale et 
entre les intercommunalités. 
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 Définir une véritable stratégie 
commerciale afin de limiter les 
ouvertures de zones commerciales en 
périphérie des villes  

Le commerce fait face, depuis plusieurs années 
à des fort es mutations liées au développement 
du e-commerce, aux mutations sociétales et à 
ӃŻⱴÆ­ӃÄº ­«TX´ N­ª°­³ºXªX«º´ TŻJN|JºŹ ²Ä 
peuvent remettre en question la manière 
TŻJªⱴ«JzX³ ӃX ºX³³ º­ ³XŸ 2X´ ­M¤XNº Z´ ³ⱴNX«º´
TŻÄ«X ª­ «T³X N­«´­ªªJº ­« TŻX´°JNX´ Jz³­-
naturels invitent également à repenser 
ӃŻJªⱴ«JzXªX«º N­ªªX³N JӃŸ 

Les élus du SCoT de Gascogne entendent donc 
´ŻJ°°ÄÉX³ ´Ä³ ӃŻJ³ªJºÄ³X ºX³³ º­³ JӃX Xº ´Ä³ ӃX´
polarités commerciales existantes pour tisser un 
maillage commercial équilibré et articulé 
répondant aux différents besoins des ménages. 

 

Densifier les zones commerciales de périphérie 

Par définition, les zones commerciales ont été 
ou sont consommatrices de foncier. La priorité 
pour les élus du SCoT de Gascogne est de 
ªXºº³X X« ¯ÄÆ³X Ä«X °­Ӄ º ²ÄX TŻ ª°Ӄantation 
commerciale plus économe en foncier. 

Structurées autour de modèles anciens, 
combinant des bâtiments de type industriel et 
de vastes étendues de parcs de stationnement 
peu mutualisés entre les enseignes, leurs modes 
TŻJªⱴ«JzXªX«º T­ ÆX«ºdonc être repensés 
pour tendre vers des formes plus compactes 
(bâtis optimisés, stationnements mutualisés, 
végétalisation...). 

Le SCoT prône le renouvellement et la 
densification des polarités actuelles en 
accueillant en priorité les futures enseignes dans 
les périmètres commerciaux existants (friches, 
locaux vacants, espaces de stationnements, 
X´°JNX´ Ӄ M³X´ŹƏŸ C«X JººX«º ­« °J³º NÄӃ ⱳ³X ´X³J
apportée aux formes urbaines, à la qualité 
architecturale des bâtis, aux espaces publics 
développés, ► ӃŻ «´X³º ­« °JÉ´Jzⱳ³X et aux 
N­«T º ­«´ TŻJNNX´´ M Ӄ ºⱴ. 

Cette ambition de compacité sera mise à profit 
pour connecter ces secteurs commerciaux à une 
offre de transports alternative à la voiture 
individuelle. 

Prendre en compte les nouveaux formats de 
distribution  

2ŻJÆⱳ«XªX«º TÄ «Äªⱴ³ ²ÄX Xº ӃŻJÄzªX«ºJº ­«
des trajets automobiles ont modifié les 
N­ª°­³ºXªX«º´ TŻJN|Jº´ŵ JÆXN «­ºJªªX«º
ӃŻJ°°J³ º ­« TXnouveaux formats de 
distribution  TX ºÉ°X T³ ÆXŵ N­ªªX³NX´ TX ZӃÄÈŹ 

Les élus du SCoT de Gascogne, soucieux du 
maintien Xº TÄ TⱴÆXӃ­°°XªX«º TŻÄ«X ­ZZ³X TX
proximité , ºX«TX«º ► JNN­ª°Jz«X³ ӃŻ «´ºJӃӃJº ­«
TŻJNº Æ ºⱴ´ N­ªªX³N JӃX´ Xº J³º ´J«JӃX´ TX
proximité dans les centres-bourgs du territoire, 
en évitant toutefois les délocalisations le long 
des axes de communication et en entrées de 
villes qui appauvrissent les centres. Les 
nouveaux formats de distribution, répondant à 
une attente des consommateurs, devront donc 
être développés sur le territoire de manière 
raisonnée et sans impact pour la vitalité des 
bourgs. 
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Axe 2 - Territoire acteur de son développement  
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3.1 Promouvoir un développement plus équilibré et plus maillé du territoire où 
chaque commune a un rôle à jouer 

- Conforter un maillage territorial à plusieurs niveaux de polarités et reconnaître un rôle, des 
fonctions et des responsabilités à chacun 

- 8³zJ« ´X³ ӃŻJNNÄX Ӄ TX «­ÄÆXJÄÈ |JM ºJ«º´ Xº Z ÈX³ ӃX´ °­°ÄӃJº ­«´ X« °ӃJNX 

 

3.2 &ⱴÆXӃ­°°X³ Ä«X °­Ӄ º ²ÄX JªM º XÄ´X X« ªJº ⱳ³X TŻ|JM ºJº °­Ä³ ³ⱴ°­«T³X JÄÈ
besoins en logements 

-  «º N °X³ ӃX´ MX´­ «´ X« Ӄ­zXªX«º´ JÄ ³XzJ³T TX ӃŻJªM º ­« Tⱴª­z³J°| ²ÄX 
- Adapte³ ӃŻ|JM ºJº ► ӃJ ª È ºⱴ TX´ MX´­ «´ Xº TX´ °ÄMӃ N´ 
- 2 ª ºX³ ӃJ N­«´­ªªJº ­« TŻX´°JNX TⱴT ⱴX ► ӃŻ|JM ºJº 

 

3.3 Maintenir, créer et développer les équipements et services pour répondre aux 
besoins des habitants actuels et en attirer de nouveaux 

- Conforter le ni veau de qualité et le maillage des équipements et services pour assurer leur 
Jºº³JNº Æ ºⱴ Xº ӃXÄ³ ªJ «º X« ´Ä³ ӃŻX«´XªMӃX TÄ ºX³³ º­ ³X 

- &ⱴÆXӃ­°°X³ ӃX´ ⱴ²Ä °XªX«º´ TX ӃJ °Xº ºX X«ZJ«NXŵ TX ӃŻⱴTÄNJº ­«ŵ TX ӃŻX«´X z«XªX«º, de la 
culture et du sport  

- Maintenir et développer les activités médico-sociales et sanitaires sur le territoire et lutter 
contre les déserts médicaux 

- Adapter les équipements publics à la croissance du territoire 

 

3.4 Développer et améliorer les mobilités internes au te rritoire  

- Renforcer les liaisons entre Auch et les principales polarités du territoire 
- Développer les mobilités sous toutes leurs formes 
- Promouvoir la non-mobilité pour éviter les trajets inutiles  
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Axe 3 -Territoire des proximités  

Promouvoir une organisation multipolaire , garante de proximité , de solidarité territoriale  et de qualité 
de vie   

 

 

Le territoire du SCoT de Gascogne, à dominante 
rurale, est organisé autour de communes 
structurantes de niveaux de rayonnement et 
TŻJºº³JNº ­« T ZZⱴ³X«º´ Xº ­ZZ³J«º JÄÈ |JM ºJ«º´
une réponse de proximité à leurs besoins. 
Néanmoins, la pression démographique dans 
certains secteurs du territoire et, à contrario, la 
déprise des zones les plus reculées, tend à 
remettre en cause cette structuration du 
territoire, gage de qualité de vie. 

En outre, les modes de vie évoluent au fil du 
temps et imposent de réinventer sans cesse les 
T ZZⱴ³X«ºX´ °­Ӄ º ²ÄX´ TŻJªⱴ«JzXªX«º TÄ
territoire afin de rester attr JNº ZŸ 2ŻJNNÄX Ӄŵ
ambitionné par les élus du SCoT de Gascogne, 
de 34 ǍǍǍ |JM ºJ«º´ ´Ä°°ӃⱴªX«ºJ ³X´ ► ӃŻ|­³ Ê­«
2040 implique, par ailleurs, une nécessaire 
anticipation des besoins futurs en matière 
TŻ|JM ºJºŵ TŻⱴ²Ä °XªX«º´ Xº ´X³Æ NX´ ªJ ´ JÄ´´ 
de mobilités. 

Ainsi, quatre objectifs stratégiques ont été 
identifiés par les élus du SCoT de Gascogne pour 
favoriser la cohérence territoriale, la solidarité et 
la proximité au sein du territoire :  

- Promouvoir un développement plus 
équilibré et plus maillé du territoire où 
chaque commune a un rôle à jouer   

- Développer une politique ambitieuse en 
ªJº ⱳ³X TŻ|JM ºJº °­Ä³ ³ⱴ°­«T³X JÄÈ
besoins en logements 

- Maintenir, créer et développer les 
équipements et services pour répondre 
aux besoins des habitants actuels et en 
att irer de nouveaux 

- Développer et améliorer les mobilités 
internes au territoire.  

 

 

 

 

 

Solomiac 
PPdG©IsabelleSouriment 
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3.1 Promouvoir un développement plus équilibré et plus maillé du 
territoire où chaque commune a un rôle à jouer 

,ⱴ³ ºⱴ TŻÄ«X NÄӃºÄ³X Jz³J ³X J«NX´º³JӃXŵ ӃX
territoire du SCoT de Gascogne présente une 
forte dispersion de son habitat et de ses 
habitants. Toutefois, les besoins économiques 
et sociétaux ont fait émerger, au cours du temps, 
NX³ºJ «´ M­Ä³z´ ²Ä  ³JÉ­««X«º JÄ¤­Ä³TŻ|Ä  ►
différentes échelles. Ce maillage du territoire 
par des communes structurantes permet 
TŻJ´´Ä³X³ ► º­Ä´ ӃX´ |JM ºJ«º´ Ä«X NX³ºJ «X
proximité aux équipements et services, 
commerces, emplois, etc. et ainsi de limiter les 
³ ´²ÄX´ TŻ ´­ӃXªX«ºŸ 

Néanmoins, cette organisation territoriale, fruit 
TX ӃŻ| ´º­ ³X Ӄ­NJӃXŵ X´º JÄ¤­Ä³TŻ|Ä  ª ´X ► ªJӃ °J³
des déséquilibres démographiques, certains 
secteurs étant soumis à de fortes pressions 
résidentielles (frange Est notamment en raison 
TX ´J °³­È ª ºⱴ JÆXN ӃŻJzzӃ­ªⱴ³Jº ­«
º­ÄӃ­Ä´J «XƏ ºJ«T ´ ²ÄX TŻJÄº³X´ N­««J ´´X«º TX
fortes déprises démographiques (secteurs Sud 
et Ouest notamment). On assiste ainsi à une 
diffusion et un éparpillement du développement 
conduisant à un affaiblissement des communes 
structurantes. 

$ŻX´º °­Ä³²Ä­ , les élus du SCoT de Gascogne 
promeuvent un développement démographique 
et résidentiel davantage « équilibré » et 
structuré permettant de répondre aux enjeux de 
proximité et de solidarités territoriales.  

 

 

 

Conforter un maillage territorial à 
plusieurs niveaux de polarités et 
reconnaître un rôle, des fonctions et 
des responsabilités à chacun 

Afin de préparer le territoire aux  défis à venir et 
de répondre aux objectifs de proximité et de 
solidarités territoriales, les élus du SCoT de 
+J´N­z«X ­«º TⱴZ «  ӃX´ °³ «N °X´ TŻÄ«X
organisation multipolaire, support du 
TⱴÆXӃ­°°XªX«º ► ӃŻ|­³ Ê­« ǏǍǑǍŸ 

Cette armature est basée sur cinq niveaux de 
polarités (cf. carte ci-après), reflets du rôle, de 
ӃŻ «ZӃÄX«NX Xº TÄ ³JÉ­««XªX«º ´­Ä|J ºⱴ Xº
souhaitable pour chaque commune du territoire. 
(ӃӃX T­ º °X³ªXºº³X TŻ­³ X«ºX³ Xº TŻJTJ°ºX³ ӃX´
choix TŻJªⱴ«JzXªX«º Xº TX TⱴÆXӃ­°°XªX«º X«
fonction des spécificités et des dynamiques de 
chaque secteur et contribuer à faire des 
communes structurantes (communes de niveaux 
ǎ ► Ǒ TX ӃŻJ³ªJºÄ³X ºX³³ º­³ JӃX TⱴZ « X N -après) 
les lieux de vie privilégiés du territoire. Seront 
ainsi adossés des fonctions, des responsabilités, 
des droits et des devoirs à chaque niveau de 
polarités, toutes les communes n'ayant pas le 
ªⱵªX ³ ӃX ► ¤­ÄX³ TJ«´ ӃŻ­³zJ« ´Jº ­«
territoriale, ni les mêmes capacités de 
développement. 

 

Renforcer le rôle métropolitain et régional d u 
pôle central (niveau 1) 

2X´ N­ªªÄ«X´ TŻ ÄN| Xº TX ;JÆ Xŵconstituant 
le pôle central, présentent un tissu urbain 
contigu et ³JÉ­««X«º ► ӃŻⱴN|XӃӃX TÄ ºX³³ º­ ³Xŵ
voire au-delà, grâce notamment à la 
concentration des structures administratives et 
culturelles, mais aussi aux équipements et 
N­ªªX³NX´ TŻⱴN|XӃӃX Tⱴ°J³ºXªX«ºJӃX Ǝ| ° ºJÄÈŵ
université, pôles commerciaux, gare, 
Jⱴ³­°­³ºŹƏŸ (ӃӃX´ N­«´º ºÄX«º, en ce sens, une 
polarité majeure pour le SCoT de Gascogne qui 
a vocation à se renforcer pour peser davantage 
dans le concert régional et départemental. 

Aussi, le pôle central concentre des objectifs 
JªM º XÄÈ TŻJNNÄX Ӄ Tⱴª­z³J°| ²ÄX Xº
économique afin de lui faire jouer son rôle de 
locomotive du développement. De plus, le 
renforcement et la diversification de sa gamme 
TŻⱴ²Ä °XªX«º´ N­«º³ MÄX³­«º ► J´´X­ ³ ´­«
rayonnement et à limiter les déplacements vers 

Saint-Clar 
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ӃŻXÈºⱴ³ XÄ³ TÄ ºX³³ º­ ³XŸ («Z «ŵ ´J N­««XÈ ­« ► Ä«
réseau de transport performant et cadencé sera 
recherchée afin de renforcer son rôle de pôle 
TŻⱴN|J«zX´ ªÄӃº ª­TJӃŸ   

 

Conforter les pôles structurants des bassins de 
vie du territoire (niveau 2)  

Quatorze communes (dont un binôme) 
N­«´º ºÄX«º ӃX TXÄÈ ⱳªX « ÆXJÄ TŻJ³ªJºÄ³XŸ
& ´°­´J«º ► ª « ªJ TŻÄ« N­ӃӃⱳzX Xº TŻÄ«X Ê­«X
TŻJNº Æ ºⱴs économiquesŵ ªJ ´ JÄ´´  TŻÄ« ­Ä
plusieurs grands équipements (lycée, gare, 
| ° ºJӃŹƏŵ XӃӃX´ ³JÉ­««X«º ► ӃŻⱴN|XӃӃX TX ӃXÄ³
bassin de vie et jouent ainsi un rôle de 
structuration du territoire.  

Leur attractivité sera confortée, voire renforcée, 
°J³ Ä«X T ÆX³´ Z NJº ­« TX ӃXÄ³ ­ZZ³X TŻ|JM ºJºŵ
par ӃŻJªⱴӃ ­³Jº ­« TX ӃXÄ³ TX´´X³ºX º­Ä´ ª­TX´ŵ
°J³ ӃX TⱴÆXӃ­°°XªX«º TX ӃŻXª°Ӄ­  ªJ ´ JÄ´´  °J³
le renforcement de leurs gammes de grands 
équipements et de services à la population. 

 

?ŻJ°°ÄÉX³ ´Ä³ ӃX´ ° ӃX´ ³XӃJ ´ Ǝ« ÆXJÄ ǐƏ 

Quatorze communes (dont un binôme) forment 
ӃX « ÆXJÄ ǐ TX ӃŻJ³ªJºÄ³XŸ (ӃӃX´ ³J´´XªMӃX«º TX´
équipements importants (collèges, 
zX«TJ³ªX³ X´ŹƏ ªJ ´ ª­ «´ «­ªM³XÄÈ ²ÄX TJ«´
les communes de niveau 2 pour lesquelles elles 
N­«´º ºÄX«º TX´ ° ӃX´ TŻJ°°Ä Ÿ 

Leur rayonnement, plus local, sera renforcé par 
ӃŻJNNÄX Ӄ TŻ|JM ºJ«º´ Xº TŻXª°Ӄ­ ´ŵpar une 
desserte efficiente et de proximité et par un 
développement des équipements et services 
TŻÄ´JzX´ ²Ä­º T X«´ Xº |XMT­ªJTJ ³X´Ÿ 

 

Maintenir les pôles de proximité (niveau 4)  

Les vingt-neuf pôles de proximités disposent 
º­Ä´ TŻÄ«X T ÆX³´ ºⱴ TX N­ªªX³NX´ Xº TX
´X³Æ NX´ TŻÄ´JzX N­Ä³J«º ²Ä  °X³ªXººX«º TX
mailler des bassins de vie de proximité et ainsi 
de jouer un rôle important pour les usages du 
quotidien des habitants. Ces relais locaux de 
lŻ­³zJ« ´Jº ­« ºX³³ º­³ JӃX T­ ÆX«º Ⱶº³X
ªJ «ºX«Ä´ JZ « TŻ ³³ zÄX³ ӃŻX«´XªMӃX TÄ ºX³³ º­ ³X
Xº TŻJªⱴӃ ­³X³ ӃŻ­ZZ³X TX °³­È ª ºⱴŸ 

2XÄ³ ­ZZ³X TŻⱴ²Ä °XªX«º´ Xº TX ´X³Æ NX´ TÄ
quotidien sera ainsi renforcée afin de répondre 
aux attentes de tous. Et pour permettre une 
meilleure accessibilité de ces communes, les 
liaisons douces entre ces pôles de proximité et 
leurs communes alentours devront être 
développées. 

 

Conforter les communes rurales et périurbaines 
en tant que lieux de vie (niveau 5) 

Les 338 communes rurales et périurbaines du 
territoire sont vécues par les habitants comme 
les lieux de vie du quotidien. Elles sont plus ou 
moins peuplées, parfois dotées de commerces, 
TŻⱴ²Ä °XªX«º´ ­Ä TX ´X³Æ NX´ ªJ ´ ¤­ÄX«ºŵ TJ«´
tous les cas, un rôle principal dans le quotidien 
des habitants. Leur accessibilité est 
indispensable afin de permettre aux habitants 
qui y vivent de se rendre dans les pôles 
structurants voisins pour travailler, consommer, 
ⱴºÄT X³Ź $X´ N­ªªÄ«X´ŵ °³ «N °JӃ ´Ä°°­³º TÄ
cadre de vie naturel et agricole du territoire, 
pourront avoir un développement urbain 
mesuré au regard de leurs besoins et respectant 
les spécificités et richesses locales. 

 

 

Espaon 
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8³zJ« ´X³ ӃŻJNNÄX Ӄ TXnouveaux 
habitants et fixer les populations en 
place 

Les élus du SCoT de Gascogne ont fait le choix 
de dimensionner leur projet de territoire sur des 
perspectives démographiques ambitieuses qui 
´Ż «´N³ ÆX«º TJ«´ Ä«X «­ÄÆXӃӃX TÉ«Jª ²ÄX
positive. 

Cette ambit ­« «ⱴNX´´ ºX ²ÄX ӃŻX«´XªMӃX TX´
communes et intercommunalités du SCoT de 
Gascogne travaillent de concert afin de se 
ªXºº³X X« NJ°JN ºⱴ TŻJNNÄX ӃӃ ³ ӃX´
34 000 habitants supplémentaires souhaités. Il 
N­«Æ X«T³J X« XZZXº TX ªXºº³X X« ¯ÄÆ³X Ä«X
´º³Jºⱴz X TŻJºº³JNº Æ ºⱴ ³ⱴ´ TX«º XӃӃX Xº
ⱴN­«­ª ²ÄX JZ « TŻJºº ³X³ TX´ °­°ÄӃJº ­«´ ªJ ´
aussi et surtout de les retenir. 

Dans un souci de cohérence et de solidarités 
territoriales, tous les territoires qui composent le 
SCoT de Gascogne devront pouvoir bénéficier 
de cette attractivité nouvelle. Néanmoins, il 
conviendra de moduler les dynamiques 
démographiques en les adaptant aux contextes 
et aux capacités de chaque secteur composant 
le territoire. Trois grands principes sous-tendent 
NXººX ³ⱴ°J³º º ­« TX ӃŻJccueil démographique et 
sont présentés ci-après. 

 

;X³ªXºº³X ► º­Ä´ ӃX´ ºX³³ º­ ³X´ TŻX«Æ ´JzX³ Ä«
développement, aussi mesuré soit-il 

Toutes les communes du territoire, quel que soit 
ӃXÄ³ « ÆXJÄ TJ«´ ӃŻJ³ªJºÄ³X ºX³³ º­³ JӃXŵ TXÆ³­«º
bénéficier de possibilités de développement, 
leur permettant, à minima, de répondre aux 
besoins en logements nécessaires au maintien 
de leur population actuelle (en lien avec la 
diminution de la taille moyenne des ménages). 

En outre, dans les communes dotées 
TŻⱴ²Ä °XªX«º´ŵ «­ºJªment scolaires, le 
développement envisagé devra permettre 
ӃŻJNNÄX Ӄ TX «­ÄÆXJÄÈ |JM ºJ«º´ JZ « TŻJ´´Ä³X³ ӃJ
pérennisation de ces équipements. 

 

Viser une meilleure répartition territoriale de la 
population qui tienne compte des dynamiques 
extérieures 

La répJ³º º ­« TX ӃŻJNNÄX Ӄ Tⱴª­z³J°| ²ÄX JÄ
sein du territoire du SCoT de Gascogne doit 
permettre de garantir un développement 
cohérent, homogène mais également réaliste en 
ne faisant pas fi des dynamiques extérieures qui 
influent sur le territoire. Ainsi, troi s sous-

principes de répartition territoriale des 
nouveaux habitants ont été retenus par les élus : 

- Conforter  la ville-centre et lui redonner 
sa place centrale au sein du territoire 
mais aussi au sein de la région Occitanie 
en amplifiant son développement 

- Promouvoir  un développement 
³J ´­««ⱴ ´Ä³ ӃŻX´º TÄ ºX³³ º­ ³X ´­Äª ´ ►
un phénomène de métropolisation lié à 
ӃŻJzzӃ­ªⱴ³Jº ­« º­ÄӃ­Ä´J «X en 
maîº³ ´J«º ӃŻJNNÄX Ӄ Xº ӃX TⱴÆXӃ­°°XªX«º 

- Redynamiser le reste du territoire, 
notamment les secteurs hyper-ruraux, 
en sortant de la déprise et en relançant 
un développement. 

 

Conforter le rôle des communes structurantes 
et limiter leur dépolarisation  

 Z « TX Ӄ ª ºX³ ӃJ T ZZÄ´ ­« Xº ӃŻⱴ°J³° ӃӃXªX«º TX
ӃŻÄ³MJ« ´Jº ­« JÄ ´X « TÄ ºX³³ º­ ³Xŵ ӃX´
communes structurantes identifiées dans le 
NJT³X TX ӃŻJ³ªJºÄ³X ºX³³ º­³ JӃX(niveaux 1 à 4) 
­«º Ä« ³ ӃX ªJ¤XÄ³ ► ¤­ÄX³ TJ«´ ӃŻJNNÄX Ӄ TX´
nouveaux habitants. Elles (re)deviennent, en 
effet , ӃX´ Ӄ XÄÈ TŻJNNÄX Ӄ °³ⱴZⱴ³X«º XӃ TÄ
développement démographique et économique. 

2ŻJNNÄX Ӄ TX´ «­ÄÆeaux habitants sera ainsi 
hiérarchisé selon le niveau de polarité. En outre, 
les responsabilités qui seront attribuées à 
chacun des niveaux viendront appuyer cet 
objectif en y renforçant les fonctions urbaines et 
en y développant la mixité fonctionnelle et  
sociale. 
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3.2 &ⱴÆXӃ­°°X³ Ä«X °­Ӄ º ²ÄX JªM º XÄ´X X« ªJº ⱳ³X TŻ|JM ºJº °­Ä³
répondre aux besoins en logements 

 Ä ³XzJ³T TX ӃŻJªM º ­«démographique portée 
°J³ ӃX´ ⱴӃÄ´ TÄ ?$­A TX +J´N­z«Xŵ TX ӃŻⱴÆ­ӃÄº ­«
TX´ ª­TX´ TX Æ X Xº TŻÄ« ­M¤XNº Z TX ´­Ӄ TJ³ ºⱴ´
territoriales, de nouveaux besoins en logements 
pour les habitants actuels et futurs sont à 
anticiper. 

2Ż­ZZ³X X« Ӄ­zXªX«º´ TXÆ³J J «´  Ⱶtre renforcée 
Xº ³ⱴ°J³º X ´Ä³ ӃX ºX³³ º­ ³Xŵ X« ³ⱴ°­«´X ► ӃŻJNNÄX Ӄ
démographique envisagé. En outre, afin de 
permettre à tous les habitants qui le souhaitent 
TX ´Ż «´ºJӃӃX³ ´Ä³ ӃX ºX³³ º­ ³Xŵ ӃX °J³N TX
logements devra être diversifié et adapté à tous 
les profils. Enfin, les politiques en matière 
TŻ|JM ºJº TXÆ³­«º  «ºⱴz³X³ Ä« ­M¤XNº Z TX
Ӄ ª ºJº ­« TX ӃJ N­«´­ªªJº ­« TŻX´°JNX X«
favorisant la remobilisation et la requalification 
du parc ancien et vacant ainsi que la 
densification raisonnée des espaces urbanisés. 

 

 

 

 

Anticiper les besoins en 
Ӄ­zXªX«º´ JÄ ³XzJ³T TX ӃŻJªM º ­«
démographique 

 Z « TX ³ⱴ°­«T³X ► ӃŻJªM º ­« Tⱴª­z³J°| ²ÄX
souhaitée par les élus du SCoT de Gascogne et 
à sa répartition territoriale, les politiques 
publiques en ªJº ⱳ³X TŻÄ³MJ« ´ªX Xº TŻ|JM ºJº
TXÆ³­«º °X³ªXºº³X TŻJ´´Ä³X³ ӃX´ N­«T º ­«´
«ⱴNX´´J ³X´ ► ӃŻJNNÄX Ӄ TX «­ÄÆXJÄÈ |JM ºJ«º´
mais aussi au maintien des populations actuelles. 

 

Permettre une production raisonnée de 
Ӄ­zXªX«º´ ´Ä³ ӃŻX«´XªMӃX TX´ N­ªªÄ«X´ TÄ
terr º­ ³X °­Ä³ ³ⱴ°­«T³X ► ӃŻJªM º ­«
démographique 

Le SCoT doit permettre une production 
raisonnée mais suffisante de logements (en neuf 
­Ä X« ³ⱴ|JM Ӄ ºJº ­«Əŵ Xº NX ´Ä³ ӃŻX«´XªMӃX TX´
communes du territoire. En outre, cette 
production doit permettre de répon dre à 
ӃŻJªM º ­« TX ³ⱴⱴ²Ä Ӄ M³JzX °­³ºⱴX °J³ ӃX´ ⱴӃÄ´Ÿ 
(« XZZXºŵ ӃŻⱴÆ­ӃÄº ­« TX´ ª­TX´ TX Æ X
(décohabitation), le vieillissement de la 
population et la rotation du parc entraînent des 
besoins en logements spécifiques pour 
maintenir, à minima, la population actuelle du 
territoire. En outre, lŻJNNÄX Ӄ TX ǐǑ 000 habitants 
supplémentaires ► ӃŻ|­³ Ê­« ǏǍǑǍ «ⱴNX´´ ºXŵ X«
complément, la mise à disposition de logements 
pour accueillir cette population .   «´ ŵ ► ӃŻ|­³ Ê­«
2040, ce sont 24 520 logements (en neuf ou en 
réhabilitation) qui sont nécessaires sur le 
territoire pour répondre aux besoins des 
|JM ºJ«º´ JNºÄXӃ´ Xº ► ÆX« ³ŵ ´XӃ­« ӃŻJªM º ­«
démographique portée par les élus. 

 

$­«Z­³ºX³ ӃŻ­³zJ« ´Jº ­« ªÄӃº °­ӃJ ³X X«
ZJÆ­³ ´J«º ӃX TⱴÆXӃ­°°XªX«º TX ӃŻ|JM ºJº ´Ä³ les 
communes identifiées comme structurantes  

Afin de répondre aux objectifs de proximité et 
de solidarités territoriales, le développement de 
ӃŻ|JM ºJº ´X³J °³ Æ Ӄⱴz ⱴ JÄ ´X « TX´ N­ªªÄ«X´
identifiées comme structurantes dans le cadre 
TX ӃŻJ³ªJºÄ³X ºX³³ ºoriale. En rapprochant les 
lieux de vie des équipements, services, 
commerces et emplois, les élus du SCoT de 
Gascogne souhaitent limiter les besoins en 
déplacements des habitants du territoire. 

©AUAT 
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  TJ°ºX³ ӃŻ|JM ºJº ► ӃJ ª È ºⱴ TX´
besoins et des publics 

La production de logements sur le territoire doit 
répondre à un objectif quantitatif mais aussi à un 
­M¤XNº Z ²ÄJӃ ºJº ZŸ (« XZZXºŵ ӃŻ­ZZ³X X« Ӄ­zXªX«º
doit être diverse pour prendre en compte les 
MX´­ «´ TX º­Ä´ ӃX´ °ÄMӃ N´ ´­Ä|J ºJ«º ´Ż «´ºJӃӃX³
sur le territoire tout en assurant une mixité 
sociale, générationnelle et culturelle. 

2X´ °­Ӄ º ²ÄX´ ²Ä  ´X³­«º ª ´X´ X« ¯ÄÆ³X X«
ªJº ⱳ³X TŻ|JM ºJº TXÆ³­«º, dès lors, proposer 
une gamme variée et adaptée à tous les types de 
ménages pour accompagner leurs parcours 
résidentiels. Ainsi, des logements de typologies, 
TX Z­³ªX´ Xº TX ´ºJºÄº´ TŻ­NNÄ°Jº ­« T ZZⱴ³X«º´
seront proposés (logements de différentes 
tailles, logements locatifs, logements collectifs 
ou en habitat groupé, maisons de villeŹƏŸ 

 

Accompagner le vieillissement de la population  

2J °­°ÄӃJº ­« TÄ ?$­A TX +J´N­z«X ⱴºJ«º ӃŻÄ«X
TX´ °ӃÄ´ ◄zⱴX´ TX *³J«NXŵ ӃŻJNN­ª°Jz«XªX«º TÄ
vieillissement est une priorité en matière 
TŻ|JM ºJºŸ 2X´ °­Ӄ º ²ÄX´ ª ´X´ X« ¯ÄÆ³X ´Ä³ ӃX
ºX³³ º­ ³X TXÆ³­«º °X³ªXºº³X TŻ­ZZ³ ³ Ä«Xsolution 
adaptée à ce type de population, en proposant 
des logements médicalisés dans les centres-
bourgs mais aussi en offrant des possibilités de 
maintien à domicile pour les personnes le 
désirant (adaptation des logements, 
développement de résidences 
intX³zⱴ«ⱴ³Jº ­««XӃӃX´ŹƏŸ 

 

8³zJ« ´X³ ӃŻJNNÄX Ӄ TX´ ´J ´­«« X³´ 

De nombreux saisonniers viennent travailler 
chaque année sur le territoire du SCoT de 
+J´N­z«Xŵ Xº «­ºJªªX«º TJ«´ ӃŻ ³ªJz«JNŸ
Néanmoins, les difficultés de logements sont 
prégnantes pour ce type dŻ­NNÄ°Jº ­«
temporaire et précaire. Des logements 
spécifiques devront donc être proposés afin de 
permettre à ces travailleurs saisonniers de se 
loger dignement et convenablement. 

 

Développer des logements locatifs de qualité  

Le logement locatif constitue souvent une 
première étape dans le parcours résidentiel des 
ménages. En outre, il permet de répondre aux 
besoins des ménages modestes, des jeunes et 
des étudiants qui ne peuvent accéder à la 
propriété, mais aussi aux mobilités résidentielles 
en accueillant la majorité des nouveaux 

emménagés sur le territoire. Enfin, le parc locatif 
contribue au renouvellement de la population et 
°J³Z­ ´ J «´  JÄ ªJ «º X« TŻⱴ²Ä °XªX«º´
communaux, scolaires notamment. 

Or, le territoire présente un déficit en logements 
locatifs de qualité, de tailles et de formes 
variées. Afin de limiter les tensions sur le parc, 
une offre locative de qualité et diversifiée devra 
être développée, prioritairement dans les 
communes structurantes mais aussi dans les 
N­ªªÄ«X´ Mⱴ«ⱴZ N J«º TŻⱴ²Ä °XªX«ts et 
services à la population. Cette offre locative 
devra, en outre, °X³ªXºº³X TŻ­ZZ³ ³ Ä«X ´­ӃÄº ­«
TŻ|ⱴMX³zXªX«º JM­³TJMӃX Xº ºXª°­³J ³X JÄÈ
étudiants sur le territoire, à proximité de leur lieu 
de formation. 

 

Accueillir les populations modestes et fragiles 

 Z « TX °X³ªXºº³X ӃŻJNNⱳ´ JÄÈ Ӄ­zXªX«º´ TX´
populations les plus modestes et des publics 
Z³Jz ӃX´ŵ ӃŻ­ZZ³X X«logement social devra être 
développée sur le territoire et prioritairement 
dans les communes structurantes TX ӃŻJ³ªJºÄ³X
territoriale JZ « TŻJ°°­³ºX³ ӃŻJNN­ª°Jz«XªX«º
adéquat. La mixité sociale devra néanmoins être 
 «ºⱴz³ⱴX TJ«´ ӃX´ ­°ⱴ³Jº ­«´ TŻ|JM ºJº JZ «
TŻⱴÆ ºX³ ӃJ ´°ⱴN JӃ ´Jº ­« ´­N JӃX TX NX³ºJ «´
quartiers. 

 

Conforter le parc de résidences secondaires 

Le territoire du SCoT de Gascogne bénéficie 
TŻÄ« Jºº³J º º­Ä³ ´º ²ÄX º­Ä³«ⱴ «­ºJªªX«º
autour des activités de nature et de 
thermalisme. Le parc de résidences secondaires 
contribue à cette attractivité touristique en 
offrant des possibilités de logements 
occasionnels pour les amoureux du territoire.  

Aussi, les élus du SCoT de Gascogne entendent 
conforter le parc de résidences secondaires sur 
le territoire en favorisant la rénovation du bâti 
J«N X« ªJ ´ JÄ´´  X« ӃŻJTJ°ºJ«º JÄÈ MX´­ «´ TX´
touristes. 

En outre, en écartant du calcul des besoins en 
logements ce parc spécifique, le SCoT offre la 
possibilité à chaque commune de répondre aux 
besoins en logements principaux des ménages 
sans mettre à mal cette offre secondaire. 
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Limiter la consommation 
TŻX´°JNX TⱴT ⱴX ► ӃŻ|JM ºJº 

2ŻJNNÄX Ӄde nouveaux habitants sur le territoire 
induit une mise à disposition de nouveaux 
logements. Le parc existant, connaissant une 
forte vacance, permettra de répondre en partie 
à ce besoin en logements via des actions de 
rénovation et de réhabilitation. Néanmoins, 
°­Ä³ ³ⱴ°­«T³X ► ӃŻJªM º ­« Tⱴª­z³J°| ²ÄX
envisagée, des opérations de constructions 
neuves seront nécessaires. Celles-ci devront 
toutefois veiller à limiter au maximum la 
N­«´­ªªJº ­« TŻX´°JNX´ Jz³­-naturels pour 
répondre aux exigences règlementaires et à 
ӃŻ­M¤XNº Z TX ³ⱴTÄNº ­« TX ӃJ N­«´­ªªJº ­«
TŻX´°JNX ³XºX«Ä °J³ ӃX´ ⱴӃÄ´ TÄ ?$­A TX
Gascogne. 

 

>Xª­M Ӄ ´X³ ӃŻ|JM ºJº J«N X« Xº ÆJNJ«º X«
favorisant la rénovation et la réhabilitation  

Une partie importante du parc existant est 
constituée de logements anciens qui ne 
répondent plus aux normes, aux conditions de 
vie actuelles et aux attentes des ménages. En 
outre, plus de 10% du parc est vacant, 
notamment dans certains bourgs-centres, et ce 
taux ne fait que croître. 

Afin de limiter les besoins en construction 
neuve, redynamiser les bourgs-centres et éviter 

leur paupérisation, il existe donc un enjeu 
majeur sur le territoire de remobilisation de ce 
parc ancien, vacant voire indigne. 

Les actions de rénovation et de réhabilitation de 
ce parc devront être encouragées et favorisées 
Xº NX JÆXN ӃŻJ TX TX º­Ä´ ӃX´ °J³ºX«J ³X´
techniques et financiers existants. 

;J³ J ӃӃXÄ³´ŵ  Ӄ N­«Æ X«T³J TŻJTJ°ºX³ ӃX´
rénovations aux types de population à accueillir 
et aux modes de vie actuels. En effet, les 
conditions de confort d e certains logements 
anciens ou encore la structuration des tissus 
urbains des bourgs (accessibilité, 
´ºJº ­««XªX«ºŹƏ «X °X³ªXººX«º °J´ŵ °J³
exemple, de répondre aux attentes de certains 
ménages.  

 

Favoriser une construction neuve économe en 
espace 

En matière de construction neuve, les potentiels 
de densification existants dans les tissus urbains 
seront prioritairement utilisés par un travail sur 
les formes urbaines, et ce, toutefois, dans le 
respect des spécificités paysagères et urbaines 
locales. En outre, les opérations économes en 
espaces seront favorisées en resserrant les 
constructions autour des secteurs déjà 
urbanisés et prioritairement au sein du tissu 
urbain (dents c³XÄ´X´Ə °ӃÄº º ²ÄŻX« XÈºX«´ ­«Ÿ 

 

 

 

Sarrant 
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3.3 Maintenir, créer et développer les équipements et services pour 
répondre aux besoins des habitants actuels et en attirer de 
nouveaux

Bien que le territoire du SCoT de Gascogne soit 
convenablement doté en équipements et 
´X³Æ NX´ŵ ӃŻ­ZZ³X «ŻX´º °J´ ⱴ²Ä Ӄ M³ⱴX ºJ«º
ºX³³ º­³ JӃXªX«º ²ÄŻX« ºX³ªX´ TX zJªªXŸ   «´ ŵ
certains secteurs ruraux se trouvent éloignés de 
toute offre de proximité, notamment en matière 
TŻⱴ²Ä °XªX«º´ TX ´­ «´ Xº TX ´J«ºⱴŸ 

Afin de répondre aux ambitions 
démographiques portées par les élus du SCoT 
TX +J´N­z«Xŵ ӃŻ­ZZ³X X« ⱴ²Ä °XªX«º´ Xº ´X³Æ NX´
devra être adaptée, renforcée et diversifiée pour 
permettre à tous les habitants, actuels et à venir 
et de tous âges, de disposer sur le territoire de 
tous les services dont ils ont besoin et 
N­«º³ MÄX³ J «´  ► ӃŻJºº³JNº Æ ºⱴ TÄ ºX³³ º­ ³XŸ 2X
vieillissement de la population conduit 
ⱴzJӃXªX«º ► ӃŻⱴªX³zX«NX TX «­ÄÆXJÄÈ MX´­ «´ŵ
²ÄŻ Ӄ N­«Æ X«T³J de satisfaire par une offre 
adéquate, de qualité et de proximité. 

2ŻJªM º ­« TXÆ³J º³­ÄÆX³ Ä«X J³º NÄӃJº ­« JÆXN ӃX
?N|ⱴªJ &ⱴ°J³ºXªX«ºJӃ TŻ ªⱴӃ ­³Jº ­« TX
ӃŻ NNX´´ M Ӄ ºⱴ TX´ ?X³Æ NX´ JÄ ;ÄMӃ N. 

 

 

 

Conforter le niveau de qualité et 
le maillage des équipements et services 
pour assurer leur attractivité et leur 
ªJ «º X« ´Ä³ ӃŻX«´XªMӃX TÄ ºX³³ º­ ³X 

2Ż­ZZ³X TX ´X³Æ NX´ Xº TŻⱴ²Ä °XªX«º´ ´Ä³ ӃX
territoire doit évoluer de manière à répondre 
aux ambitions démographiques portées par les 
élus du SCoT de Gascogne mais aussi aux 
objectifs de proximité et de solidarité 
territoriale. En effet, la qualité de vie sur le 
territoire, et donc son attractivité, dépend de 
ӃŻX«´XªMӃX TX´ ´X³Æ NX´ Xº TX´ ⱴ²Ä °XªX«º´
offerts à la population et aux entreprises. 

(« ­Äº³Xŵ ӃŻ «ⱴzJӃX ³ⱴ°J³º º ­« TX´ ⱴ²Ä °XªX«º´
et services entraîne une fracture entre les 
secteurs bien desservis par une offre de 
°³­È ª ºⱴ Xº NXÄÈ X«NӃJÆⱴ´Ÿ 2ŻJNNX´´ M Ӄ ºⱴ TX
cette offre devra ainsi être assurée afin que tous 
les habitants du territoire puissent en bénéficier.  

 

>X«Z­³NX³ ӃŻJNNÄX Ӄ TX´ Z­«Nº ­«´
métropolitaines sur le pôle central en favorisant 
ӃŻ ª°ӃJ«ºJº ­« TŻⱴ²Ä °XªX«º´ TŻX«ÆX³zÄ³X
métropolitaine et départementale  

 Z « TŻJ´´X­ ³ ӃJ Æ ӃӃX-centre et conforter son 
³ ӃX Xº ´­« ³JÉ­««XªX«ºŵ ӃŻ­ZZ³X X« ⱴ²Ä °XªX«º´
structurants devra être renforcée et développée 
au niveau du pôle central. La création de 
«­ÄÆXJÄÈ ⱴ²Ä °XªX«º´ TŻX«ÆX³zÄ³X
départementale sera ainsi accompagnée, 
notamment en ce qui concerne les pôles 
universitaires et de formation ainsi que les 
grands centres de santé, de culture, de sport, 
etc. Les équipements existants devront 
également être renforcés. 

 

Maintenir un maillage du territoire avec des 
équipements et services de proximité  

2Ż ª°ӃJ«ºJº ­« TX «­ÄÆXaux équipements et 
services devra permettre de mailler le territoire 
pour diminuer en temps et en distance les 
déplacements des différents usagers. Ce 
maillage sera, en outre, réalisé selon les niveaux 
TX °­ӃJ³ ºⱴ´  TX«º Z ⱴ´ TJ«´ ӃŻJ³ªJºÄ³X
territoriale aZ « TŻJ´´Ä³X³ ӃJ °­ӃJ³ ´Jº ­« TX
ӃŻÄ³MJ« ´Jº ­« et gérer les flux de déplacement. 

Vic-Fezensac 
©AUAT 
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Les équipements supérieurs (lycées, 
médiathèquesŹƏ ´X³­«º J «´  °³ ­³ ºJ ³XªX«º
développés dans les pôles structurants des 
bassins de vie, tandis que les équipements 
interméd J ³X´ ƎN­ӃӃⱳzX´ŹƏ ӃX ´X³­«º TJ«´ ӃX´
pôles relais. Enfin, les pôles de proximité 
TXÆ³­«º T ´°­´X³ TŻÄ«X ­ZZ³X X« ⱴ²Ä °XªX«º´ Xº
services permettant de répondre aux usages 
courants de la population (écoles élémentaires, 
MÄ³XJÄÈ TX °­´ºXŹƏ. 

Par ailleurs, af « TŻ­°º ª ´X³ Xº ªÄºÄJӃ ´X³ ӃX´
équipements, existants ou à venir, et assurer une 
hausse du niveau des prestations, des logiques 
TX Z­«Nº ­««XªX«º X« ³ⱴ´XJÄ Xº ► ӃŻⱴN|XӃӃX TX´
bassins de vie seront recherchées. 

 

Développer des équipements et des services 
adaptés aux évolutions démographiques, et 
notamment au vieillissement de la population   

C«X zJªªX T ÆX³´ Z ⱴX TŻⱴ²Ä °XªX«º´ Xº TX
services devra être développée sur le territoire 
afin de répondre aux besoins de tous les 
habitants, actuels et à venir, quels que soient 
leur âge et leur niveau de vie. 

En effet, le territoire connaît un vieillissement 
´º³ÄNºÄ³XӃ TX ´J °­°ÄӃJº ­« ²ÄŻ Ӄ N­«Æ X«º
TŻJNN­ª°Jz«X³ °J³ Ä«X ­ZZ³X ´ÄZZ ´J«ºXŵ
adéquate et de proximité (aides à domicile, 
portages de repas, offres de mobilités, visites 
ªⱴT NJӃX´ ► T­ª N ӃXŹƏŸ 

(« ­Äº³Xŵ ӃŻJNNÄX Ӄ TX «­ÄÆXJÄÈ |JM ºJ«º´
«ⱴNX´´ ºX TŻJTJ°ºX³ ӃŻ­ZZ³X TŻⱴ²Ä °XªX«º´ Xºde 
services pour répondre à leurs besoins et aux 
conditions nécessaires à leur bonne intégration 
sur le territoire (au « vivre ensemble »). 

 

Développer ӃŻ ««­ÆJº ­« pour impulser de 
nouveaux modes de services 

Les contraintes budgétaires et la forte ruralité 
de certains secteurs du territoire rendent 
T ZZ N ӃX ӃJ N³ⱴJº ­« TŻⱴ²Ä °XªX«º´ Xº TX ´X³Æ NX´
´Ä³ ӃŻX«´XªMӃX TÄ ºX³³ º­ ³XŸ &X «­ÄÆXJÄÈ ª­TX´
de services, innovants, devront être développés 
pour répondre à ces contraintes et permettre 
ai«´  TŻJªX«X³ ӃX´ ´X³Æ NX´ Xº ӃX´ ⱴ²Ä °XªX«º´
au plus près des habitants (maisons France 
´X³Æ NX´ŵ ´X³Æ NX´  º «ⱴ³J«º´ŹƏŸ 

 

Développer les équipements de 
la petite enfance, dX ӃŻⱴTÄNJº ­«ŵ de 
lŻX«´X z«XªX«º, de la culture et du sport  

Afin de rendre le terr itoire attractif pour tous , et 
notamment pour les familles et les jeunes, les 
services et les équipements associés à la petite 
X«ZJ«NXŵ ► ӃŻⱴTÄNJº ­« Xºà ӃŻX«´X z«XªX«º
devront être développés. De même, afin de 
favoriser le lien social et permettre à tous ӃŻJNNⱳ´
► ӃJ NÄӃºÄ³Xŵ ӃX TⱴÆXӃ­°°XªX«º TŻÄ«X ­ZZ³X
TŻJ« ªJº ­« JTJ°ºⱴX TXÆ³J Ⱶº³X ZJÆ­³ ´ⱴ ´Ä³ ӃX
territoire (offre culturelle  et évènementielle, 
º ´´Ä J´´­N Jº ZŹƏŸ 

 

Maintenir les services scolaires de proximité et 
développer les équipements liés à la petite 
enfance et à la jeunesse 

Le territoire du SCoT de Gascogne bénéficie 
zӃ­MJӃXªX«º TŻÄ«X M­««X N­ÄÆX³ºÄ³X X«
équipements scolaires de proximité. Plusieurs 
communes sont à ce titre regroupées en 
Regroupement Pédagogique Intercommunal 
afin de permettre le maintien de ces services.  

 Z « TX °³­ª­ÄÆ­ ³ ӃŻJºº³JNº Æ ºⱴ ³ⱴ´ TX«º XӃӃX
auprès des familles, il est important de 
maintenir, voire développer, les équipements et 
services nécessaires à leur accueil dans de 
bonnes conditions (crèches, services de gardes 
TŻX«ZJ«º´ŵ ⱴN­ӃX´ ªJºX³«XӃӃX´ Xº ⱴӃⱴªX«ºJ ³X´ŹƏŸ
Ces équipements devront ainsi être développés 
dans les pôles de proximité, et maintenus, 
Ӄ­³´²ÄŻ Ӄ´ XÈ ´ºX«ºŵ TJ«´ ӃX´ N­ªªÄ«X´ ³Ä³JӃX´ Xº
périurbaines du territoire.  

Les élus souhaitent également maintenir, 
développer et permettre la bonne intégration 
des équipements liés à la jeunesse au sein du 
territoire.  

 

Positionner le territoire comme un territoire de 
formation  et conforter Auch en tant que ville 
universitaire  

Le territoire du SCoT de Gascogne dispose de 
²ÄXӃ²ÄX´ ⱴºJMӃ ´´XªX«º´ TŻX«´X z«XªX«º
´Ä°ⱴ³ XÄ³ ƎJ«ºX««X TX ӃŻ.nstitut Universitaire de 
Technologie de Toulouse, lycées professionnels 
Xº Jz³ N­ӃX´ŹƏŸ 6ⱴJ«ª­ «´ŵ NXÄÈ-ci ne 
permettent pas une dotation suffisante du 
territoire pour assurer la formation des jeunes 
gersois ou pour être suffisamment attractif au-
delà du territoire. En outre, les formations qui y 
sont dispensées ne font pas toujours écho à 
ӃŻX«´XªMӃX TX´ MX´­ «´ TX´ X«º³X°³ ´X´ locales. 
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Ainsi, afin de fixer les jeunes sur le territoire et 
faciliter les recrutements des entreprises, les 
élus du SCoT de Gascogne promeuvent le 
maintien et le développement de nouvelles 
formations post-bac ́ Ä³ ӃŻX«´XªMӃX TÄ ºX³³ º­ ³X
(Brevets de Techniciens Supérieur, Diplôme 
Universitaire de Technologie, Classes 
Préparatoires aux Grandes EcolesŹƏ et 
ӃŻⱴªX³zX«NX TX «­ÄÆXJÄÈ ⱴºJMӃ ´´XªX«º´
TŻX«´X z«XªX«º ´Ä°ⱴ³ XÄ³ŸIl sera, en outre, 
³XN|X³N|ⱴ Ä«X JTⱴ²ÄJº ­« X«º³X ӃŻ­ZZ³X TX
formation s et les besoins du tissu économique 
local, pour répondre, entre autres, aux emplois 
non pourvus du territoire . Les nouvelles 
formations développées devront, en ce sens, 
tenir compte des spécificités économiques 
locales et des valeurs ajoutées du 
territoire  (agriculture, viniculture, 
agroalimentaire, thermalisme, phytothérapie, 
º­Ä³ ´ªXŹ). En outre, afin de renforcer le pôle 
central, les élus entendent organiser un pôle 
TŻX«´X z«XªX«º ´Ä°ⱴ³ XÄ³ ´Ä³ ӃJ Æ ӃӃX TŻ ÄN|Ÿ 

 

&ⱴÆXӃ­°°X³ ӃŻJ°°³X«º ´´JzX Xº ӃJ Z­³ªJº ­«
professionnelle 

Afin de permettre le maintien des jeunes sur le 
territoire et répondre aux besoins des 
entreprises (artisanat et agriculture entre 
autres), il convient de développer les formations 
professionnelles en lien avec les organisations 
professionnelles, les chambres consulaires et la 
Région Occitanie. Un accompagnement des 
jeunes et des entreprises permettra également 
TX TⱴÆXӃ­°°X³ ӃŻJ°°³X«º ´´JzXet la formation 
professionnelle au sein du territoire. 

Ce développement devra être articulé avec des 
modalités permettant au public de suivre ces 
formations : logements, transport, formations 
X« T ´ºJ«N XӃŹ 

 

Maintenir et développer les activités culturelles  
et sportives  

2X ºX³³ º­ ³X TÄ ?$­A TX +J´N­z«X ¤­Ä º TŻÄ«X
NÄӃºÄ³X ³ N|X Xº Æ ÆJ«ºXŵ ´­Ä³NX TŻÄ«X
convivialité reconnue bien au-delà de ses limites 
territoriales. Cette culture et ces traditions 
«ⱴNX´´ ºX«º «ⱴJ«ª­ «´ TŻⱵº³X X«º³XºX«ÄX´ °­Ä³
les habitants du territoire mais aussi pour 
valoriser cette image attractive. Le maintien et 
lJ N³ⱴJº ­« TŻⱴ²Ä °XªX«º´ «ⱴNX´´J ³X´au 
développement de ces activités culturelles et 
événementielles, º­Äº JÄ Ӄ­«z TX ӃŻJ««ⱴXŵdevra 
être favorisée sur tout le territoire , en appui des 

pôles nationaux TŻ­³X´ Xº Tⱴ¤► XÈ ´ºJ«º´ (arts du 
N ³²ÄXŵ J³º´ °³ⱴN­Ӄ­ªM X«´ŵ ZX´º ÆJӃ´ T ÆX³´ŹƏ.  

Les activités sportives revêtent également un 
caractère important sur le territoire, tant parce 
²ÄŻ Ӄ´ ´­«º ´É«­«ÉªX´ TX N­«Æ Æ JӃ ºⱴ Xº TX
vivre-X«´XªMӃX ²ÄX °J³NX ²ÄŻ Ӄ´ Z­«º °J³º ´ TX
ӃŻ TX«º ºⱴ TÄ ºX³³ º­ ³XŸ 2X´ ⱴ²Ä °XªX«º´ ´°­³º Z´
seront ainsi maintenus, voire renforcés (mise 
JÄÈ «­³ªX´ŹƏ JÄ ´X « TÄ ºX³³ º­ ³X ; leur 
articulation et leur complémentarité est de mise. 

 

Maintenir et développer  les 
activités médico-sociales et sanitaires 
sur le territoire et lutter contre les 
déserts médicaux 

Le territoire du SCoT de Gascogne présente une 
­ZZ³X TX ´­ «´ Xº TŻⱴ²Ä °XªX«º´ TX ´J«ºⱴ
déficitaire et inégalement répartie. Ainsi, les 
´XNºXÄ³´ ӃX´ °ӃÄ´ ³XNÄӃⱴ´ ´­ÄZZ³X«º TŻÄ«X
désertification médicale liée aux départs à la 
retraite et au faible renouvellement des 
professionnels de santé, alors même que le 
vieillissement de la population augmente les 
besoins en actes médicaux. Par ailleurs, les 
structures hospitalières du territoire présentent 
Ä« ªJ«²ÄX TŻJºº³JNº Æ ºⱴ Æ ´-à-vis des 
professionnels de santé et certains services se 
Æ­ X«º TJ«´ ӃŻ­MӃ zJº ­« TX ZX³ªX³Ÿ 2X´ Ä³zX«NX´
«X ´­«º J «´  °ӃÄ´ J´´Ä³ⱴX´ ²ÄŻJÄ « ÆXJÄ TX
ӃŻ| ° ºJӃ TŻ ÄN| Xº TX «­ªM³XÄÈ °Jº X«º´
doivent être transférés vers les hôpitaux voisins 
TX A­ÄӃ­Ä´Xŵ TŻ zX«, de Pau, de Tarbes ou des 
Landes. 

 

?ŻJ°°ÄÉer sur le Groupement Hospitalier de 
Territoire du Gers  

2Ż| ° ºJӃ TŻ ÄN|ŵ °­Ä³ºJ«º NX«º³JӃ Xº ªJ¤XÄ³
°­Ä³ ӃX ºX³³ º­ ³Xŵ ´­ÄZZ³X JÄ¤­Ä³TŻ|Ä  TŻÄ«
ªJ«²ÄX TŻJºº³JNº Æ ºⱴŵ ºJ«º °­Ä³ ӃX´ °³Jº N X«´
que pour les patients. Il convient donc de le 
renforcer en y développant une offre médicale 
attractive misant sur la proximité, la qualité de 
ӃŻ­ZZ³X Xº TX ӃŻJNNÄX Ӄ Ǝ­³ X«ºJº ­« Xº °³ ´X X«
N|J³zX TX´ °Jº X«º´ŹƏŸ 

 

Maintenir et organiser les services de secours 
de manière homogène sur tout le territoire  

 Z « TŻ­ZZ³ ³des conditions de vie sécuritaires 
pour tous les habitants, les élus du SCoT de 
Gascogne promeuvent le maintien de services 
TX ´XN­Ä³´ ´Ä³ ӃŻX«´XªMӃX TÄ ºX³³ º­ ³XŸ 2X´
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´X³Æ NX´ TX ³ⱴ°­«´X ► ӃŻÄ³zX«NX Ǝ? 5Cŵ ?5C>ŵ
ªⱴTXN «´ N­³³X´°­«TJ«º´ TÄ ? 5CŹƏ TXÆ³­«º
donc être développés dans tous les pôles 
structurants des bassins de vie identifiés dans le 
NJT³X TX ӃŻJ³ªJºÄ³X ºX³³ º­³ JӃX JZ « TX ³ⱴTÄ ³X
les temps de parcours en cas de nécessité.  

 

Maintenir et développer les établissements et 
services médico-sociaux et sanitaires dans leur 
ancrage territorial  

2Ż ª°ӃJ«ºJº ­« TŻⱴ²Ä °XªX«º´ ªⱴT NJÄÈ TXÆ³J
permettre de mailler le territoire selon les 
« ÆXJÄÈ TŻJ³ªJºÄ³X ºX³³ º­³ JӃX JZ « TŻJ´´Ä³X³ Ä«
accès aux soins de qualité pour tous. 

 Z « TŻJ´´Ä³X³ Ä«X ­ZZ³X TX °³­È ª té en matière 
de soins et de santé, il est donc important de 
maintenir, au sein des communes structurantes 
TX ӃŻJ³ªJºÄ³X ºX³³ º­³ JӃX, des établissements et 
services médicaux. Il convient ainsi de soutenir 
Xº TŻJNN­ª°Jz«X³ ӃX´ ⱴÆ­ӃÄº ­«´ TX´
établissements existants (hôpitaux de 
°³­È ª ºⱴŹƏ J «´  ²ÄX ӃX TⱴÆXӃ­°°XªX«º TX
nouveaux établissements (maisons de santé 
pluri-professionnelles, équipes de soins 
°³ ªJ ³X´ŹƏ X« Ӄ X« JÆXN ӃX´ JNºXÄ³´ N­«NX³«ⱴ´
(Agence Régionale de Santé, communautés 
professionnelles territoriales de santéŹƏŸ
2Ż «´ºJӃӃJº ­« Xº ӃX ªJ «º X« TX ªⱴTXN «´ TJ«´ ӃX´
ºX³³ º­ ³X´ ӃX´ °ӃÄ´ Z³Jz ӃX´ Xº ӃŻXÈX³N NX
coordonné des professionnels de santé seront 
également soutenus via des mesures incitatives 
en coordination avec les actions menées par 
ӃŻAgence Régionale de Santé et le Conseil 
Départemental du Gers. 

 

Anticiper le vieillissement de la population à 
travers la dotation en établissement s 
spécialisés 

Malgré la dynamique récente de création 
TŻⱴºJMӃ ´´XªX«º´ ´°ⱴN JӃ ´ⱴ´ °­Ä³ ӃX´ °X³´­««X´
âgées, le territoire du SCoT de Gascogne souffre 
TŻÄ« ªJ«²ÄX TX °ӃJNX´ °­Ä³ ³ⱴ°­«T³X JÄÈ
besoins liés au vieillissement de sa population. 
$X´ MX´­ «´ ´­«º X« ­Äº³X Æ­Äⱴ´ ► ´ŻJNNX«ºÄX³
avec le vieillissement structurel de la population 
observé en France et sur le territoire du SCoT de 
Gascogne. 

2Ż­ZZ³X X« ⱴºJMӃ ´´XªX«º´ ´°ⱴN JӃ ´ⱴ´ TXÆ³J T­«N
Ⱶº³X ³X«Z­³NⱴX Xº ³ⱴ°J³º X ´Ä³ ӃŻX«´XªMӃX TÄ
ºX³³ º­ ³XŸ 2X TⱴÆXӃ­°°XªX«º TŻÄ«X ­ZZ³X
intermédiaire entre le maintien à domicile et 
ӃŻX«º³ⱴX X«maisons de retraite (habitat inclusif, 
ªJ ´­«´ TŻJNNÄX Ӄ ºXª°­³aireŹƏ N­«´º ºÄX
également un élément de réponse à la prise en 

charge du vieillissement et des maladies 
apparentées (maladies neurodégénérativesŹƏ
qui devra être développé dans les centres-
bourgs des communes structurantes de 
ӃŻJ³ªJºÄ³X ºX³³ º­³ JӃX(pour assurer une 
accessibilité facile à tous les services 
nécessaires). 

 

Adapter les équipements publics 
à la croissance du territoire 

2ŻJNNÄX Ӄ TX «­Äveaux habitants et de nouveaux 
emplois sur le territoire, comme souhaité par les 
élus du SCoT de Gascogne, augmentera les 
besoins en équipements et services publics. 
Ainsi, les réseaux (eau, assainissement, énergie, 
ºⱴӃⱴ°|­« Xŵ  «ºX³«XºŹƏ ªJ ´ JÄ´´  ӃX´
éqÄ °XªX«º´ Ǝ´ºJº ­«´ TŻⱴ°Ä³Jº ­«ŵ ´ ºX´ TX
º³J ºXªX«º TX´ TⱴN|Xº´ŹƏ TXÆ³­«º Ⱶº³X JTJ°ºⱴ´
à la croissance envisagée. Une anticipation est 
alors nécessaire afin de permettre la 
sécurisation de ces services et un accueil dans 
de bonnes conditions (en terme de cadre de vie 
ªJ ´ JÄ´´  TŻX«Æ ³­««XªX«ºƏŸ 

 

Renforcer les réseaux électriques et anticiper 
leur adaptation à la croissance du territoire  

Le réseau électrique du territoire présente des 
fragilités chroniques qui peuvent mettre en péril 
ӃŻJNNÄX Ӄ TX «­ÄÆXJÄÈ habitants dans certains 
secteurs. Un renforcement de ces réseaux 
vieillissants est ainsi indispensable pour 
répondre aux ambitions démographiques 
portées par les élus du SCoT de Gascogne. En 
outre, le développement des énergies 
renouvelables sur le territoire vient rajouter une 
N|J³zX ´Ä³ ӃX´ ³ⱴ´XJÄÈ ⱴӃXNº³ ²ÄX´ ²ÄŻ Ӄ
conviendra de prendre en considération dans 
leur dimensionnement. 

 

?ⱴNÄ³ ´X³ ӃŻJ°°³­Æ ´ ­««XªX«º X« XJÄ °­ºJMӃX
et le traitement des eaux usées pour répondre 
aux besoins actuels et à venir 

2Żaccueil de nouveaux habitants sur le territoire 
entraînera de fait une augmentation des besoins 
en eau potable mais aussi des rejets en eaux 
usées. Afin de préserver au mieux la qualité de 
la ressource en eau sur le territoire mais aussi de 
´ⱴNÄ³ ´X³ ӃŻJ°°rovisionnement en eau potable, 
tant en termes de quantité que de qualité, il est 
 «T ´°X«´JMӃX TŻJ«º N °X³ ӃJ ÆX«ÄX TX «­ÄÆXJÄÈ
habitants. En effet, les réseaux vieillissants, les 
´ºJº ­«´ TŻⱴ°Ä³Jº ­« X« ´Ä³NJ°JN ºⱴ ­Ä X«N­³X
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les non-conformité s dans les rejets des stations 
TŻⱴ°Ä³Jº ­« JÄº­«­ªX´ ´­«º ► ӃŻ­³ z «X TX
°­ӃӃÄº ­«´ ► ӃŻX«Æ ³­««XªX«º Xº TX Tⱴz³JTJº ­«
de la qualité du service. 

2ŻJNNÄX Ӄ TX «­ÄÆXJÄÈ |JM ºJ«º´ TXÆ³J Tⱳ´ Ӄ­³´
être conditionnée à la qualité des services 
T ´°­« MӃX´ X« ªJº ⱳ³X TŻJ°°³­Æisionnement en 
eau potable et de traitement des eaux usées. 

 

Anticiper la saturation prochaine des sites de 
traitement des déchets présents sur le territoire  

2ŻJNNÄX Ӄ TX ǐǑ 000 habitants et de 10 000 
emplois supplémentaires générera une hausse 
de la production de déchets sur le territoire. Or, 
les sites de traitement des déchets existants 
´­«º JÄ¤­Ä³TŻ|Ä  °³­N|X´ TX ӃJ ´JºÄ³Jº ­«Ÿ .Ӄ
N­«Æ X«T³Jŵ Tⱳ´ Ӄ­³´ŵ TŻJ«º N °X³ NXººX ´JºÄ³Jº ­«

prochaine en adaptant les sites existants ou en 
en créant de nouveaux si nécessaire, tout en 
favorisant les actions de réduction des déchets 
à la source. Les sites de collecte et de tri des 
déchets seront également à adapter à la 
croissance du territoire. 

 

Développer la téléphonie et le numérique  

?  ӃX ºX³³ º­ ³X X´º TŻ­³X´ Xºdéjà bien desservi par 
les réseaux numériques, les débits demandent à 
être encore améliorés. De même en ce qui 
concerne la couverture par les réseaux mobiles. 
Le maillage numérique et téléphonique du 
territoire devra ainsi être poursuivi afin de 
renforcer son attractivité résidentielle et 
économique. 
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3.4 Développer et améliorer les mobilités internes au territoire

8Äº³X ӃŻJNNX´´ M Ӄ ºⱴ XÈºX³«X JÄterritoire, 
ӃŻJªⱴӃ ­³Jº ­« TX ӃŻJNNX´´ M Ӄ ºⱴ  «ºX³«X
représente un enjeu majeur pour le SCoT de 
+J´N­z«XŸ (« XZZXºŵ ӃJ ª­M Ӄ ºⱴ Xº ӃŻJNNⱳ´ °­Ä³
º­Ä´ JÄÈ Ӄ XÄÈ TŻJNº Æ ºⱴ´ŵ TX N­«´­ªªJº ­« Xº
aux équipements et services, est essentielle 
pour les habitants et usagers du territoire. Gage 
TŻJºº³JNº Æ ºⱴŵ XӃӃX °X³ªXº ⱴzJӃXªX«º TX ÆJӃ­³ ´X³
le territoire et de désenclaver les secteurs les 
plus ruraux. 

La mobilité est toutefois source de nuisances et 
TX °­ӃӃÄº ­«´Ÿ 8«ⱴ³XÄ´Xŵ XӃӃX «ŻX´ºŵ X« ­Äº³Xŵ °J´
toujours à la portée de tous et peut alors être 
´É«­«ÉªX TŻXÈNӃÄ´ ­« ´­N JӃXŸ &ⱳ´ Ӄ­³´ŵ ӃJ
promotion de la mobilité sous toutes ses formes 
est indispensable pour répondre aux objectifs de 
proximité et de solidarité territoriale prônés par 
les élus tout en protégeant lŻX«Æ ³­««XªX«º Xº
le cadre de vie. 

Enfin, la mobilité ne doit pas être subie ou 
N­«º³J «ºXŸ 2ŻJªⱴ«JzXªX«º TÄ ºX³³ º­ ³X Xº ӃJ
polarisation du développement doivent ainsi 
permettre de limiter les déplacements inutiles. 

 

 

 

 

 

Renforcer les liaisons entre Auch 
et les principales polarités du territoire  

Une bonne accessibilité au sein du territoire, 
entre les communes structurantes identifiées 
TJ«´ ӃX NJT³X TX ӃŻJ³ªJºÄ³X ºX³³ º­³ JӃX ªJ ´ JÄ´´ 
avec les secteurs les plus ruraux, est essentielle 
pour assurer la vitalité économique et 
démographique du territoire et répondre ainsi 
aux ambitions de « rééquilibrage » souhaitées 
par les élus du SCoT de Gascogne. Auch, en tant 
que ville-centre et en position centrale sur le 
territoire , joue un rôle majeur dans 
ӃŻJªⱴӃ ­³Jº ­« TX NXººX JNNX´´ M Ӄ ºⱴ  «ºX³«Xŵ
TŻJÄºJ«º ²ÄX ӃX´ JÈX´ ´º³ÄNºÄ³J«º´ TX º³J«´°­³º´
´­«º ­³zJ« ´ⱴ´ X« ⱴº­ ӃX JÄº­Ä³ TŻXӃӃXŸ 

 

Développer un « hub » sur la ville-centre, point 
central des mobilités 

Avec sa position centrale, Auch constitue un 
point de ralliement majeur du territoire en 
ªJº ⱳ³X TX ª­M Ӄ ºⱴ ²ÄŻ Ӄ N­«Æ X«º TX ³X«Z­³NX³Ÿ
Les élus du SCoT de Gascogne souhaitent ainsi 
TⱴÆXӃ­°°X³ Ä« ° ӃX TŻⱴchanges multimodal 
autour de la gare TER en lien avec le 
renforcement des liaisons pendulaires vers 
Toulouse. La ville-centre deviendra ainsi le 
centre de gravité des mobilités sur le territoire. 

 

Renforcer les axes majeurs pour irriguer le 
territoire et y  organiser la mobilité  

Les principaux axes routiers du territoire (routes 
nationales et départementales) devront être 
³X«Z­³Nⱴ´ JZ « TŻJªⱴӃ ­³X³ ӃX´ Tⱴ°ӃJNXªX«º´ ÆX³´
la ville-centre et les sécuriser. En outre, les 
infrastructures devront être optimisées e t 
dimensionnées en faveur des nouvelles formes 
de mobilité (transports en commun, mobilités 
T­ÄNX´ŹƏŸ Des aménagements routiers devront 
être réalisés lorsque nécessaire afin de sécuriser 
les circulations sur ces voies. Des 
contournements des principales polarités (dont 
Auch, Nogaro, Condom, Lectoure...) sont déjà 
identifiés. 

 

©AUAT 

©AUAT 
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Développer les mobilités sous 
toutes leurs formes  

Source de sobriété énergétique, les mobilités 
alternatives à la voiture individuelle  sont 
également facteurs de cohésion et de solidarité 
sociales et territoriales en permettant une 
mobilité pour º­Ä´ J «´  ²ÄŻÄ«X °³­È ª ºⱴ
relative aux différents lieux de vie. 

De nombreuses solutions de mobilité existent 
afin de limiter les déplacements automobiles, et 
«­ºJªªX«º ӃŻJÄº­´­lisme, ainsi que les 
nuisances associées (émissions de polluants et 
de gaz à effet de serre, nuisances sonores, 
«Ä ´J«NX´ ­ӃZJNº ÆX´ŹƏŸ (ӃӃX´ °XÄÆX«º ⱴzJӃXªX«º
se combiner pour désenclaver un territoire. 

 

Développer les transports en commun 

2Ż­ZZ³X TX º³J«sport en commun sur le territoire 
X´ºŵ JÄ¤­Ä³TŻ|Ä ŵ °³ «N °JӃXªX«º N­«NX«º³ⱴX ´Ä³
ӃŻJzzӃ­ªⱴ³Jº ­« TŻ ÄN| ²Ä  T ´°­´X TŻÄ« ³ⱴ´XJÄ
de transport urbain. Les autres secteurs du 
territoire ne sont, eux, desservis que par des 
lignes régionales et, dans certains cas, du 
transport à la demande. Ces inégalités de 
desserte du territoire entraînent des disparités 
démographiques, économiques et sociales, 
certains secteurs apparaissant, de fait, enclavés. 

Aussi, les transports en commun devront être 
développés sur le territoire afin de mieux le 
mailler. Une desserte efficiente  des communes 
structurantes identifiées dans le cadre de 
ӃŻJ³ªJºÄ³X ºX³³ º­³ JӃX TXÆ³J Ⱶº³X ³XN|X³N|ⱴX 
(avec un cadencement et des horaires en 
adéquation avec les besoins et harmonisés entre 
les différents opérateurs afin de minimiser les 
temps de trajet), de même que des pôles 
TŻXª°Ӄ­ ´ et de consommation ainsi que des 
zJ³X´ JZ « TŻ­ZZ³ ³ Ä«X Æⱴ³ ºJMӃX JӃºX³«Jº ÆX ► ӃJ
voiture individuelle. Enfin, une réflexion sera 
également à mener sur la desserte entre les 
pôles de proximité et les communes rurales, via 
par exemple le développement de transports à 
la demande ou de tout mode innovant. 

Par ailleurs, il est important de prendre en 
N­ª°ºX ӃX N­«Z­³º TX´ Ä´JzX³´ TJ«´ ӃŻÄº Ӄ ´Jº ­«
de ce mode de transport sur le territoire. Les 
ⱴ²Ä °XªX«º´ «ⱴNX´´J ³X´ ► ӃŻJººX«ºX TX´ Ä´JzX³´
TXÆ³­«º T­«N Ⱶº³X ª ´ X« ¯ÄÆ³X X« °J³JӃӃⱳӃX TÄ
développement de nouvelles lignes de 
º³J«´°­³º´ N­ӃӃXNº Z´ ƎMJ«N´ŵ JM³ ´ TX MÄ´ŹƏŸ 

 

Accompagner le développement du 
covoiturage  

Le coÆ­ ºÄ³JzX T ´°­´X TŻÄ« °­ºX«º XӃ TX
développement important sur le territoire, que 
ce soit pour les courtes distances du quotidien 
ou pour les déplacements pendulaires. Des aires 
TX N­Æ­ ºÄ³JzX ´­«º TŻ­³X´ Xº Tⱴ¤►  ª°ӃJ«ºⱴX´ 
sur le territoire , en lien avec les actions menées 
par le Département et certaines collectivités. 

Ce déploiement devra être poursuivi et 
accompagné, notamment en développant des 
aires de covoiturage, lisibles et sécurisées, au 
niveau des principaux axes routiers mais aussi 
dans les pôlé TŻⱴN|J«zX´ ªÄӃº ª­TJÄÈŸ («
outre, les outils de mise en relation des 
conducteurs et des passagers devront être 
développés, de même que les actions de 
communication. 

 

&ⱴÆXӃ­°°X³ ӃŻJÄº­°J³ºJzX °­Ä³ ZJN Ӄ ºX³les 
déplacements pour tous 

&X´ ´­ӃÄº ­«´ TŻJÄº­°J³ºJzX TXÆ³­«º Ⱶº³X
développées afin de répondre aux besoins des 
habitants ne disposant pas de leur propre 
Æⱴ| NÄӃX Ǝ¤XÄ«X´ŵ ªⱴ«JzX´ °³ⱴNJ ³X´ŹƏŵ Xº NXen 
particulier au sein des territoires les plus 
éloignés des transports en commun, et où la 
Æ­ ºÄ³X ³X´ºX ӃŻÄ« ²ÄX ´­ӃÄº ­« TX Tⱴ°ӃJNXªX«ºŸ
$XººX ´­ӃÄº ­« °X³ªXº TŻ­ZZ³ ³ Ä« JNNⱳ´ ª­ «´
coûteux à la mobilité et contribue ainsi à lutter 
N­«º³X ӃŻXÈNӃÄ´ ­« ´­N JӃX Xº °³­ZX´´ ­««XӃӃX º­Äº
en favorisant les solidarités locales. 

 

Développer les mobilités douces 

Au sein du territoire du SCoT de Gascogne, les 
modes de déplacements doux sont 
principalement orientés vers un usage de 
tourisme et de loisirs. Le développement de ces 
modes pour des usages du quotidien ou pour 
des déplacements domicile-travail représente 
néanmoins un potentiel important mais 
conditionné à une sécurisation des itinéraires. 

Les pistes cyclables et voies vertes devront ainsi 
être développées afin de mailler le territoire, 
notamment entre les différents pôles urbains. 
En effet, les nouveaux engins de déplacement 
personnels électriques (vélos à assistance 
électrique..ŸƏ °X³ªXººX«º Tⱴ´­³ªJ ´ TŻJӃӃ­«zX³
les distances parcourues º­Äº X« ´ŻJZZ³J«N| ´´J«º
du relief. En outre, un travail sur le 
dimensionnement et la sécurisation des 
infrastructures routières sera nécessaire, de 
ªⱵªX ²ÄŻÄ« ªX ӃӃXÄ³ °J³ºJzX TX ӃJ Æ­ ³ X TJ«´
les centres-bourgs. 
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&ⱴÆXӃ­°°X³ ӃŻ «ºX³ª­TJӃ ºⱴ Xºfavoriser les 
³JMJººXªX«º´ ÆX³´ TX´ ° ӃX´ TŻⱴN|J«zX´
multimodaux  

La multiplication des différents modes de 
transport ne doit pas se faire au détriment des 
ºXª°´ TX °J³N­Ä³´Ÿ 2X´ ° ӃX´ TŻⱴN|J«zX´
multimodaux doivent ainsi être développés afin 
de permettre une meilleure articulation entre les 
T ZZⱴ³X«º´ ª­TX´ ƎÆ­ ºÄ³Xŵ ÆⱴӃ­ŵ º³J «ŵ MÄ´ŵ NJ³ŹƏ
et réduire ainsi les ruptures de charge. Ces pôles 
TŻⱴN|J«zX´ ªÄӃº ª­TJÄÈ TXÆ³­«º «­ºJªªX«º
être développés aux abords des gares autour 
desquelles les échanges sont facilités, mais aussi 
à proximité des principales routes nationales et 
départementales et des arrêts de bus pertinents. 
Ils devront, en outre, être dotés de parkings 
sécurisés, de capacité suffisante et adaptés à 
º­Ä´ ӃX´ ª­TX´ Ǝ°J³¦ «z´ ÆⱴӃ­´ŹƏŸ La réutilisation 
TX´ Xª°³ ´X´ TX ӃŻ º «ⱴ³J ³X z³J«T zJMJ³ º °­Ä³³Jŵ
par ailleurs, être envisagée afin de concevoir de 
nouveaux parkings relais sur le territoire. 

 

Développer les mobilités de demain 

De nouvelles solutions énergétiques 
J°°J³J ´´X«º JÄ¤­Ä³TŻ|Ä  ´Ä³ ӃX ªJ³N|ⱴ TX´
véhicules individuels, et ce dans un contexte de 
N|J«zXªX«º NӃ ªJº ²ÄX Xº TŻJÄzªX«ºJº ­« TÄ
coût des énergies fossiles. Ces véhicules, moins 
émetteurs de gaz à effet de serre et de polluants 
atmosphériques, de nuisances sonores et 
olfactives, constituent une alternative plus 
« propre ƃ ► ӃŻÄº Ӄ ´Jº ­« TX ӃJ Æ­ ºÄ³X  «T Æ TÄXӃӃX
ºXӃӃX ²ÄX N­««ÄX JÄ¤­Ä³TŻ|Ä Ÿ $X´solutions 
devront ainsi être développées sur le territoire 
par une action coordonnée de déploiement de 
bornes de recharge électrique, biogaz et 
hydrogène. Des expérimentations pourraient, 
en outre, être développées sur le territoire dans 
le cadre des solutions de transports des 
collectivités locales (transports scolaires, 
c­ӃӃXNºX´ TX´ TⱴN|Xº´ŹƏŸ 

En outre, plusieurs modèles de mobilité 
innovants sont actuellement en phase de 
développement (voitures autonomes, taxis 
volants, taxi-º³J «´ŹƏ Xº ӃXÄ³ °³­TÄNº ­« °­Ä³³J º
apparaître dans les années à venir. Le 
développement de ces mobilités de demain, 
pouvant faciliter les déplacements au sein du 
territoire, devra, en ce sens, être facilité. 

 

Promouvoir la non-mobilité pour 
éviter les trajets inutiles  

Le développement des modes alternatifs 
J°°J³J º X´´X«º XӃ JÄ¤­Ä³TŻ|Ä  °­Ä³ Tⱴ´X«claver 
les territoires. Néanmoins, la promotion de la 
non-mobilité constitue également une solution 
intéressante pour réduire les nuisances 
associées aux déplacements routiers et limiter 
les mobilités « subies ». Celle-ci doit 
´ŻJNN­ª°Jz«X³ º­ÄºXZ­ ´ TŻJNºions en termes 
TŻJªⱴ«JzXªX«º TÄ ºX³³ º­ ³X Xº TX N|J«zXªX«º
de pratiques. 

 

Augmenter les échanges sans déplacement via 
les outils numériques 

La bonne desserte numérique du territoire 
°X³ªXº TŻX«Æ ´JzX³ ӃŻÄº Ӄ ´Jº ­« TX´ ­Äº Ӄ´
numériques afin de réduire les besoins en 
déplacements. 

Les déplacements domicile-travail représentent 
environ 30% des déplacements sur le territoire 
et sont sources de nuisances et de congestion, 
notamment en heures de pointe. Afin de réduire 
ces déplacements, et principalement ceux en 
T ³XNº ­« TX´ z³J«T´ MJ´´ «´ TŻXª°Ӄ­ ´
extérieurs au territoire, des solutions de travail à 
distance devront être développées (tiers lieux, 
X´°JNX´ TX N­Ç­³¦ «zŹƏŸ 

(« ªJº ⱳ³X TŻⱴ²Ä °XªX«º´ Xº ´X³Æ NX´ŵ ӃX´ ­Äº Ӄ´
numériques peuvent également permettre de 
³ⱴ°­«T³X ► ӃŻⱴӃ­ z«XªX«º TX´ Ä´JzX³´Ÿ 2J
dématérialisation des procédures 
JTª « ´º³Jº ÆX´ ­Ä ӃŻX-santé sont ainsi des 
XÈXª°ӃX´ TX ´­ӃÄº ­«´ «Äªⱴ³ ²ÄX´ ²ÄŻ Ӄ
conviendra de développer sur le territoire, tout 
en accompagnant leur déploiement pour 
permettre  leur accessibilité à tous (lutte contre 
ӃŻ ӃӃXNº³­« ´ªXƏ. 

 

Développer la multifonctionnalité afin de 
rapprocher les Ӄ XÄÈ TX Æ X TX´ Ӄ XÄÈ TŻJNº Æ ºⱴ´
et de consommation 

Le renforcement des fonctions urbaines dans les 
communes structurantes TX ӃŻJ³ªJºÄ³X
territoriale (administrations, équipements, 
´X³Æ NX´ŵ N­ªªX³NX´ŹƏ permettra de réduire les 
déplacements du quotidien en rapprochant les 
Ӄ XÄÈ TŻ|JM ºJº ­« JÄÈ T ZZⱴ³X«º´ Ӄ XÄÈ TŻJNº Æ ºⱴ´, 
de consommation et de loisirs. En outre, les 
distances étant réduites, les habitants pourront 
plus facilement utiliser les modes doux pour 
leurs usages du quotidien. 
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Par ailleurs, en jouant sur la complémentarité 
entre « se déplacer » et « déplacer » les services 
et équipements auprès des usagers, les 
mobilités contraintes tendront à se réduire. Les 
équipements et services, ainsi que les 
commerces ambulants, seront également mis à 
ӃŻ|­««XÄ³ TJ«´ ӃX´ ºX³³ º­ ³X´ ӃX´ °ӃÄ´ XÈNX«º³ⱴ´Ÿ 
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Axe 3 - Territoire  des proximités  

 

 

 






